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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°17/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Approbation du compte rendu de conseil communautaire du  
27 février 2017. 
 
 
Vu le procès-verbal du Conseil communautaire du 27 février 2017,  
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, 
 

 D’approuver le procès-verbal du Conseil communautaire du 27 février 2017. 
 
 
 
 
 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 27/04/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°18-1/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Compte de gestion 2016 du budget principal. 
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2016 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016, 
 
Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2016 par le Trésorier principal, présente les 
résultats d’un budget annexe d’une Communauté de Communes (SPANC). Les résultats de ce 
budget annexe n’ont pas été comptabilisés dans la reprise des résultats de la Communauté 
d’Agglomération car la compétence SPANC a été transférée à un syndicat intercommunal au 
1er janvier 2013, date de la création de l’agglomération. 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition) ; 
 

 d’approuver le compte de gestion 2016 du budget principal (hors la différence 

concernant la reprise du résultat 2012 du budget annexe du SPANC). 

 
 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°18-2/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°18-2/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Compte de gestion 2016 du budget de l’Aire d’accueil des gens du 
voyage. 
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2016 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016, 

Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2016 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 
 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 3 abstentions) ; 

 

 d’approuver le compte de gestion 2016 du budget principal. 

 

 
 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Délibération n°18-3/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°18-3/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°18-3/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Compte de gestion 2016 du Budget annexe ZA de Bernon. 
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2016 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016, 

Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2016 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 
 d’approuver le compte de gestion 2016 du budget principal. 

 

 
 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Délibération n°18-4/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°18-4/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°18-4/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Compte de gestion 2016 du Budget annexe ZA de Lespérant (René-
DUMONT). 
 
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2016 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016, 

Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2016 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 

 d’approuver le compte de gestion 2016 du budget principal. 

 

 
 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Délibération n°18-5/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°18-5/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°18-5/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Compte de gestion 2016 du Budget annexe ZA de Sarcin. 
 
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2016 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016, 

Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2016 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 

 d’approuver le compte de gestion 2016 du budget principal. 

 

 
 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°19-1/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Compte administratif 2016 du Budget principal. 
 
Après les votes successifs du budget primitif 2016 et des décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (2 oppositions, 7 abstentions) ; 

de constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte de 

gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds 

de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 

budgétaire aux différents comptes, 

 de reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 

 de voter et arrêter les résultats du budget principal définitifs tels que résumés ci-après : 

   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 8 256 757,04 53 856 409,00 62 113 166,04 

RECETTES 
Titres de recettes émis 4 442 048,96 53 716 666,57 58 158 715,53 

  Ecriture régul  Contrepartie R à 
R fonctionnement 

     

  Rattachements       

  Restes à réaliser 268 716,48   268 716,48 

  
Autorisations budgétaires 
totales 

8 256 757,04 53 856 409,00 62 113 166,04 

DEPENSES 
Mandats émis 2 114 528,63 52 591 174,39 54 705 703,02 

  Rattachements       

  Restes à réaliser 2 940 116,83   2 940 116,83 

  
Solde d'exécution 

      

  Excédent 2 327 520,33 1 125 492,18 3 453 012,51 

RESULTAT 
Déficit       

DE 
L'EXERCICE Solde des restes à réaliser 

     

  Excédent     

  Déficit 2 671 400,35 0,00 2 671 400,35 

RESULTAT Excédent   380 953,96   

EXERCICE N-1 Déficit 690 848,40  309 894,44 

RESULTAT Excédent   1 506 446,14 471 717,72 

CUMULE Déficit 1 034 728,42     
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Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°19-2/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Compte administratif 2016 du Budget Aire d’Accueil des Gens du 
Voyage. 
 
 
Après les votes successifs du budget primitif 2016 et des décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 de constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte 

de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice 

et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 de reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 

 de voter et arrêter les résultats définitifs du budget principal tels que résumés ci-après : 

   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 1 456 268,42 202 000,00 1 658 268,42 

RECETTES 
Titres de recettes émis 6 300,00 87 530,89 93 830,89 

  Restes à réaliser      

  
Autorisations budgétaires 
totales 

1 456 268,42 202 000,00 1 658 268,42 

DEPENSES 
Mandats émis 251 554,10 187 473,42 439 027,52 

  Restes à réaliser 49 169,54     

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent       

Déficit 245 254,10 99 942,53 345 196,63 

Solde des restes à réaliser      

Excédent       

Déficit 49 169,54   49 169,54 

Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes 
à réaliser) 

      

Excédent    0,00 

Déficit 294 423,64 99 942,53 394 366,17 

RESULTAT Excédent 1 197 838,42 100 000,01 1 297 838,43 

EXERCICE N-1 Déficit    0,00 

RESULTAT 
Excédent 903 414,78 57,48  903 472,26 

CUMULE 
Déficit       
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Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°19-3/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Compte administratif 2016 du Budget annexe ZA Bernon. 
 
 
Après les votes successifs du budget primitif 2016 et des décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 de constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte 

de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice 

et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 de reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 

 de voter et arrêter les résultats définitifs du budget principal tels que résumés ci-après : 

   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 2 952 057,00 1 486 534,00 4 438 591,00 

RECETTES 
Titres de recettes émis 1 490 275,70 1 479 428,83 2 970 409,86 

  Restes à réaliser      

  
Autorisations budgétaires 
totales 

2 952 057,00 1 486 534,00 4 438 591,00 

DEPENSES 
Mandats émis 1 838 520,12 1 462 225,87 3 301 451,32 

  Restes à réaliser       

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent   17 202,96   

Déficit 348 244,42   331 041,46 

Solde des restes à réaliser      

Excédent       

Déficit       

Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes 
à réaliser) 

      

Excédent   
17 202.96 

 
  

Déficit 348 244,42   331 041,46 

RESULTAT Excédent      

EXERCICE N-1 Déficit 1 102 672,29  1 102 672,29 

RESULTAT 
Excédent   17 202,96   

CUMULE 
Déficit 1 450 916,71   1 433 713,75 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°19-3/2017 du 10 avril 2017, page 3 
 

 
 
 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17. 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°19-4/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Compte administratif 2016 du Budget annexe ZA Lespérant – René 
Dumont 
 
 
Après les votes successifs du budget primitif 2016 et des décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 de constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte 

de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice 

et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 de reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 

 de voter et arrêter les résultats définitifs du budget principal tels que résumés ci-après : 

   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  
Prévisions budgétaires 
totales 

2 617 019,00 1 660 688,00 4 277 707,00 

RECETTES 
Titres de recettes émis 1 584 036,98 1 604 924,79 3 188 961,77 

  Restes à réaliser      

  
Autorisations budgétaires 
totales 

2 617 019,00 1 660 688,00 4 277 707,00 

DEPENSES 
Mandats émis 1 604 924,79 1 604 924,79 3 209 849,58 

  Restes à réaliser       

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent 20 887,81 0,00 20 887,81 

Déficit       

Solde des restes à réaliser      

Excédent       

Déficit 0,00     

Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde 
Restes à réaliser) 

      

Excédent 20 887,81 0,00 20 887,81 

Déficit     0,00 

RESULTAT Excédent      

EXERCICE N-1 Déficit 956 330,96 53 750,14 1 010 081,10 

RESULTAT 
Excédent       

CUMULE 
Déficit 977 218,77 53 750,14 1 030 968,91 
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Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°19-5/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Compte administratif 2016 du Budget annexe ZA Sarcin. 
 
 
Après les votes successifs du budget primitif 2016 et des décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2016, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 

Le Conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 de constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte 

de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice 

et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 de reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 

 de voter et arrêter les résultats définitifs du budget principal tels que résumés ci-après : 

   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 546 142,00 451 142,00 997 284,00 

RECETTES 
Titres de recettes émis 439 791,92 450 408,41 890 200,33 

  Restes à réaliser      

  
Autorisations budgétaires 
totales 

546 142,00 451 142,00 997 284,00 

DEPENSES 
Mandats émis 453 101,17 450 408,41 903 509,58 

  Restes à réaliser       

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent   0,00   

Déficit 13 309,25   13 309,25 

Solde des restes à réaliser      

Excédent       

Déficit       

Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes 
à réaliser) 

      

Excédent   0,00   

Déficit 13 309,25   13 309,25 

RESULTAT Excédent 40 326,10 0,00   

EXERCICE N-1 Déficit      

RESULTAT 
Excédent 27 016,85 0,00 27 016,85 

CUMULE 
Déficit       
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Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°20-1/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°20-1/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Affectation du résultat 2016 du Budget principal. 

 
Considérant le compte administratif 2016, 

Considérant que le seul résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 

délibération d’affectation du résultat, le résultat d’investissement reste toujours en 

investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 

d’investissement, 

Le conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 d’affecter le résultat comme suit : 

 RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

 CA N-1 LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

   1068 N N REALISER COMPTE POUR 

         L'AFFECTATION 

         DE RESULTAT 

      Dépenses     

INVEST -690 848,40 € 
  

2 327 520,33 € 
2 940 116,83 € 

-2 671 400,35 € -1 034 728,42 € 
  268 716,48 € 

FONCT 1 716 354,09 € -1 335 400,13 € 1 125 492,18 € 
Recettes   

1 506 446,14 € 
Dépenses   

    0,00 € 0,00 € 
 

    0,00 €  
    Recettes    
  
   
       
     

       
EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12    1 506 446,14 € 

Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP 
(c/1068)   1 034 728,42 € 

          
Solde disponible affecté comme suit :       
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)      

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)    471 717,72 € 

          
Total affecté au c/ 1068 :      1 034 728,42 € 

              

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°20-2/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°20-2/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°20-2/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Affectation du résultat 2016 du Budget Aire d’Accueil des Gens du 

Voyage. 

 
 
 
Considérant le compte administratif 2016, 

Constatant qu’il présente les résultats suivants  

 002 Résultat de fonctionnement : 57,48 € 

 001 Résultat d’investissement : 952 584,32 € 

 

Le conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Délibération n°20-3/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°20-3/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°20-3/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Affectation du résultat 2016 du Budget annexe ZA Bernon. 

 

Considérant le compte administratif 2016, 

Constatant qu’il présente les résultats suivants  

 002 Résultat de fonctionnement : 17 202,96 € 

 001 Résultat d’investissement : - 1 450 916,71 € 

 

 

Le conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 d’affecter l’excédent de fonctionnement de 17 202,96 € à la couverture d’une partie du 

déficit d’investissement. 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Délibération n°20-4/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°20-4/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°20-4/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Affectation du résultat 2016 du Budget annexe ZA Lespérant (Réné 

Dumont). 

 

Considérant le compte administratif 2016, 

Constatant qu’il présente les résultats suivants  

 002 Résultat de fonctionnement : -53 750,14  € 

 001 Résultat d’investissement : -  977 218,77 € 

 

 

Le conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°20-5/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°20-5/2017 
du Conseil communautaire 

Séance du 10 avril 2017 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°20-5/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Affectation du résultat 2016 du Budget annexe ZA Sarcin. 

 

Considérant le compte administratif 2016, 

Constatant qu’il présente les résultats suivants  

 002 Résultat de fonctionnement : 0  € 

 001 Résultat d’investissement : 27 016,85 € 

 

 

 

Le conseil communautaire décide, à la majorité (1 opposition, 2 abstentions) ; 

 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°21/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Budget primitif 2017 du budget principal et des budgets annexes. 

 

 

Vu les articles L2121-29 et L2312-2 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 3 

avril 2017, 

 

Le conseil communautaire décide d’adopter, comme suit, le budget primitif 2017 

joint en annexe : 

- Budget principal à la majorité (5 oppositions, 6 abstentions) 

- Budget Aire d’accueil des gens du voyage à la majorité (1 opposition, 1 abstention) 

- Budget annexe zone de Bernon à la majorité (1 opposition, 1 abstention) 

- Budget annexe zone de Sarcin à la majorité (1 opposition, 1 abstention) 

- Budget annexe zone de L’Espérant - René Dumont à la majorité (1 opposition, 1 abstention). 

 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 16/05/2017 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°22/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Fixation des taux des taxes 2017. 

 

Vu l’état n° 1259 FPU transmis par la Direction des Finances Publiques notifiant le montant 

des bases prévisionnelles d’impositions directes,  

Vu le Budget Primitif 2017, fixant le montant des produits des taxes directes locales attendu 

pour 2017,  

Vu l’intégration de la commune de Saint-Laurent des Arbres au 1er janvier 2017, 

 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ;  

 

 de fixer les taux de fiscalité suivants pour l'année 2017 :  

 Cotisation foncière des entreprises : 25,95%  

 
 taxe d’habitation : 10,51 %, 

 

 taxe foncière sur les propriétés bâties : 2,70 %. 

 

 taxe foncière sur les propriétés non bâties : 3,48 %. 

 De fixer à 2 ans la durée de lissage du taux de CPE pour la commune de Saint-Laurent 

des Arbres. 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°23/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Vote du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2017 

par zone de perception. 

 

Considérant que cette question a été présentée à la commission locale d’évaluation des 

charges transférées réunie le lundi 27 mars 2017 et à la commission des moyens généraux du 

3 avril 2017,  

Vu la délibération fixant les différents zonages à prendre en compte pour la fixation de la 

TEOM, 

 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

 de fixer les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2017 de la façon 

suivante : 
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Taux Commune 

9,00% La Roque sur Cèze 

9,00% Chusclan 

9,00% Orsan 

9,00% Codolet 

9,00% Saint Gervais 

9,00% Vénéjan 

11,00% Goudargues 

11,00% Sabran 

11,00% Saint André d'Olérargues 

11,00% Verfeuil 

11,00% Aiguèze 

11,00% Saint Alexandre 

11,00% Saint Victor la Coste 

11,00% Montclus 

11,00% Saint Laurent de Carnols 

11,00% Saint Michel d'Euzet 

11,00% Issirac 

11,00% Saint Laurent des Arbres 

13,00% Cavillargues 

13,00% Cornillon 

13,00% Tresques 

13,00% Connaux 

13,00% Saint-Nazaire 

13,00% Le Pin 

13,00% Saint Pons la Calm 

13,00% Saint Etienne des sorts 

13,00% Saint André de Roquepertuis 

13,00% Lirac 

13,00% Gaujac 

13,00% Saint Paul les Fonts 

13,00% Saint Christol de Rodières 

13,00% Saint Marcel de Careiret 

13,00% Salazac 

13,00% Le Garn 

13,00% Carsan 

13,00% Tavel 

13,00% Laudun - L'Ardoise 

16,00% Saint Paulet de Caisson 

16,00% Saint Julien de Peyrolas 

16,00% Laval St Roman 

16,00% Pont-Saint-Esprit 

16,00% Saint Geniès 

17,00% Bagnols-sur-Cèze 

19,00% La Chartreuse de Valbonne 
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Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 

 
 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 04/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°24/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Signature des conventions pour le reversement de la part 
« propreté » de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

Considérant que cette question a été présentée à la commission locale d’évaluation des 

charges transférées du 27 mars 2017 et à la commission des moyens généraux du 3 avril 2017, 

 

 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

 d’approuver le principe de reversement de la part « propreté » de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères aux communes de Bagnols-sur-Cèze, Laudun-

L'Ardoise et Pont-Saint-Esprit, 

 de fixer les montants de la part « propreté » pour chaque commune comme suit : 

- Bagnols-sur-Cèze : 1 480 000 € 

- Pont-Saint-Esprit :    359 517 € 

- Laudun-L’Ardoise :     55 151 € 

 d’approuver le texte de la convention jointe en annexe, 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention. 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Convention entre la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien et la 

Commune de … pour le reversement de la part « propreté « de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères 

Entre  
La Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien, représentée par son Président, Monsieur 
Jean Christian REY,  
 
Et 

La Commune de …, représentée par son Maire, Monsieur …, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

PREAMBULE : 

La Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien est compétente en matière de collecte,  
traitement et  valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 
En 2017, la Communauté va percevoir la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, dans 
laquelle figure la part « propreté » (nettoyage) de la ville, qui n’a pas été transférée. 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions financières et techniques de 
reversement de cette part « propreté » à la commune de ... 
 
Article 1er :  

La Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien, compétente en matière de collecte,  
traitement et  valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés, perçoit par douzième 
le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères des quarante-trois communes du 
territoire.  
 
Article 2 : 

La commune de … utilise une partie du produit de cette taxe pour financer des actions qui 
n’entrent pas dans la compétence transférée. 
La différence entre le produit perçu et la charge transférée doit être reversée à la commune 
de ... est de … € : 
 

Commune Montant TEOM 
perçu par l’Agglomération en 

2017 

Part propreté à 
reverser 

Montant 
mensuel 

à reverser 

… … € …€ … € 

 

Fait à Bagnols-sur-Cèze, le  

Le Président      Le Maire  

Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°25/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Fixation du tarif de la Redevance spéciale – Ordures Ménagères. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment aux articles L.2224-14 et 2333-
78, les communes ou établissements publics de coopération intercommunale ont l'obligation 
de créer une redevance spéciale pour l'élimination des déchets résultant d'activités 
professionnelles ou administratives et assimilables aux déchets ménagers qu'ils collectent et 
traitent sans sujétions particulières, 
Vu la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 portant obligation de mettre en place une redevance 
spéciale pour financer l’élimination des déchets non ménagers, cette redevance spéciale 
devant couvrir l’intégralité du coût du service rendu, 
Vu le décret du 13 juillet 1994 portant sur l'obligation de valorisation des déchets d'emballage, 
Vu la circulaire n° 95-49 du 13 avril 1995 relative à la mise en application du décret du 13 
juillet 1994, 
Vu la circulaire du 28 avril 1998 qui rappelle cette obligation de mise en place dès lors que la 
collectivité décide de prendre en charge des déchets non ménagers et lorsque le service n’est 
pas financé par la REOM, 
Considérant que la redevance spéciale s’applique à tous les établissements publics et 
administrations collectés mais aussi aux activités professionnelles (industriels, commerçants et 
artisans) bénéficiant du service de collecte et de traitement des déchets assimilables aux 
ordures ménagères, 
Considérant que sont donc dispensés de la redevance spéciale : les ménages et les 
établissements assurant eux-mêmes l’élimination de leurs déchets conformément à la 
réglementation en vigueur, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 3 

avril 2017, 

 

I/ Communes de Codolet, Chusclan et Orsan  

 

Mise en place des critères de calcul de la redevance : 

 Le Service rendu sera apprécié sur la base du nombre et de la capacité des bacs mis 

à disposition en tenant compte du coût des collectes. 

 Pour déterminer le tarif de la redevance spéciale il convient de définir au préalable 

certains paramètres :  

 

Mode de calcul : 

- T1 =  litrage du ou des bacs mis à disposition des entreprises, 

- T2 = coût de la collecte 

- T3 = coût du traitement 

- T4 = coût d’achat des conteneurs 

Formule de calcul : T2 + T3 + T4 

          T1 
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II/ La commune de Goudargues : uniquement les « gros producteurs » 

 

Mode de calcul 

- restaurants      787,00 € 

- cafés       336,00 € 

- cafés avec restaurant    561,00 € 

- tables d’hôtes     336,00 € 

- boulangeries      561,00 € 

- pizzas à emporter     321,00 € 

- camping par emplacement        26,66 € 

 

 

III/ Tous les campings du territoire  

 

Mode de calcul  

Nombre de part * 26,66 € (coût de l’emplacement). 

 

Cette redevance n’est pas assujettie à la TVA. 

Ces prix seront révisés chaque année au 1er janvier. 

Le Conseil communautaire, décide à l’unanimité : 

- de fixer le tarif de la redevance spéciale pour la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2017 à 0, 954 € le litre, 

- d’exonérer de la redevance spéciale l’ensemble des établissements publics 

communaux et intercommunaux, 

- d’autoriser Monsieur le Président à mettre en place le règlement de la redevance 

spéciale qui précise le cadre et les conditions générales d’application ainsi que les 

conventions particulières qui fixent les modalités d’exécution du service et de 

recouvrement de chaque producteur, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toute convention et tout document se 

rapportant à cette redevance ou à cette délibération. 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°26/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Dotation de solidarité communautaire 2017. 
 
 

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, modifié par la loi du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, qui impose l’instauration d’une dotation de 
solidarité communautaire dans le cas où une communauté d’agglomération est signataire d’un 
contrat de ville, 
Vu le contrat de ville signé par la Communauté d’agglomération, 
Vu le pacte fiscal et financier approuvé le 17 octobre 2016, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission des moyens généraux du 3 
avril 2017, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
D’instaurer pour l’exercice 2017 une Dotation de Solidarité Communautaire de la façon 

suivante : 

- montant total de 369.700 €, 

- critères retenus : 

o population INSEE 2017 (recensement 2014) ; 

o poids du potentiel fiscal 4 taxes, tel que mentionné sur les fiches 

individuelles DGF 2016, en prenant en compte les écarts négatifs par 

rapport à la moyenne de la Communauté d’agglomération ; 

o population résidant dans les quartiers prioritaires de la ville, définis au 

contrat de ville signé par la Communauté d’agglomération. 

- poids des critères : 

 Population INSEE 25 % 
 Poids du potentiel fiscal 40 % 
 Population QPV 35 % 
 
Le calcul de la DSC est détaillé dans les tableaux joints en annexe. 
 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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DSC 2017 - Critère "Population" 

Commune 
Population 
INSEE 2017 

% 
Population 
DGF 2016 

% 

Aiguèze 220 0,30% 329 0,43% 
Bagnols-sur-Cèze 18 633 25,47% 18 912 24,90% 
Carsan 675 0,92% 712 0,94% 
Cavillargues 847 1,16% 905 1,19% 
Chusclan 1 031 1,41% 1 027 1,35% 
Codolet 702 0,96% 726 0,96% 
Connaux 1 676 2,29% 1 686 2,22% 
Cornillon 949 1,30% 1 091 1,44% 
Gaujac 1 126 1,54% 1 190 1,57% 
Goudargues 1 116 1,53% 1 269 1,67% 

Issirac 276 0,38% 332 0,44% 

La Roque-sur-Cèze 183 0,25% 238 0,31% 

Laudun-L'Ardoise 6 180 8,45% 6 229 8,20% 

Laval-Saint-Roman 237 0,32% 282 0,37% 

Le Garn 250 0,34% 326 0,43% 

Le Pin 408 0,56% 439 0,58% 

Lirac 911 1,25% 940 1,24% 

Montclus 195 0,27% 295 0,39% 

Orsan 1 096 1,50% 1 120 1,47% 

Pont-saint-Esprit 10 392 14,20% 10 789 14,21% 

Sabran 1 789 2,45% 1 969 2,59% 

Saint-Alexandre 1 179 1,61% 1 207 1,59% 

Saint-André-de-Roquepertuis 614 0,84% 723 0,95% 

Saint-André-d'Olérargues 431 0,59% 487 0,64% 

Saint-Christol-de-Rodières 173 0,24% 213 0,28% 

Saint-Etienne-des-Sorts 570 0,78% 577 0,76% 

Saint-Geniès-de-Comolas 1 902 2,60% 1 911 2,52% 

Saint-Gervais 707 0,97% 738 0,97% 

Saint-Julien-de-Peyrolas 1 378 1,88% 1 462 1,93% 

Saint-Laurent des arbres 2 863 3,91% 2 819 3,71% 

Saint-Laurent-de-Carnols 473 0,65% 522 0,69% 

Saint-Marcel-de-Careiret 865 1,18% 902 1,19% 

Saint-Michel-d'Euzet 643 0,88% 691 0,91% 

Saint-Nazaire 1 235 1,69% 1 259 1,66% 

Saint-Paulet-de-Caisson 1 830 2,50% 1 953 2,57% 

Saint-Paul-les-Fonts 1 065 1,46% 1 048 1,38% 

Saint-Pons-la-Calm 438 0,60% 453 0,60% 

Saint-Victor-la-Coste 2 051 2,80% 2 103 2,77% 

Salazac 184 0,25% 234 0,31% 

Tavel 1 952 2,67% 1 951 2,57% 

Tresques 1 823 2,49% 1 861 2,45% 

Vénéjan 1 253 1,71% 1 302 1,71% 

Verfeuil 638 0,87% 726 0,96% 

TOTAL 73 159 100,00% 75 948 100,00% 
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DSC 2017 - Critère  "Poids du potentiel fiscal" 
 

Commune 
Potentiel fiscal 

4 taxes 
Ecart par 

rapport à la 
moyenne 

% 

 

en valeur par habt  

Aiguèze 193 133 587,03 -99 189 1,11%  

Bagnols-sur-Cèze 16 503 368 872,64 -300 231 3,36%  

Carsan 449 229 630,94 -183 393 2,05%  

Cavillargues 553 733 611,86 -250 373 2,80%  

Chusclan 3 113 895 3 032,03 2 201 390    

Codolet 3 616 373 4 981,23 2 971 311    

Connaux 1 267 838 751,98 -230 198 2,58%  

Cornillon 684 417 627,33 -284 953 3,19%  

Gaujac 791 219 664,89 -266 114 2,98%  

Goudargues 791 272 623,54 -336 253 3,76%  

Issirac 206 863 623,08 -88 124 0,99%  

La Roque-sur-Cèze 210 306 883,64 -1 160 0,01%  

Laudun-L'Ardoise 8 608 229 1 381,96 3 073 668    

Laval-Saint-Roman 158 763 562,99 -91 798 1,03%  

Le Garn 204 510 627,33 -85 146 0,95%  

Le Pin 253 861 578,27 -136 198 1,52%  

Lirac 605 247 643,88 -229 957 2,57%  

Montclus 177 681 602,31 -84 431 0,95%  

Orsan 1 282 523 1 145,11 287 386    

Pont-saint-Esprit 8 653 749 802,09 -932 441 10,43%  

Sabran 1 396 434 709,21 -353 052 3,95%  

Saint-Alexandre 800 157 662,93 -272 281 3,05%  

Saint-André-de-Roquepertuis 371 174 513,38 -271 223 3,03%  

Saint-André-d'Olérargues 327 079 671,62 -105 628 1,18%  

Saint-Christol-de-Rodières 125 348 588,49 -63 905 0,72%  

Saint-Etienne-des-Sorts 576 660 999,41 63 986    

Saint-Geniès-de-Comolas 1 260 591 659,65 -437 361 4,89%  

Saint-Gervais 493 279 668,40 -162 445 1,82%  

Saint-Julien-de-Peyrolas 986 221 674,57 -312 788 3,50%  

Saint-Laurent des arbres 1 704 396 604,61 -800 329 8,95%  

Saint-Laurent-de-Carnols 327 242 626,90 -136 563 1,53%  

Saint-Marcel-de-Careiret 509 332 564,67 -292 108 3,27%  

Saint-Michel-d'Euzet 452 722 655,17 -161 241 1,80%  

Saint-Nazaire 878 858 698,06 -239 783 2,68%  

Saint-Paulet-de-Caisson 1 273 024 651,83 -462 246 5,17%  

Saint-Paul-les-Fonts 602 411 574,82 -328 753 3,68%  

Saint-Pons-la-Calm 260 964 576,08 -141 533 1,58%  

Saint-Victor-la-Coste 1 437 148 683,38 -431 399 4,83%  

Salazac 146 744 627,11 -61 169 0,68%  

Tavel 2 040 883 1 046,07 307 390    

Tresques 1 445 997 777,00 -207 530 2,32%  

Vénéjan 1 189 937 913,93 33 090    

Verfeuil 548 137 755,01 -96 925 1,08%  

TOTAL 67 480 948 888,52 0 100,00% 
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DSC 2017 - Récapitulation des critères 

Commune Population 
Potentiel 

fiscal 
QPV 

Aiguèze 0,30% 1,11% 0,00% 

Bagnols-sur-Cèze 25,47% 3,36% 72,00% 

Carsan 0,92% 2,05% 0,00% 

Cavillargues 1,16% 2,80% 0,00% 

Chusclan 1,41% 0,00% 0,00% 

Codolet 0,96% 0,00% 0,00% 

Connaux 2,29% 2,58% 0,00% 

Cornillon 1,30% 3,19% 0,00% 

Gaujac 1,54% 2,98% 0,00% 

Goudargues 1,53% 3,76% 0,00% 

Issirac 0,38% 0,99% 0,00% 

La Roque-sur-Cèze 0,25% 0,01% 0,00% 

Laudun-L'Ardoise 8,45% 0,00% 0,00% 

Laval-Saint-Roman 0,32% 1,03% 0,00% 

Le Garn 0,34% 0,95% 0,00% 

Le Pin 0,56% 1,52% 0,00% 

Lirac 1,25% 2,57% 0,00% 

Montclus 0,27% 0,95% 0,00% 

Orsan 1,50% 0,00% 0,00% 

Pont-saint-Esprit 14,20% 10,43% 28,00% 

Sabran 2,45% 3,95% 0,00% 

Saint-Alexandre 1,61% 3,05% 0,00% 

Saint-André-de-Roquepertuis 0,84% 3,03% 0,00% 

Saint-André-d'Olérargues 0,59% 1,18% 0,00% 

Saint-Christol-de-Rodières 0,24% 0,72% 0,00% 

Saint-Etienne-des-Sorts 0,78% 0,00% 0,00% 

Saint-Geniès-de-Comolas 2,60% 4,89% 0,00% 

Saint-Gervais 0,97% 1,82% 0,00% 

Saint-Julien-de-Peyrolas 1,88% 3,50% 0,00% 

Saint-Laurent des arbres 3,91% 8,95% 0,00% 

Saint-Laurent-de-Carnols 0,65% 1,53% 0,00% 

Saint-Marcel-de-Careiret 1,18% 3,27% 0,00% 

Saint-Michel-d'Euzet 0,88% 1,80% 0,00% 

Saint-Nazaire 1,69% 2,68% 0,00% 

Saint-Paulet-de-Caisson 2,50% 5,17% 0,00% 

Saint-Paul-les-Fonts 1,46% 3,68% 0,00% 

Saint-Pons-la-Calm 0,60% 1,58% 0,00% 

Saint-Victor-la-Coste 2,80% 4,83% 0,00% 

Salazac 0,25% 0,68% 0,00% 

Tavel 2,67% 0,00% 0,00% 

Tresques 2,49% 2,32% 0,00% 

Vénéjan 1,71% 0,00% 0,00% 

Verfeuil 0,87% 1,08% 0,00% 

TOTAL 100,00% 100,00% 100,00% 
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DSC 2017 - Calcul de l'attribution 

Commune 

DSC 
Population 25,0% 
Pot. fiscal 40,0% 

QPV 35,0% 

Aiguèze 1 919 

Bagnols-sur-Cèze 121 667 

Carsan 3 887 

Cavillargues 5 212 

Chusclan 1 303 

Codolet 887 

Connaux 5 925 

Cornillon 5 913 

Gaujac 5 825 

Goudargues 6 973 

Issirac 1 807 

La Roque-sur-Cèze 250 

Laudun-L'Ardoise 7 808 

Laval-Saint-Roman 1 818 

Le Garn 1 725 

Le Pin 2 769 

Lirac 4 956 

Montclus 1 644 

Orsan 1 385 

Pont-saint-Esprit 64 793 

Sabran 8 101 

Saint-Alexandre 5 994 

Saint-André-de-Roquepertuis 5 262 

Saint-André-d'Olérargues 2 292 

Saint-Christol-de-Rodières 1 276 

Saint-Etienne-des-Sorts 720 

Saint-Geniès-de-Comolas 9 639 

Saint-Gervais 3 580 

Saint-Julien-de-Peyrolas 6 915 

Saint-Laurent des arbres 16 858 

Saint-Laurent-de-Carnols 2 857 

Saint-Marcel-de-Careiret 5 926 

Saint-Michel-d'Euzet 3 480 

Saint-Nazaire 5 528 

Saint-Paulet-de-Caisson 9 960 

Saint-Paul-les-Fonts 6 785 

Saint-Pons-la-Calm 2 894 

Saint-Victor-la-Coste 9 728 

Salazac 1 244 

Tavel 2 466 

Tresques 5 737 

Vénéjan 1 583 

Verfeuil 2 409 

TOTAL 369 700 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°27/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 57 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Gilbert 
BAUMET, Pascale GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Révision des attributions de compensation pour l’année 2017. 
 
 

Vu l’intégration de la commune de Saint-Laurent des arbres à l’agglomération du Gard 
rhodanien au 1er janvier 2017, 
Vu le projet de territoire validé en octobre 2017, 
Vu les nouveaux statuts applicables au 1er janvier 2017, 
Compte de tenu de plusieurs modifications dans l’exercice des compétences, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission des moyens généraux en date 
du 03 avril 2017, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- de fixer, en tenant compte d’un prorata temporis pour les compétences culture et 

commerce, le montant des Attributions de compensations 2017 comme suit : 

 

 
 
 

- de fixer le montant des Attributions de compensations comme suit à compter du 

1er janvier 2018 : 

 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
 

ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION

CA 2016
Nouvelles 

AC 
Annuelles

Différences 
2016 - 2017

Nouvelle 
commune Commerce Culture ALSH

Pont St Esprit 1 869 478,19 33 538,35 52 510,00 1 955 526,54 86 048,35
Bagnols sur Cèze 2 842 981,59 43 405,00 2 886 386,59 43 405,00
Tavel 927 063,97 9 514,47 936 578,44 9 514,47
Saint Laurent des Arbres 0,00 178 861,59 178 861,59 178 861,59
TOTAL AC 5 639 523,75 5 957 353,16
Modifications AC 317 829,41

Restitution / Prise de compétence

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°28/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°28/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Attribution de fonds de concours aux communes pour 2017. 
 
 

Considérant que dans le cadre du vote de son budget 2017, le Conseil communautaire a décidé 
de poursuivre sa politique d’attribution de fonds de concours pour les 43 communes du 
territoire pour un montant de 10 € par habitant, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission des moyens généraux du 3 

avril 2017, 

 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

- de verser à ses communes membres, pour financer des travaux d'investissement, des fonds 
de concours à hauteur de 10 € par habitant (sur la base de la population totale applicable au 
1er janvier 2017 et issue du recensement INSEE 2014), avec un plancher de 3.330 € par 
commune, 
 
- de fixer le montant à hauteur de 50% du coût maximum TTC du projet restant à la charge 
de la commune, FCTVA, subventions et participations éventuelles déduits, sur la base 
suivante ; 
 
- d'autoriser le président à signer les conventions avec les communes bénéficiaires. 
Les communes devront adresser une lettre d’intention, la présentation du projet, la délibération 
communale ainsi que le plan de financement du projet. Elles auront 3 années pour réaliser 
le(s) projet(s) retenu(s). 
 

Fonds de concours 2017 

Commune Pop tot Montant 

Bagnols-sur-Cèze 18 633 186 330 

Pont-saint-Esprit 10 392 103 920 

Laudun-L'Ardoise 6 180 61 800 

Saint-Laurent des arbres 2 863 28 630 

Saint-Victor-la-Coste 2 051 20 510 

Tavel 1 952 19 520 

Saint-Geniès-de-Comolas 1 902 19 020 

Saint-Paulet-de-Caisson 1 830 18 300 

Tresques 1 823 18 230 

Sabran 1 789 17 890 

Connaux 1 676 16 760 

Saint-Julien-de-Peyrolas 1 378 13 780 

Vénéjan 1 253 12 530 

Saint-Nazaire 1 235 12 350 

Saint-Alexandre 1 179 11 790 

Gaujac 1 126 11 260 

Goudargues 1 116 11 160 

Orsan 1 096 10 960 

Saint-Paul-les-Fonts 1 065 10 650 

Chusclan 1 031 10 310 

Cornillon 949 9 490 

Lirac 911 9 110 

Saint-Marcel-de-Careiret 865 8 650 
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Cavillargues 847 8 470 

Saint-Gervais 707 7 070 

Codolet 702 7 020 

Carsan 675 6 750 

Saint-Michel-d'Euzet 643 6 430 

Verfeuil 638 6 380 

Saint-André-de-Roquepertuis 614 6 140 

Saint-Etienne-des-Sorts 570 5 700 

Saint-Laurent-de-Carnols 473 4 730 

Saint-Pons-la-Calm 438 4 380 

Saint-André-d'Olérargues 431 4 310 

Le Pin 408 4 080 

Issirac 276 3 330 

Le Garn 250 3 330 

Laval-Saint-Roman 237 3 330 

Aiguèze 220 3 330 

Montclus 195 3 330 

Salazac 184 3 330 

La Roque-sur-Cèze 183 3 330 

Saint-Christol-de-Rodières 173 3 330 

TOTAUX 73 159 741 050 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 

 

 
 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le  
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°29/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard 
et au Conseil Départemental du Gard pour le fonctionnement du Relais 
Assistants Maternels au titre de l’exercice 2017. 
 
Vu le budget prévisionnel 2017 du Relais Assistants Maternels, 

 

CHARGES 
PRODUITS 

Achats (prestations de service, matières et 

fournitures…) 

6 000 Ressources 

propres 

70 000 

Services extérieurs (location, entretien, 

assurances…) 

7 500 Subventions : 

. Département 

. CAF 

 

17 000 

25 000 

Autres services extérieurs (honoraires, 

publicité, missions, déplacements…) 

6 000 

 

Autres produits 

de gestion 

courante : 

Remboursement 

rémunération 

 

 

30 000 

Impôts et taxes liés aux frais de 

personnel 

1 300   

Autres impôts et taxes 200   

Frais de personnel 121 000   

TOTAL 142 000 TOTAL 142 000 

 

Le Conseil d’Agglomération décide, à l’unanimité ; 

- d’approuver le budget prévisionnel 2017 du Relais Assistants Maternels, 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Gard et du Conseil Départemental du Gard pour le fonctionnement du 

Relais Assistants Maternels au titre de l’exercice 2017. 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 27/04/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°30/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Travaux d’extension du multi-accueil Vigan-Braquet : demande de 
subvention à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard. 
 
 
 
 

Vu la nécessité de réaliser des travaux d’extension du multi-accueil Vigan-Braquet,  
 
 
 
Le Conseil d’Agglomération décide, à l’unanimité ; 

- d’approuver le programme de travaux d’extension du multi-accueil  

Vigan-Braquet et le plan de financement de l’opération, 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Gard. 

 

Dépenses TTC Recettes TTC 

Maîtrise d’œuvre 
 

25 000 Ressources propres 65 000 

Travaux 205 000 Subventions CAF 140 000 
  

 FCTVA        25 000 
 

TOTAL 230 000 TOTAL 230 000 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 
 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°31/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Création des conseils de crèche des multi-accueils de Saint-Laurent 
des Arbres et d’Orsan et désignation des représentants de la Communauté 
d’Agglomération. 
 
 
Vu la circulaire n° 83-22 du 30 juin 1983 relative à la participation des parents à la vie 
quotidienne des crèches,  
 
Le Conseil d’Agglomération décide, à l’unanimité ; 
 

 de créer un conseil de crèche au sein de chaque multi-accueil de Saint-Laurent des 

Arbres et d’Orsan, 

 de désigner les représentants de la Communauté d’Agglomération : 

 

1. Multi-accueil Les Mini-Pousses à Saint-Laurent des Arbres : 

 
 
 
 
 
 

2. Multi-accueil La Parade des Bambins à Orsan : 

 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 
 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 

Titulaires Suppléants 

Bernard JULIER Sophie FLORET 

Martine COEUR Pascale PAULIN 

Titulaires Suppléants 

Bernard JULIER Louis CHINIEU 

Bernard DUCROS Virginie BALATORE 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°32/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Commission Jeunesse et Enseignements artistiques : attribution de 
subventions. 
 
 
Vu les demandes de subvention des associations La Quègne et Association Musique Ensemble 

à Pont-Saint-Esprit, 

 

 

Le Conseil d’Agglomération décide, à l’unanimité ; 

- D’attribuer les subventions suivantes : 

. Association La Quègne : 1 000 € 

. Association Musique Ensemble à Pont-Saint-Esprit : 800 € 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 
 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°33/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°33/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°33/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Cotisation 2017 à Trimatec. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

Considérant que la communauté d’agglomération est adhérente du Pôle de compétitivité 

Trimatec, et que ce dernier est chargé de créer et de favoriser des procédés propres pour 

l’industrie ainsi que faciliter le développement d'innovations dans les entreprises et de les 

accompagner dans leur croissance, en favorisant les collaborations avec les acteurs de la 

recherche et de la formation, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission développement économique 

du 28 mars 2017, 

 
Le conseil communautaire décide, à l'unanimité, 
 

- d'attribuer le montant de la cotisation pour l'année 2017 fixé à 5 194 € (73 159 x 0,071 

€uros), 

 
- d’autoriser le Président à prélever cette cotisation sur le budget 2017 (compte 6281) 

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°34/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°34/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°34/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Contribution financière 2017 pour l’Association PREVIGRELE. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

Considérant la volonté de notre collectivité de protéger les productions agricoles locales contre 

la grêle, 

Considérant que les crédits sont inscrits au budget 2017, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission développement économique 

du 28 mars 2017. 

 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
- de valider le versement de la contribution pour l’année 2017, à l’Association PREVIGRELE, à 

hauteur de 19 920,89 €,  

- d’autoriser le président à prélever le montant de cette subvention sur le budget 2017. 

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°35/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°35/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°35/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Attribution d’une subvention à la FD CIVAM du Gard dans le cadre de 
la manifestation « De Ferme en Ferme ». 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  

Considérant la volonté de la Communauté d’agglomération d’être le partenaire de la Fédération 

Départementale des Centres d’Initiatives pour la Valorisation de l’Agriculture et le Milieu rural 

(FD des CIVAM) dans l’organisation de la manifestation « De Ferme en Ferme » qui se 

déroulera les 29 et 30 avril 2017 dans le Gard et particulièrement sur notre territoire 

communautaire, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission Développement Economique 

du 28 mars 2017, 

Considérant que les crédits sont inscrits au budget, 

 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
- d’attribuer à la FD des CIVAM du Gard une subvention de 2 000 €,  

- d’autoriser Monsieur le président à prélever le montant de cette subvention sur le budget 

2017. 

 

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Convention annuelle concernant le soutien économique de 
 l ’Agglomération du Gard rhodanien à l’action "Prix de la TPE" 

pour 2017 

Entre : 

La CCI HERAULT, 
Adresse : Bâtiment CCI Entreprises – Zone Aéroportuaire Montpellier Méditerranée –                      
CS 90066 – 34137 Mauguio cedex 
Représentée par son Président, Monsieur André DELJARRY 
 
Et  
 
La Communauté d'agglomération du Gard rhodanien 
Adresse : Route Avignon - 30200 Bagnols-sur-Cèze 
Représentée par son Président, Monsieur Jean Christian REY 
 
 

ARTICLE 1 : Objet 

La présente convention a pour objet d’organiser le partenariat entre la CCI HERAULT et la 
Communauté d'agglomération du Gard rhodanien dans le but du soutien financier à 
l'action "Prix de la Très Petite Entreprise" ("Prix de la TPE"), organisée pour sa quinzième 
édition en 2017. 
 
 

ARTICLE 2 : Organisateurs 

Le Prix de la TPE 2017 est Co-organisé par : 
 
 La CCI HERAULT, dont le siège est établi Bâtiment CCI Entreprises – Zone 

Aéroportuaire Montpellier Méditerranée – CS 90066 – 34137 Mauguio cedex 

 SYDEL Pays cœur d’Hérault, dont le siège est établi ZAE La Garrigue - 5, rue de la Lucque 
- 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS 

 Le Club pour la Croissance et la Réussite des Entrepreneurs de Méditerranée (CCREM), 
dont le siège est établi CCI de MONTPELLIER – Hôtel St Côme - 34000 MONTPELLIER 

 La Communauté de Communes de la Vallée de l'Hérault dont le siège est établi BP 15 - 2 
parc d’activités de Camalcé  - 34150 GIGNAC - 34150 GIGNAC 

 La Communauté de Communes du Clermontais dont le siège est établi 20 Avenue 
Raymond Lacombe, 34800 Clermont l'Hérault 

 La Communauté de Communes Lodévois&Larzac dont le siège est établi 9, place Alsace 
Lorraine, 34700 Lodève 

 La Communauté de Communes du Pays de Lunel dont le siège est établi 480 avenue des 
Abrivados, 34403 LUNEL Cedex 

 La Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup dont le siège est établi          25 
Allée de l’Espérance, 34270 Saint-Mathieu-de-Tréviers 

 L'Hérault Juridique et Economique dont le siège est établi 2, quai du Verdanson 34090 
Montpellier 

 Le Pays de l’or Agglomération BP 40, 34132 Mauguio Cedex 
 Communauté Agglomération Hérault Méditerranée 34630 Saint Thibéry 
 Thau Agglo 34110 Frontignan 
 Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien Route Avignon - 30205 

Bagnols-sur-Cèze 
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La CCI OCCITANIE est le support administratif et financier du Prix. C’est La CCI HERAULT qui 
pilote cette action. 
 

ARTICLE 3 : Objectifs du Prix de la TPE 

Le Prix de la TPE a pour objectif de valoriser la Très Petite Entreprise dans la structure 
économique locale et lui redonner une place d'honneur et d'encourager l'initiative. 
 

ARTICLE 4 : Calendrier, durée de la convention, renouvellement 

Le Prix de la Très Petite Entreprise est organisé annuellement. 
La quinzième édition est organisée du 01/01/2017 au 31/12/2017. 
 
La présente convention est établie pour l'année 2017. Son terme est fixé au 31 décembre 
2017. 
 

ARTICLE 5 : Modalités de versement de la subvention 

La structure s’engage à verser une participation pour l’année 2017 de 1 600,00 € net 
accordée à La CCI HERAULT en procédant selon les modalités suivantes : 
 
Par virement dès signature de la convention. 
 
ARTICLE 6 : Références bancaires 

 
. 
 
Montpellier, le 6 Mars 2017 
(Fait en trois exemplaires) 
 
 
 
CCI HERAULT AGGLOMERATION DU GARD 

RHODANIEN    
 
 
 
Le Président,   Le Président 
André DELJARRY   Jean Christian REY 
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Délibération n°36/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°36/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°36/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Partenariat avec la CCI HERAULT dans le cadre du «Prix de la TPE». 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Considérant l’organisation par la CCI Hérault du Prix de la TPE, 
Considérant la volonté de notre collectivité d’être le partenaire de cette action afin notamment 
de contribuer à la mise en avant des TPE locales, 
Considérant le montant de la participation pour un partenariat, pour une collectivité, fixé à 
1 600 €, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Développement Economique 
du 28 mars 2017, 
Considérant que les crédits sont inscrits au budget, 
 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

- de valider le versement d’une contribution, à la CCI Hérault, à hauteur de 1 600 €, 

- d’autoriser le président ou son représentant à signer la convention de partenariat, 

- d’autoriser le président à prélever le montant de cette subvention sur le budget 2017.  

     

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 
 

p. 1 
 

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

2017 

 

ENTRE 

 La Communauté d'agglomération du Gard rhodanien, domiciliée 1717 Route d’Avignon, 

30200 Bagnols-sur-Cèze, représentée par son Président,  

Monsieur Jean Christian REY,  

d’une part, 

 

ET 

L’Association Maison de l’Emploi du Gard Rhodanien, domiciliée Rue Fernand 

JARRIE – Maison de l’Entreprise, 30200 Bagnols-sur-Cèze, représentée par sa Présidente, 

Madame Geneviève CASTELLANE,  

d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : INTERVENTION DE LA MAISON DE L’EMPLOI DU GARD RHODANIEN  
 

L’intervention de la Maison de l’Emploi du Gard Rhodanien se fera autour de 2 axes : 

1.1 - Axe 1 : Participer au développement de l’anticipation des    

                      mutations économiques. 

Sur la base d’un diagnostic territorial partagé, lié à la mise en œuvre d’une action de GPEC 

territoriale, les maisons de l’emploi mènent des actions de coordination et d’informations 

spécialisées à destination des acteurs locaux, institutionnels et économiques, afin de leur 

permettre de mieux anticiper les mutations économiques sur le territoire concerné. 

En particulier, les maisons de l’emploi peuvent assurer l’animation, la coordination et la mise 

en œuvre des actions en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

territoriales. Elles favorisent également, en coordination avec les autres opérateurs du service 

public de l’emploi, le travail en commun avec les branches professionnelles sur leur ressort 

territorial. L’ensemble de ces actions font l’objet d’échanges approfondis avec la DIRECCTE et 

l’ensemble des partenaires territoriaux concernés. 

Enfin, pour les bassins d’emploi non outillés, en accord avec l’ensemble des acteurs territoriaux 

impliqués, les maisons de l’emploi peuvent développer le rôle de pilotage et d’animation d’une 

plate-forme de reconversion. 
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p. 2 
 

1.2 - Axe 2 : Contribuer au développement local de l'emploi. 
 

Dans le cadre de la stratégie définie, les maisons de l’emploi ont vocation à contribuer au 

développement local. Elles doivent de ce fait coordonner et fluidifier la transmission 

d’informations et les relations entre les acteurs sur le territoire, et non créer une nouvelle offre 

de services propre. 

Cette action de coordination et de mise en œuvre, dans le respect des compétences de chacun 

des acteurs, peut intervenir dans des champs extrêmement divers en matière de 

développement local : aide à la création et reprise d’entreprises, appui à la création de 

commerces et de services de proximité, responsabilité sociale des entreprises, promotion et 

facilitation de la clause sociale. 

  

ARTICLE 2 : ROLE ET CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

DU GARD RHODANIEN 
 

 La Communauté d'agglomération du Gard rhodanien désigne 8 représentants au 

Conseil d’Administration de la Maison de l’Emploi. 

 La Communauté d'agglomération du Gard rhodanien verse, pour l’année 2017, une 

contribution directe au budget de la Maison de l’Emploi du Gard Rhodanien calculée sur 

la base d'une stratification par habitant soit : 

 

Catégorie 8 < 80 000 65 000 € 

 

73159 habitants, soit Catégorie 8 : 65 000,00 €uros 

 

ARTICLE 3 : DUREE 
 

La présente Convention prend effet au 1er janvier jusqu’au 31 décembre 2017. 

Fait à Bagnols-sur-Cèze, en 4 exemplaires 

 

Pour la Maison de l’Emploi  

du Gard Rhodanien, 

Le 

Geneviève CASTELLANE,  

Présidente de la Maison de l'Emploi du  

Gard Rhodanien 

 

Pour la Communauté d'agglomération du 

Gard Rhodanien, 

Le 

Jean-Christian REY, 

Président de la Communauté 

d’agglomération 

du Gard rhodanien 
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p. 3 
 

 

 Doit : 

 

Communauté d'Agglomération  

du Gard rhodanien 

  

30200 Bagnols-sur-Cèze 

 

 

 

DEMANDE DE VERSEMENT 

 

CONVENTION 2017 

 

 

 

Participation de la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien au fonctionnement de la 

Maison de l’Emploi du Gard Rhodanien pour l’année civile 2017 : 

 

 

65 000,00 € 

 

Fait à Bagnols-sur-Cèze, le 21 mars 2017 
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Délibération n°37/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°37/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°37/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Subvention 2017 à l’association Maison de l'Emploi du Gard 
rhodanien. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

Considérant qu'il est nécessaire de conclure une convention entre la Communauté 

d'agglomération du Gard rhodanien et l'association Maison de l’Emploi du Gard rhodanien pour 

définir les modalités d'intervention de la Maison de l’emploi, 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté 

d'agglomération, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission Développement Economique 
du 28 mars 2017, 
 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

- de signer la convention avec l'association Maison de l’Emploi du Gard rhodanien pour 

l'année 2017, 

 

- d'autoriser le Président à signer tous les actes s'y rapportant, 

 

- d'attribuer le montant de la cotisation pour l'année 2017 fixé à 65 000 €, 

 

- d’autoriser le Président à prélever cette subvention sur le budget 2017 (compte 6574). 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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CONVENTION 2017 

Entre 

La Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien, domiciliée Domaine de 
Paniscoule, 30200 BAGNOLS-SUR-CEZE, représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Christian REY, d’une part, 
 
Et 
 
L’Association MISSION LOCALE JEUNES DU GARD RHODANIEN - UZEGE,  
domiciliée 5, rue des Jardins du Souvenir – BP 21040 30201 BAGNOLS-SUR-CEZE 
Cedex  
et représentée par sa Présidente Madame Geneviève CASTELLANE, d’autre part, 
 
Il est convenu : 
 
ARTICLE 1 : FONCTION DE LA MISSION LOCALE SUR LA COMMUNAUTE          
                     D'AGGLOMERATION 

 

La Mission Locale Jeunes du Gard Rhodanien - Uzège remplit une mission de service 
public pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes, mission confiée par chaque 
niveau de collectivité dans son domaine de compétences. 
 
Elle a une double fonction : 
 
 Aider les jeunes de 16 à 25 ans révolus à résoudre l’ensemble des 

problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale en 
assurant des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et 
d’accompagnement. 

 
A cet égard, la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation 

pour la cohésion sociale institue un droit à l’accompagnement pour les jeunes de 
16 à 25 ans révolus. En outre, les jeunes les plus éloignés de l’emploi bénéficient 
d’un accompagnement renforcé et personnalisé. L’Etat confie la mise en œuvre 
de cette mission de service public que constitue cet accompagnement, aux 
missions locales. A ce titre, elles participent aux maisons de l’emploi ou aux 
maisons de l’emploi et de la formation lorsqu’elles existent. 

En outre, les missions locales sont mobilisées par les collectivités 
territoriales pour la mise en œuvre des actions qu’elles développent en vue de 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, dans le cadre de compétences 
étendues qui leur ont été assignées par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales. 

 
 Favoriser la concertation entre les différents partenaires en vue de 

renforcer ou compléter les actions qu’ils conduisent. 
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A ce titre, les missions locales contribuent à l’élaboration et à la mise 
en œuvre, dans leur zone de compétence, d’une politique locale concertée 
d’insertion professionnelle et sociale des jeunes, à partir de leur travail d’analyse 
de la demande et des besoins des jeunes ainsi que de leur fonction 
d’accompagnement individualisé des parcours. 

Dans le cadre de la convention, la Mission Locale Jeunes du Gard 
Rhodanien - Uzège mobilisera ses moyens en vue d’assurer cette double fonction 
au plus près des jeunes du territoire de la Communauté d'Agglomération. 

 

 

ARTICLE 2 : ROLE ET CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION 

 

La Communauté d'Agglomération désigne 10 représentants à l’Assemblée Générale de 
la MLJ. 
 
La Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien verse, pour l'année 

civile 2017, une contribution directe au budget de la Mission Locale Jeunes du Gard 

Rhodanien - Uzège calculée sur la base de 1,37 €uros par habitant, soit : 

73 159 habitants x 1,37 €uros = 100 227,83 €uros. 

 

 

ARTICLE 3 : DUREE 

 
La présente convention prend effet du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017. 

 

 

Pour la Mission Locale du Gard Rhodanien - 

Uzège, 

Le ______________________________________  

Pour la Communauté d'agglomération du 
Gard rhodanien, 

 
Le ____________________________________    

Geneviève CASTELLANE, Présidente 
Vice-présidente Emploi / Compétences 

de la Communauté d’Agglomération  
du Gard Rhodanien 

 

 
Jean-Christian REY, 

Président 
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Délibération n°38/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°38/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°38/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Subvention 2017 à l’association Mission Locale Jeunes du Gard 
rhodanien. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Considérant qu'il est nécessaire de conclure une convention entre la Communauté 
d'agglomération du Gard rhodanien et l'association Mission Locale Jeunes du Gard rhodanien 
pour définir les modalités d'intervention de la Mission Locale Jeunes, 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté 
d'agglomération, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Développement Economique 
du 28 mars 2017, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- de signer la convention avec l'association Mission Locale Jeunes du Gard rhodanien 

pour l'année 2017, 

 
- d'autoriser le président à signer tous les actes s'y rapportant, 

 
- d'attribuer le montant de la cotisation pour l'année 2017 fixé à 100 227,83 € 

(73 159 x 1,37 €uros) 
 

- d’autoriser le Président à prélever cette subvention sur le budget 2017 (compte 6281) 

 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°39/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°39/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°39/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Attribution d’une subvention pluriannuelle  à l’association Initiative 
Gard. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2000-321  du 12 avril 2000, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Considérant que l’association Initiative Gard, membre du réseau France initiative (230 
plateformes en France) aide financièrement les créateurs d’entreprises ainsi que les entreprises 
en croissance par l’octroi de prêts à taux très avantageux, 
Considérant que le bilan du partenariat mis en place concrètement dès le quatrième trimestre 
2013 est positif,  
Considérant que des prêts d’honneur « croissance » sont dorénavant en place et accessibles 
sans condition d’ancienneté, que des actions visant à promouvoir les sources de financement 
alternatifs en complément de ceux de la structure sont portés à connaissance des porteurs, 
que le partenariat avec l’Office des Entreprises est efficace,  
Considérant que l'intégration de la commune de Saint Laurent des Arbres porte le nombre 
d'habitants à 73 159, 
Considérant que la base de calcul de la subvention est basée sur un montant de 0,50 € / 
habitant, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission développement économique 
du 28 mars 2017 ainsi qu’un bilan détaillé de l’action sur le territoire pour l'année 2016 et que 
celui-ci a été jugé positif,  
Considérant que les crédits sont inscrits au budget de la Communauté d’agglomération, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- D’attribuer une subvention de 36 579,50 €uros pour l’année 2017 à l’association 

Initiative Gard et donne pouvoir au Président pour signer l'avenant au 

conventionnement triennal avec la structure. 

 
- D’autoriser le Président à prélever cette subvention  sur le budget 2017 (compte 6574). 

 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°40/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°40/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°40/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Vente d'un terrain sur la Zone d'Activité Bernon à Tresques. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi « NOTRe »), 
Vu la délibération n°176/2013 du 14 octobre 2014 du conseil de la communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien, 
Vu la délibération n°106/2016 du 12 décembre 2016 du conseil de la communauté 
d'agglomération du Gard rhodanien, 
Considérant la sollicitation de l’avis de France domaines, service de la direction générale des 
finances publiques, demandée le 24 juin 2016, 
Considérant que la zone d’activité de Bernon, située sur la commune de Tresques, fait partie 
de l'inventaire des zones d'activités économiques établi par la collectivité, 
Considérant que dans le cadre de la commercialisation des parcelles de la zone d’activité de 
Bernon, la société Locami souhaite acquérir une parcelle, cadastrée AI 300, d’une contenance 
de 6 034 m², pour un montant de 206 917,92 euros toutes taxes comprises, 
Considérant que l’article 16 de la loi de finances rectificative pour 2010 (N°2010-237)  
du 9 mars 2010 modifie les règles fiscales (TVA et droits de mutation) applicables aux ventes 
d’immeubles (dont les terrains à bâtir) et aux opérations concourant à la vente d’immeubles. 
Cette réforme concerne les collectivités territoriales et leurs groupements dans le cadre des 
opérations d’aménagement, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Développement Economique 
du 28 mars 2017, 
 
Le conseil communautaire décide, à l'unanimité, 

 

- D’autoriser le Président à procéder à la vente de la parcelle cadastrée AI 300 de 6 034 

m2 au prix, toutes charges comprises, de DEUX CENT SIX MILLE NEUF CENT DIX-SEPT 

EUROS ET QUATRE-VINGT DOUZE CENTIMES (206 917,92 EUR) dont 31.931,92 € de 

taxe sur la valeur ajoutée, soit 174 986 € hors taxe sur la valeur ajoutée. 

- D’autoriser le Président à signer toutes pièces utiles à la réalisation de cette vente. 

 

 

Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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SOCIÉTÉ SEGARD  
Société anonyme d’économie mixte à conseil d’administration au capital de 5.128.252 euros, dont le siège est à 
l’Hôtel du Département de Nîmes rue Guillemette à NIMES (30000), et dont les bureaux sont situés, 442, rue 
Georges BESSE, à  Nîmes (30035 Cedex 1), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nîmes sous 
le numéro 680 200 128 

 
Contrat de cession d’actions  

 
Entre  
 
La Commune de Bagnols sur Cèze, représentée par  ......., dûment habilité par une délibération en date du .... 
 
Désignée comme « LE CEDANT »  

D’ une part  
 

ET  
 
La Communauté d'agglomération du Gard rhodanien représentée par ............................., dûment habilité(e) par 
une délibération en date du  
 
Désigné comme « LE CESSIONNAIRE »  

D’autre part  
 

 
PREAMBULE  
 
 
La commune de Bagnols sur Cèze est un des actionnaires de la SEGARD.  
 
Cette dernière a notamment pour objet de procéder à l'étude et éventuellement à la réalisation de tous projets 
intéressant le développement économique, touristique et industriel du département du Gard. Cet objet social 
s’inscrit donc en partie dans les compétences de la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien.  
 
En effet, les compétences de développement économique et aménagement du territoire étant principalement 
dévolues à la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien, à la suite et conformément à l’article L. 1521-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales (« CGCT »), il convient d’organiser la cession des actions détenues 
par la Ville dans le capital de la SEGARD en faveur de l’Etablissement Public de Coopération intercommunale.  
 
Cette cession s’effectue selon les modalités du droit commun. L’évaluation des parts sociales détenues par la  
Commune, soit 0.15 % du total, est fondée sur la valeur nominale des actions, à savoir 76 euros par action. Il a 
été convenu que l’acquisition concernerait les 2/3 des actions détenues par la Ville à la Communauté 
d’Agglomération, à leur valeur nominale, représentant donc un montant de 5 092 euros pour 67 actions.  
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : CONDITIONS DE VENTE  
Par la présente, le Cédant, la commune de Bagnols sur Cèze déclare vendre et transférer au Cessionnaire , la 
Communauté d'agglomération du Gard rhodanien, 67 actions de la Société SEGARD au capital de 5.128.252 
euros, dont le siège est à l’Hôtel du Département de Nîmes rue Guillemette à NIMES (30000), et dont les bureaux 
sont situés, 442, rue Georges BESSE, à Nîmes (30035 Cedex), immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Nîmes sous le numéro 680 200 128, à un prix de vente de 76 € l’action. 
 
Le cédant déclare être pleinement propriétaire des actions, objet de la présente cession, qu’il en a la libre 
disponibilité et que celles-ci ne sont grevées d’aucune sûreté ou d’aucune restriction quelconque à leur libre 
négociation.  
La constatation de la cession d’actions sera inscrite sur le registre des actions tenu par la société.  
Les frais, droits et taxes afférents à la cession des actions seront supportés par le cessionnaire. 
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ARTICLE 2 : PRIX   
Le cessionnaire paiera par virement administratif au cédant une somme globale de cinq mille quatre-vingt-douze 
euros en paiement de 67 Actions. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITION SUSPENSIVE  
Le présent contrat est conclu sous la condition suspensive suivante :  

- paiement par le cessionnaire au Cédant de la somme de cinq  mille quatre-vingt-douze euros.  
 
ARTICLE 4 : MODIFICATION DU CONTRAT  
Le présent contrat ne peut être complété, suppléé, amendé ou modifié que par contrat écrit entre les 
représentants dûment autorisés des parties aux présentes.   
 
ARTICLE 5 : DROIT D’ENREGISTREMENT  
Conformément à l’article 1042 II du Code Général des Impôts, la présente cession ne donne lieu à aucune 
perception au profit du trésor.   
 
ARTICLE 6 : ENTIERETE DU CONTRAT  
Le présent contrat contient l’intégralité de l’accord entre parties relatif à l’objet de ce contrat. 
 
ARTICLE 7 : FRAIS   
Les frais, droits et taxes afférents à la cession des actions, seront supportés par le Cessionnaire.  
Fait à ..........., le  ...... en trois exemplaires dont un resté en possession du vendeur, un de l’acheteur  et un 
transmis à la SEGARD.  
 
 
Le Cédant         Le Cessionnaire  
 
 
Représentant de la Commune  Représentant  
Bagnols sur Cèze  Communauté d’Agglomération 

du Gard Rhodanien  
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Délibération n°41/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°41/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°41/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Rachat d’une partie des actions de la société Segard à la Commune 
de Bagnols-sur-Cèze et désignation des représentants. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 1521-1, 
Vu le Code général des impôts et notamment l’article 1042, 
Considérant le transfert de compétence développement économique et aménagement du 
territoire de la commune à la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, 
Considérant que la commune détient 100 actions de la Segard (Société d'Aménagement et 
d'Equipement du Gard) d’une valeur nominale de 76 euros et qu’elle souhaite céder 75% à la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission développement économique 
du 28 mars 2017, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
- d’approuver les modalités d’acquisition ci-dessous : 
 

 la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien se porte acquéreur de 75% des 
actions de la Segard détenues par la commune de Bagnols sur Cèze, soit 75 unités 
d’une valeur  nominale de 76 euros, représentant la somme de 5 700 euros, 

 
  cette acquisition ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor Public, 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches et à signer le contrat de 
cession correspondant. 
 
- de désigner Monsieur Olivier JOUVE pour participer au Conseil d'administration, 
 
- de désigner Monsieur Bernard PASQUALE pour participer à l'Assemblée générale. 
 
Cette somme sera imputée sur le compte du budget en cours. 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°42/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°42/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°42/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Demande de classement de l’Office de Tourisme du Gard rhodanien 
en catégorie II. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.133-10-1, D.133-20 et suivants, 
Vu l’arrêté du 12 novembre 2010 fixant les critères de classement des offices de tourisme 
modifié, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Développement Economique 
du 28 mars 2017, 
 
Considérant qu'il est important de structurer et qualifier le nouvel Office de Tourisme 
communautaire, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- D’autoriser le Président à adresser un dossier de classement de l’Office de Tourisme 

communautaire du Gard rhodanien en catégorie II au préfet en application de l’article 

D.133-22 du code du Tourisme. 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le  
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1 
 

 
Convention d’objectifs 

 

Entre 

La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, représentée par son Président, 
Jean Christian REY, 

Et 

L’association le Service d’Ecriture Publique, ayant son siège social 289, chemin 
Ousidou 30150 SAUVETERRE (siret : 502 013 725 00010), représentée par son 
Secrétaire/Trésorier, Philippe DUMAS, 

 

Article 1 : objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions du soutien financier de la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien à l’association le Service d’Ecriture 
Publique dont les missions sont les suivantes : 

 Apporter une aide rédactionnelle à toute personne pour rédiger un courrier ou 
formuler une demande, qu’elle soit professionnelle, administrative ou privée, 

 Fournir une assistance administrative pour aider à remplir, compléter ou 
expliquer les termes d'un dossier administratif, d'un formulaire ou de toute autre 
demande. 

 

Article 2 : engagements de l’Association Le Service d’Ecriture Publique  

Le Service d’Ecriture Publique met en place sur le territoire communautaire des 
permanences d’accueil afin de permettre aux publics accueillis d’obtenir l’aide 
rédactionnelle et l’assistance administrative, telles que décrites dans l’article 1 de la 
présente convention. 

Les lieux de permanences seront définis en accord avec la Communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien. 
L’association consacrera 6 heures de permanence par semaine à l’accueil du public et 
pourra mettre en place des visites à domicile, selon la demande. 

 

Article 3 : participation de la Communauté de communes 

La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien verse à l’association le Service 
d’Ecriture Publique une subvention de 9 890 € au titre de l’année 2017. 
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2 
 

 

Article 4 : Evaluation 

Au terme de la convention, une évaluation annuelle sera réalisée et l’association 
présentera un rapport d’activité, un budget réalisé et éventuellement un budget 
prévisionnel préalable à la reconduction éventuelle de l’action en 2018. 
 

Article 5 : responsabilité 

L’association Le Service d’Ecriture Publique devra souscrire un contrat d’assurance 
en responsabilité civile afin de couvrir les risques encourus par les salariés de 
l’association et le public bénéficiaire de l’activité. 
La responsabilité de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien ne pourra 
être recherchée du fait de l’activité de l’association. 
 

Article 6 : code du travail 

L’association Le Service d’Ecriture Publique atteste sur l’honneur qu’elle satisfait pour 
la totalité de son action à l’ensemble des obligations de déclaration et de paiement des 
impôts et cotisations sociales, et que le travail qui sera réalisé le sera aves des salariés 
employés régulièrement au regard des articles L.143-3, L.143-5 et L.620-3 du code du 
travail. 

 

Article 7 : obligation de discrétion 

L’association Le Service d’Ecriture Publique ne communiquera à quiconque aucun 
document ou renseignement concernant les bénéficiaires du dispositif. 

Elle ne recueillera ni ne conservera d’informations nominatives sur les bénéficiaires 
autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action et ne les utilisera et 
conservera que pour des finalités compatibles avec les objectifs poursuivis. 
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Article 8 : résiliation de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année 2017. 
Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, en cas de non-respect des 
engagements respectifs inscrits dans la présente convention, avec un préavis de trois 
mois. 

Elle est résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’association. 
 

 

Fait en double exemplaire à Bagnols-sur-Cèze, le 10 avril 2017. 

 
 
Le Secrétaire/Trésorier de l’Association,  Le Président, 
 
 
Philippe DUMAS  Jean Christian REY 
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Délibération n°43/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°43/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°43/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Subvention Service d’Ecriture Public et convention d’objectifs et de 
moyens. 
 
Vu la demande de subvention de l’association Service d’Ecriture Public, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des Solidarités et de la 
Politique de la Ville du 23 mars 2017, 
 
 
 
Le conseil communautaire décide 
 

- d’accorder une subvention de 9 890 € à l’association SEP Service d’Ecriture Public. 
 
- d’autoriser le Président à signer la convention d’objectifs et de moyens ci-jointe en 
annexe. 
 

Cette somme sera imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Délibération n°44/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°44/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°44/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Garantie d’emprunt Un Toit pour Tous. 
 
Vu la demande de garantie d’emprunt de Un Toit pour Tous pour financer un programme de 
rénovation de 148 logements collectifs sur la commune de Pont-Saint-Esprit résidence Plein 
Sud allée des Roses et résidence Parans Latour rue de la Verrerie, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des Solidarités et de la 
Politique de la Ville du 23 mars 2017, 
Vu l’article 5111-4 et 5216-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 2298 du Code civil, 
Vu le contrat de prêt n°61093 en annexe signé entre Un Toit pour Tous, ci-après l’Emprunteur 
et la Caisse des dépôts et consignation, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

D’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt prêt PAM 
d’un montant total de 189 321 € souscrit par Un Toit pout Tous auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n°61093 constitué de 1 ligne de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe de la délibération. 

 
La garantie est accordée aux conditions suivantes : 

 
La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur 
dont il ne se sera pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Convention de collecte séparée des 

Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) 

Version 2015-2020 

 

 

Entre les soussignés : 

La commune/EPCI compétent(e) de       

Représenté(e) par Monsieur/Madame le Maire/Président(e) agissant en application de la délibération du conseil municipal, 

syndical, communautaire, métropolitain (liste des collectivités membres en annexe) 

d’une part, (mentions inutiles à barrer) 

Adresse :         

Code postal :       Ville :       

Téléphone :       Télécopie :       

Adresse e-mail :         

 

désigné(e) ci-après la « Collectivité» 

 

et 

 

l’organisme coordonnateur agréé par arrêté conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités 

territoriales en date du [_______________] représenté par son Président. 

 

Adresse : 95 rue la Boétie   

Code postal : 75008 Ville : Paris 

Téléphone :       Télécopie :       

Adresse e-mail :         

N ° SIRET 491 908 612 00014   

 

Désigné ci après «  OCAD3E» 
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La Collectivité et OCAD3E sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ». 

Vu la directive 2011/65/UE du 8 Juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les 

équipements électriques et électroniques, 

Vu la directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques, 

Vu l’article L.541-10-2 Code de l’environnement, 

Vu les articles R 543-179 à R 543-187 du Code de l’environnement,  

Vu l’arrêté du 24 décembre 2014 conjoint des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales relatif 

à l’agrément d’OCAD3E. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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TITRE 1 : Conditions générales 
 

Article 1 :  DEFINITIONS 
 

Collecte de proximité (en référence au cahier des charges des Eco-organismes, chapitre III.1.3.1.2) : toute opération de collecte 

par apport volontaire organisée par l’Eco-organisme référent sur le territoire de la Collectivité, si la population de la Collectivité 

est d’au moins 60.000 habitants, sa densité d’au moins 70 habitants au km² et si les modes de collecte existants ne permettent 

pas aux détenteurs (utilisateurs) de DEEE de bénéficier d’un service de proximité de nature à atteindre, sur le territoire de la 

Collectivité, le taux moyen national de Collecte séparée de l’ensemble des collectivités constaté l’année précédente. 

Collecte séparée : collecte des DEEE effectuée de façon séparée et organisée en 4 flux, définis à l’annexe de l’arrêté du 30 juin 

2009 relatif au Registre national des producteurs : gros équipements ménagers froid (GEM F), gros équipements ménagers hors 

froid (GEM HF), écrans (ECR), petits appareils en mélange (PAM). 

Container : matériel de stockage des DEEE mis en place par l’Eco-organisme référent dans les conditions et en fonction des 

critères d’attribution figurant au 3.3.1. 

DEEE : déchets d'équipements électriques et électroniques provenant des ménages, déchets d'équipements électriques et 
électroniques d'origine commerciale, industrielle, institutionnelle et autre qui, en raison de leur nature et de leur quantité, sont 
similaires à ceux des ménages et déchets provenant d'équipements électriques et électroniques qui sont susceptibles d'être 
utilisés à la fois par les ménages et par des utilisateurs autres que les ménages, issus d’équipements électriques et électroniques 
relevant  des catégories : 
 

 jusqu’au 14 août 2018, 1 à 4 et 6 à 10, du II de l’article R 543-172 du code de l’environnement 

 à partir du 15 août 2018 1, 2, 4, 5 et 6 du III. de l’article R. 543-172. 
 

Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics conformément aux dispositions des articles R543-189 et R543-190 

du Code de l’environnement chargé de l’enlèvement et du traitement, dans les conditions posées par le Code de l’environnement, 

des DEEE collectés séparément. 

Eco-organisme référent : Eco-organisme désigné par OCAD3E en Annexe 2 de la présente convention.  

Marquage GEM : opération visant à identifier les DEEE à l’aide d’un dispositif fourni par l’Eco-organisme référent. 

Outil Protection Gisement : extranet mis à disposition des Collectivités par 0CAD3E permettant de réaliser un arbre décisionnel 

par point de collecte et d'avoir accès à la boîte à outils développée pour lutter contre le vol/pillage des DEEE. 

Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs DEEE. 

Point de collecte : lieu où la Collectivité met à disposition de l’Eco-organisme référent pour enlèvement, les DEEE qu’elle a 

collectés séparément.  

Producteur : toute personne physique ou morale visée à l’article R543-174 I du code de l’environnement. 

Référent sûreté : agent police/gendarmerie spécialisé dans la lutte contre le vol/pillage des sites exposés (dont les déchèteries). 

Retenue pour Container prépayé : somme payable par trimestre pour l’acquisition d’un Container. Le montant est fixé et payable 

dans les conditions définies au barème annexé au Cahier des charges annexé à l’agrément d’OCAD3E et au 3.2.6 de la présente 

convention. 
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Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 

nouveau. 

Scénario du Point de collecte : nombre minimum d’UM ou de tonnes défini pour chaque Point de collecte selon des modalités 

standard définies dans le barème national et ses modalités techniques figurant en annexe à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 

U M : unité de manutention égale à un appareil de gros équipement électroménager (réfrigérateur, machine à laver …) ou à une 

demi caisse palette de 1 m3.  

Unité d’agent d’accueil : une personne physique employée par la Collectivité pour intervenir pendant la durée d’une opération 

de Collecte de proximité. 

 

Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
La présente convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre OCAD3E et la Collectivité 

qui développe un dispositif de Collecte séparée des DEEE. 

La présente convention représente l’unique lien contractuel entre OCAD3E et la Collectivité pour la mise en œuvre des obligations 

qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à l’un des Eco-organismes, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont 

relatives, d’une part, à la compensation financière des coûts de Collecte séparée des DEEE assurée par la Collectivité, d’autre 

part, à l’enlèvement, par l’Eco-organisme référent, des DEEE ainsi collectés, enfin à la participation aux actions d’information des 

utilisateurs d'EEE. 

Article 3 :  ENGAGEMENTS D’OCAD3E VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 

Pour l'application de la présente convention, l’Eco-organisme référent est désigné en Annexe 2. 

Dans le cadre de la présente convention, OCAD3E assure les obligations suivantes : 

3.1 Etre l’interface entre la Collectivité et l’Eco-organisme référent,  
 

OCAD3E assure l’interface entre la Collectivité et l’Eco-organisme référent, notamment : 

 L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 

 Le suivi et la compilation des tonnages de DEEE enlevés auprès des Points de collecte ; 

 La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 
compensations financières au titre de la communication pour les DEEE ; 

 L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 

 La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 

 Le cas échéant, le suivi et la compilation des tonnages enlevés dans le cadre des Collectes de proximité. 
 

 

3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 

  

OCAD3E enregistre les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité et du (des) Point(s) de collecte. La liste de 

ces éléments figure en Annexes 1 et 5, 
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Pendant la durée de la présente convention, OCAD3E enregistre les modifications éventuelles des caractéristiques du (des) 

Point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau Point, fermeture d’un Point, modification du scénario par exemple), à partir des 

annexes modificatives qui lui sont communiquées par la Collectivité, après validation par l’Eco-organisme référent. A réception 

de cette information, OCAD3E envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité et à l’Eco-organisme référent 

précisant la date de prise d’effet des modifications.  

Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en Annexe 1 et 5 sont communiquées par la Collectivité 

simultanément à l’Eco-organisme référent et à OCAD3E au moyen d’un courrier postal ou électronique, avec accusé de réception 

(Annexes 1 et 5 modificatives en tant que de besoin).  

Toutes les modifications prennent effet le 1er jour du trimestre suivant la réception du courrier (message électronique) par 

OCAD3E – sauf si le courrier (message électronique) est reçu au cours du premier mois du trimestre en cours : application au 1er 

jour du trimestre en cours -.  

L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 

convention. 

Deux exemplaires de la convention d’origine et de tous les avenants successifs, dûment signés par les Parties, sont transmis à 

la Collectivité. 

 

 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  

 

L’Eco-organisme  référent établit un état trimestriel des quantités enlevées (ci-après « Etat Trimestriel d’Activité » ou « ETA ») 

sur le ou les Points de collecte listés en Annexe 5. Il le transmet simultanément à la Collectivité et à OCAD3E, au plus tard le 

dernier jour du mois suivant la fin du trimestre écoulé. 

Les données fournies par l’Eco-organisme référent permettent, après accord de la Collectivité, à OCAD3E de calculer le montant 

des compensations allouées à la Collectivité pour le trimestre précédent. 

Au cours de l’année suivante, l’Eco-organisme référent dresse en tant que de besoin un état récapitulatif annuel (année civile), 

qui est transmis à OCAD3E pour enregistrement et contrôle. 

Chaque année, au cours du 1er semestre, l’Eco-organisme référent adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant 

notamment les tonnages de DEEE enlevés sur le ou les Points de collecte et, le cas échéant, lors des Collectes de proximité 

organisées sur le territoire de la Collectivité, au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils ont été traités, 

afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens. 

 

 

3.2 Verser les compensations financières  
 

3.2.1 En fonction des données relatives aux quantités de DEEE enlevés sur les Points de collecte listés en Annexe 5 et sur la 

base du barème annexé à son arrêté d’agrément, OCAD3E procède d’une part, au calcul des compensations financières définies 

audit barème, selon les conditions d’éligibilité fixées au barème, et d’autre part, au versement - selon la procédure décrite au 
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3.2.7 - à la Collectivité des sommes correspondantes, après le cas échéant déduction des sommes dues par la Collectivité au 

titre de la ou des retenues pour Container prépayé . 

3.2.2. Tous les calculs et les versements sont effectués sur une base trimestrielle. 

3.2.3. En ce qui concerne les compensations financières au titre des tonnages collectés de DEEE : 

 Le forfait est versé sous réserve de l’atteinte de la performance trimestrielle prévue au barème annexé à l’arrêté 
d’agrément d’OCAD3E. 

 La partie variable est calculée, en fonction des relevés de tonnages enlevés sur chaque Point de collecte, et du Scénario 
du Point de collecte choisi, par application du barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E ; 

  
3.2.4. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la protection du gisement de DEEE : 

 La compensation est calculée, selon les conditions prévues au barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E ; 

  
3.2.5. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la communication pour les DEEE : 

La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E et sur présentation des éléments 

justificatifs (moyens de preuve) fournis par la Collectivité à OCAD3E selon le format de l’Annexe 4 et validés par l’Eco-organisme 

référent. La compensation ainsi calculée est allouée sur le premier Etat Trimestriel des Versements (ETV) émis par OCAD3E qui 

suit la date de réception par OCAD3E des justificatifs fournis par la Collectivité. 

3.2.6. Retenues pour Container prépayé : 

Dans l’hypothèse où, comme dit au 3.3.1 ci-après, l’Eco-organisme aurait mis en place sur un ou plusieurs des Points de collecte 

listés en Annexe 5, un ou plusieurs Containers et qu’à l’issue de la période de test visée au 3.3.1 ci-après, la Collectivité, en 

accord avec l’Eco-organisme référent, aurait décidé d’acquérir un ou plusieurs desdits Containers en vue de l’entreposage des 

DEEE collectés séparément sur un ou plusieurs des Points de collecte listés en Annexe 5, le prix d’acquisition du ou desdits 

Containers, fixé dans les conditions définies au barème annexé à l’agrément d’OCAD3E, sera acquitté par la Collectivité entre 

les mains d’OCAD3E en huit trimestrialités égales. 

D’un commun accord entre les Parties, le montant de chaque trimestrialité ainsi due par la Collectivité sera payable par 

compensation à due concurrence avec le montant des compensations dont le versement est acquis par la Collectivité au titre du 

même trimestre concerné. 

3.2.7. Sauf désaccord sur l’ETA, l’Etat Trimestriel des Versements (ETV) calculé par OCAD3E (partie fixe, partie variable, 

protection du gisement et communication) au titre d’un trimestre donné, en prenant en compte, le cas échéant, la déduction du 

montant de la trimestrialité due par la Collectivité au titre de la retenue pour Container prépayé comme dit au 3.2.6, est adressé 

à la Collectivité, au plus tard à la fin du trimestre suivant la période de l’ETA correspondant.  

La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, qui l’adresse à OCAD3E.  

Le versement des compensations est opéré par OCAD3E dans les meilleurs délais à compter de la réception du titre de recettes, 

à condition qu'il soit conforme aux calculs des compensations effectués par elle. 

 

3.3 S’assurer de la continuité du service et du respect des conditions d’enlèvement par l’Eco-organisme référent  
 

L’enlèvement et l’élimination des DEEE collectés séparément par la Collectivité auprès des Points de Collecte listés en Annexe 

5 est de la responsabilité de l’Eco-organisme référent. OCAD3E, à travers le contrat qu’il conclut avec l’Eco-organisme référent, 
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s’assure auprès de l’Eco-organisme référent que ce dernier respecte les principes de qualité et de continuité de service ci-après 

décrits. OCAD3E assure à la Collectivité la continuité de l’enlèvement des DEEE collectés séparément par elle. 

3. 3.1. Principe de qualité du service 

 

La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 

 fourniture gratuite par l’Eco-organisme référent des contenants (à l’exception des Containers) nécessaires en nombre 
et en qualité suffisants pour équiper les Points de collecte et leur remplacement si nécessaire ; ces contenants doivent 
par ailleurs répondre aux exigences et aux normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel 
de déchèteries amené à les manipuler. 

 enlèvement des DEEE collectés dans un délai maximum de 5 jours francs après l’enregistrement par l’Eco-organisme 
référent de la demande de la Collectivité ou dans les délais prévus pour les enlèvements récurrents (demandes 
programmées ou tournées automatiques), sous réserve du respect par la Collectivité des conditions techniques de 
Collecte séparée et d’enlèvement de DEEE définis à l’Annexe 6 ; 

 identification d’un contact opérationnel chez l’Eco-organisme référent avec lequel la Collectivité peut gérer les conditions 
d’enlèvement (compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 

 conservation du bordereau de suivi des déchets (BSD) par l’opérateur de l’enlèvement; en cas de contrôle réglementaire, 
l’Eco-organisme référent fournira la copie du BSD  

 communication des informations concernant la destination et le traitement des DEEE enlevés ; 

 proposition par l’Eco-organisme référent d’outils, méthodes ou actions de formation du personnel chargé de la Collecte 
séparée des DEEE pour le compte de la Collectivité aux fins décrites au Cahier des charges annexé à l’arrêté d’agrément 
de l’Eco-organisme référent ; 

  

 Sous réserve que les pré requis définis au barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E soient remplis par la 
Collectivité, l’Eco-organisme référent peut, afin de réduire les risques de vols des DEEE sur les Points de collecte, 
proposer à cette dernière la mise en place sur un ou plusieurs Points de collecte d’un ou plusieurs Containers dans le 
cadre d’une phase de test de six mois qui court à compter de la mise à disposition du ou des Containers sur le ou les 
Points de collecte concernés.  
En fin de phase de test, l’Eco-organisme et la Collectivité effectuent ensemble un bilan de la phase de test à l’issue 

duquel la Collectivité devra indiquer à l’Eco-organisme référent  si elle souhaite ou non acquérir le ou les Containers 

concernés. 

Dans le cas où la Collectivité déciderait d’acquérir le ou les Containers concernés, elle procèdera à cette acquisition 

auprès d’OCAD3E qui en aura elle-même alors préalablement acquis la propriété. 

En cas d’acquisition, le prix d’acquisition est fixé et payé dans les conditions définies au barème annexé à l’arrêté 

d’agrément d’OCAD3E et au 3.2.6 ci-avant.  

Si la Collectivité décide de ne pas acquérir un Container à l’issue de la phase de test, elle le notifie à l’Eco-organisme 

référent avant la fin du 5e mois à compter de la date de mise à disposition. L’Eco-organisme référent procède à 

l’enlèvement du Container. A défaut de réponse dans le délai susvisé, la collectivité est réputée avoir décidé de l’acquérir. 

En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée ou l’enlèvement des DEEE, la collectivité se rapprochera de l’Eco-

organisme référent pour trouver une solution adaptée. 

3.3.2. Principe de continuité du service 
 

En cas de défaillance technique récurrente conduisant l'éco-organisme référent à ne pas réaliser ses obligations d'enlèvement, 

quelle qu’en soit la raison, OCAD3E met en œuvre la procédure décrite au dernier paragraphe de l'article 6. 
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3.3.3. Principe de continuité des versements. 

 

OCAD3E garantit la continuité des versements des compensations dues à la Collectivité. En particulier, OCAD3E maintient les 

relations administratives et financières pendant toute la durée de la présente convention. 

3.3.4 Collectes de proximité 

Conformément à l’article b)1) chapitre III du cahier des charges des charges de l’agrément des éco-organismes, l’Eco-organisme 

organise des collectes de proximité par apport volontaire, en étroite coordination avec la collectivité, répondant aux critères 

suivants : 

• d’une densité supérieure à 70 habitants par km² 

• et d’une population supérieure à 60 000 habitants 

• et dont les modes de collecte existants ne permettent pas aux détenteurs (et utilisateurs) de bénéficier d’un service de 

proximité de nature à atteindre le taux moyen national de collecte séparée de l’ensemble des collectivités constaté l’année N-1. 

Ces collectes sont organisées au centre-ville des collectivités concernées (au centre-ville de la (des) commune(s) les plus 

densément peuplées en cas de contrat multi-collectivités), à des emplacements préalablement identifiés et proposés par l‘Eco-

organisme au regard du nombre d’habitants riverains et validés annuellement par la collectivité. 

L’éco-organisme, en concertation avec la collectivité,  fixe un nombre d’opérations annuelles.  

Un bilan est réalisé conformément au cahier des charges des éco-organismes, à l'issue de la deuxième année d'agrément. 

Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE OCAD3E 
 

Pour l'application de la présente convention, la Collectivité s'engage en son nom et au nom et pour le compte des communes et 

de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements), visés à l’Annexe 1, en vertu des 

délibérations de leurs assemblées respectives. 

La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des DEEE. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 

dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 

OCAD3E désigne l’Eco-organisme référent en Annexe 2. 

La Collectivité informe OCAD3E, par courrier postal ou électronique avec accusé de réception, des modifications : 

 relatives aux éléments figurant en Annexe 1, notamment des modifications de compétence, de périmètre, de population 

et de densité (Annexe 1 modificative si nécessaire). 

 des modifications susceptibles de concerner le dispositif de Collecte séparée des DEEE, notamment les évolutions 

concernant les éléments figurant en Annexe 5, après validation par l’Eco-organisme référent. 

 La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée les DEEE qui entraînent des sujétions 

techniques particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités. 

4.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 
 

La Collectivité informe OCAD3E des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des DEEE, sous réserve 

de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 6. Elle précise notamment le nombre des 

Points de collecte, leur emplacement et le profil qu’elle leur assigne. A cette fin, elle complète et adresse à OCAD3E et à l’Eco-
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organisme référent le formulaire d’enregistrement figurant en Annexe 5. Elle informe OCAD3E des modifications concernant les 

Points de collecte. 

La Collectivité fournit à OCAD3E et à l’Eco-organisme référent les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des 

enlèvements : contact, modalité de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 5).  

En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée, la collectivité se rapprochera de l’Eco-organisme référent pour 

trouver une solution adaptée. 

4.2 Mettre à disposition les DEEE collectés séparément par la Collectivité 
 

La Collectivité met à la disposition de l’Eco-organisme référent les DEEE qu’elle a collectés séparément (sauf prélèvement pour 

réutilisation), dans les conditions prévues par l’Annexe 6, notamment : 

 séparation des 4 flux prévus par l’arrêté Registre national des producteurs du 30 juin 2009 ; 

 remise à l’Eco-organisme de l’intégralité des tonnages de DEEE déposés par les usagers (sauf, le cas échéant, les 
tonnes réutilisées) ; 

 utilisation des contenants mis à disposition par l’Eco-organisme référent ; 

 respect des quantités minimales d’enlèvement en fonction du Scénario du Point de collecte ; 

 accessibilité du site et horaires d’accès ; 

 respect des consignes de tri des DEEE fournies en Annexe 6. 
 

La Collectivité veille à maintenir les DEEE dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur le 

ou les Points de collecte, sauf ceux effectués en vue de la réutilisation des DEEE, dans les conditions prévues à l’article 8. 

La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par l’Eco-organisme référent à la présentation sur le ou les Points de 
collecte des DEEE collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses agents et ses prestataires 
en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe l’Eco-organisme référent en cas de 
dysfonctionnement. 

La Collectivité reconnaît être informée et accepter que l’Eco-organisme référent puisse refuser d’enlever des contenants de DEEE 

remplis de DEEE en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi que des 

DEEE présentant à la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments de 

protection individuelle conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier 

cas, l’Eco-organisme référent assiste la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. 

La Collectivité informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte séparée de DEEE de la présence sur les Points de 

collecte de contenants mis à disposition par l’Eco-organisme. Elle en fait de même, en cas de mise à disposition de Containers 

pendant la phase de test. 

La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 

et le prestataire d’enlèvement désigné par l’Eco-organisme référent, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement. 

4.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement de DEEE 
 

La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 

exemple) sur les Points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols sur les Points 

de collecte, dans la limite des contraintes économiques. Elle peut pour cela faire établir un diagnostic par les référents sûreté ou 

établir un diagnostic et suivre les préconisations de l’outil Protection du Gisement mis à disposition par OCAD3E. Les modalités 

de l’accès à l’outil sont précisées en Annexe 3.  
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La réalisation d’un diagnostic au moyen de l’outil Protection du Gisement et le Marquage GEM Froid et Hors Froid sont un pré-

requis pour l’éligibilité au versement de la compensation au titre de la protection du gisement des DEEE selon les conditions 

définies dans le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. 

Le marquage du GEM Froid et Hors Froid est effectué par la Collectivité,  

Si la protection du gisement sur le ou les Points de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 

Collectivité, celle-ci en informe l’Eco-organisme référent et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la 

situation.  

4.4 Garantir les conditions de mise à disposition  
 

La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des DEEE collectés séparément définis en Annexe 6 et 

à déclencher les enlèvements dans le respect du Scénario du Point de collecte retenu pour chaque Point de collecte.  

Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

 impossibilité d’accéder au Point de collecte ; 

 dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 

 dégradation des DEEE  

 quantité de DEEE à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 

 non-respect des consignes de tri par flux ; 

 présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 
 

Lorsque l’Eco-organisme référent constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, 

il en informe la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, telles que l’amélioration de la formation de ses agents 

ou de ses prestataires. 

4.5 Collaborer aux Collectes de proximité organisée par l’Eco-organisme référent 
 

La Collectivité collabore étroitement avec l’Eco-organisme référent dans le cadre des Collectes de proximité que l’Eco-organisme peut être 
amené à organiser sur le territoire de la Collectivité, dans les conditions et selon les modalités définies et décrites au Cahier des charges 
annexé à l’arrêté d’agrément de l’Eco-organisme référent et au 3.3.4 ci-avant. 
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Article 5 :   EQUILIBRAGE DE LA FILIERE 
 
Afin d’assurer un suivi régulier du respect par les Eco-organismes de leurs obligations en termes d’enlèvement des 

DEEE, un Comité de conciliation composé des représentants des collectivités, des Eco-organismes, d’OCAD3E, 

du ministère chargé de l’environnement, du ministère chargé de l’économie et du ministère chargé des collectivités 

locales, est institué. 

5.1 Equilibrage fin 
 

Lorsque les  conditions stipulées aux cahiers des charges annexés aux arrêtés d’agrément d’OCAD3E et des Eco-

organismes sont réunies, le Comité de conciliation, met en place le dispositif d’équilibrage fin prévu aux dits cahiers 

des charges, et qui peut concerner la Collectivité. 

Si la Collectivité est concernée par le mécanisme d’équilibrage fin ainsi mis en œuvre, OCAD3E informe la 

Collectivité 15 jours à l’avance de la mise en œuvre et de l’arrêt de ce mécanisme sur son territoire. 

Pendant la période d'équilibrage fin, les enlèvements sont assurés par l'Eco-organisme en position de sous-

collecte. L'Eco-organisme référent reste néanmoins pendant cette période l'interlocuteur privilégié de la Collectivité. 

5.2 Equilibrage structurel 
 

Le Comité de conciliation met en place, le cas échéant, le dispositif d’équilibrage structurel précisé dans le cahier 

des charges annexé aux arrêtés d’agrément d’OCAD3E et des Eco-organismes. 

OCAD3E informe suffisamment à l’avance, par écrit, la Collectivité du nouvel Eco-organisme référent et propose 

la modification de l’annexe 2 de la présente convention. 

Le mécanisme d’équilibrage structurel s’applique également en cas de défaillance financière de l’Eco-organisme 

référent. 

Article 6 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 

La Collectivité et l’Eco-organisme référent s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise 

à disposition et l’enlèvement des DEEE collectés séparément (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, 

retard du prestataire chargé de l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison 

des contenants par exemple). Les deux parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la 

situation.  

En cas d’incidents récurrents du fait de la Collectivité ou de l’Eco-organisme référent et de difficultés pour trouver 

un accord entre les deux parties, OCAD3E organise une rencontre entre l’Eco-organisme référent  et la Collectivité, 

afin d’examiner les causes de ces dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements.  

Article 7 :   RECOURS A DES TIERS 
 

Chacune des parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente 

convention : 

 OCAD3E veille au respect de la présente convention par l’Eco-organisme référent, et par les prestataires 
de ce dernier; 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

Recueil des notes de synthèse du conseil communautaire 10 avril 2017   
 

 la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses 
prestataires la présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux 
marchés relatifs à la collecte des DEEE. 
 

Chacune des parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre partie de l’exécution des clauses de la 

présente convention par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels 

dysfonctionnements résultant de l’action d’un tiers agissant pour son compte. 

Article 8 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION  
 

La liste des Points de collecte sur lesquels la Collectivité autorise un prélèvement d’équipements électriques et 

électroniques pour réutilisation est précisée par la Collectivité à OCAD3E dans l’Annexe 5. Le nom et les 

coordonnées de l’acteur de la réutilisation qui prélève ces équipements sont renseignés dans l’Annexe 7. 

Pour que le tonnage des équipements réutilisés soit comptabilisé au titre des compensations visées à l’article 3.2 

de la présente convention et versées à la Collectivité; les conditions suivantes sont à remplir : 

 les équipements prélevés aux fins de réutilisation sur le(s) Point(s) de collecte sont pesés, 

 les équipements réutilisés à partir de ces prélèvements sont pesés, 

 les pesées sont effectuées pour chaque flux. Elles sont réalisées par l’acteur de la réutilisation qui les 
communique à la Collectivité. Elles sont déclarées trimestriellement à l’Eco-organisme référent par la 
Collectivité sous le format prévu à l’annexe 7, 

 la Collectivité garantit à OCAD3E le respect par l’acteur de la réutilisation de la réglementation en vigueur, 
notamment celles sur les installations classées, le transport, le suivi des déchets dangereux, les travaux 
électriques, l’hygiène, la sécurité, la qualification du personnel d’encadrement, les garanties données à 
l’usager sur le fonctionnement des appareils réemployés. Elle s’assure également du respect par l’acteur 
de la réutilisation de l’interdiction de démantèlement à des fins de valorisation matière ou de vente de 
pièces détachées des appareils, 

 Les équipements issus des prélèvements mais non réutilisables (devenus DEEE) sont mis à disposition 
sur le(s) point(s) de collecte pour enlèvement par l’Eco-organisme référent. Ils respectent les conditions 
prévues au 4.2 de la présente convention. 
 

Ces DEEE mis à disposition font l’objet de versement de compensations financières sur la base du barème annexé 

à l’arrêté d’agrément d’OCAD3E. Les volumes des équipements réutilisés dans le respect des conditions décrites 

infra sont également soutenus au titre de ce barème. 

L’Eco-organisme référent a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur de la réutilisation à la 

Collectivité. Il peut en tant que de besoin consulter les livres de vente des appareils réutilisés. L’absence de DEEE 

mis à disposition sur le Point de collecte après activité de réutilisation est justifiée par la Collectivité et renseignée 

dans l’Annexe 7. 

Le Point de collecte notifié en Annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit / et le site de l’acteur 

de la réutilisation. 

Article 9 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 

Les DEEE collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les 

Points de collecte. A compter de l’enlèvement par l’Eco-organisme (ou par son prestataire), ils sont la propriété de 

l'éco-organisme et passent sous sa responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement et de 

leur élimination dans des conditions conformes avec les principes du développement durable. Le transfert de 

propriété et de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule effectuant l’enlèvement des DEEE sur le Point 

de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
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Les contenants (en dehors des Container acquis par la Collectivité) mis à disposition de la Collectivité restent la 

propriété de l’Eco-organisme référent. La Collectivité en assure la garde durant leur présence sur le Point de 

collecte. 

Article 10 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

OCAD3E, la Collectivité et l’Eco-organisme référent prennent les mesures nécessaires afin de remplir les 

obligations qui leur incombent au titre de l’article R543-187 du code de l’environnement. Ils informent les utilisateurs 
d’équipements électriques et électroniques : 

 de l’obligation de ne pas mélanger les déchets d’équipements électriques et électroniques avec les 
déchets municipaux non triés ; 

 des systèmes de collecte et de reprise d’équipements électriques et électroniques usagés mis à leur 
disposition ; 

 des effets potentiels sur l’environnement et la santé humaine de la présence de substances dangereuses 
dans les équipements électriques et électroniques ; 

 de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des 
d’équipements électriques et électroniques ; 

 du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des équipements électriques et électroniques, la 
réutilisation, la réparation, le recyclage et les autres formes de valorisation des déchets d'équipements 
électriques et électroniques ; 

 de la signification du symbole prévu à l'article R. 543-177 du code de l’environnement. 
 

Article 11 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Les dispositions de cette convention s’appliquent à partir du 1er janvier 2015   

Elle est conclue jusqu’au 31 décembre 2020. 

La présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale en cas de retrait ou de non 

renouvellement de l’agrément d’OCAD3E par les Pouvoirs publics. 

Article 12 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention peut être modifiée, par avenant signé par les deux parties : 

 En cas de modification de la Convention-type d’OCAD3E, validée par les représentants des collectivités 
et par les représentants d’OCAD3E 

 En cas de modification des conditions de l’agrément des Eco-organismes ou d’OCAD3E 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-

avant. 

Toutes les autres modifications font l’objet de la part d’OCAD3E d’une notification par courrier postal ou 

électronique, avec accusé de réception. 

Article 13 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut 

être résiliée à l’initiative de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante 

d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
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La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui 

soit réclamée. Dans ce cas, elle restituera à l’Eco-organisme référent les contenants fournis. 

La présente convention est résiliée de plein droit en cas de retrait ou de non renouvellement de l’agrément 

d’OCAD3E. 

Article 14 :   REGLEMENT DES LITIGES 
 

Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction 

administrative compétente. 

Fait à  ........................................................ le……………………………. 

Pour la Collectivité Pour OCAD3E 
Le Maire / le Président Le Président 
« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Eléments d’identification et de qualification de la Collectivité   

Annexe 2 : Eco-organisme référent de la Collectivité 

Annexe 3 : Outil de diagnostic Protection du Gisement 

Annexe 4 : Dépenses de communication  

Annexe 5 : Liste des Points de collecte 

Annexe 5 bis : Organisation des enlèvements 

Annexe 6 : Dispositions relatives à l’enlèvement des DEEE 

Annexe 7 : Prélèvements par un acteur de réutilisation 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°45/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Convention OCAD3E – Eco systèmes. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu la directive 2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de l’utilisation de certaines 
substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, 
Vu la directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d’équipements électriques 
et électroniques, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’Environnement, 
Vu les articles R 543-179 à R 543-187 du Code de l’Environnement, 
Vu l’arrêté du 24 décembre 2014 conjoint des Ministres chargés de l’Ecologie, de l’Industrie et 
des collectivités territoriales relatif à l’agrément OCAD3E, 
 
Compte tenu de la dissolution du SITDOM au 31 décembre 2016 et de son intégration par 
l’Agglomération du Gard rhodanien, 
 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité ; 

 d’autoriser le Président ou son représentant à signer avec OCAD3E la convention jointe 

en annexe et tout document utile. 

 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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PREAMBULE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code des Marchés Publics ; 
 

Vu le Code de l’Education ; 
 

Vu le Code de la Route ; 
 

Vu la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs (LOTI) ; 
 

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n °83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale; 
 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles ; 
 

Vu la loi NOTRe modifie l’article L.3111-1 du code des transports : il confère à la Région la compétence concernant 
la gestion de l’ensemble des transports (interurbains, régulier ou à la demande, lignes ferroviaires d’intérêt local). 
(cf. article 31111-8 du code des transports - modifié par l’article 15 de la loi NOTRe) 
 

La communauté d’agglomération du Gard rhodanien est Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM), au sens de 
l'article L. 1221-1 du code des transports. 
Les transports sont en effet une composante de la compétence obligatoire « Aménagement de l’espace » de la 
communauté d’agglomération (Article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales - CGCT).  
 

Cette compétence en matière de transports est définie à l’article L1231-1 du code des transports, récemment 
modifié par la loi du 27/01/2014, par l’introduction de la notion d’organisation de la « mobilité ».  
 

Le règlement des transports définit les conditions générales d’accès au service de transports notamment scolaires. 
Leur utilisation implique le respect du présent règlement. Celui-ci décrit le dispositif mis en place par la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien pour exercer sa compétence en matière de transports scolaires. 
 

A travers ce règlement, la communauté d’agglomération du Gard rhodanien veille au respect des obligations de 
toutes les parties prenantes : élèves et parents d’élèves, transporteurs, établissements scolaires, communes. 
 

A cet égard, elle œuvre dans le sens de l’intérêt général.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’utilisation des transports scolaires n’est en aucun cas une obligation. 
les familles qui demandent à bénéficier de ce service public, 

conçu pour répondre aux besoins du plus grand nombre, 
s’engagent en toutes circonstances à contribuer à son bon fonctionnement 
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Le territoire de l’agglomération du Gard rhodanien est composé de 43 communes. 
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OBJET DU REGLEMENT 

Le présent document constitue le cadre réglementaire de l’intervention de la Communauté d’agglomération du 
Gard rhodanien dans le domaine des transports.  
 
Ce règlement a pour objet de définir : 

 Les principes définissant les conditions à remplir pour bénéficier ou non des transports, ainsi que les diverses 
catégories d’usagers. 

 Les conditions administratives – procédures, délais et financières - relatives au traitement des dossiers 
d’inscription des usagers scolaires 

 Les conditions administratives et techniques d’organisation des transports urbains. 

 Les conditions de délégation de compétence en transport au bénéfice des Autorités Organisatrices 
Secondaires (AO2). 

 Les règles de sécurité en vigueur en matière de transport. 
 
 
Les Partenaires de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien dans le cadre du transport : 
 

 Les autres Autorités Organisatrices de la Mobilité, et en particulier le Conseil Départemental du Gard en 
charge du transport interurbain des élèves et des usagers commerciaux via le réseau EDGARD. 

 

 Les transporteurs assurent le transport des élèves selon un itinéraire déterminé, dans des conditions 
optimales de sécurité. Ils sont aussi chargés de contrôler les titres de transports. 
 

 Les établissements scolaires recensent les inscriptions sur les lignes régulières, pour les élèves transportés en 
voiture et pour les élèves internes. Ils assurent de la présence effective des bénéficiaires. 

 
 

I — PRINCIPES RELATIFS AU TRANSPORT SCOLAIRE 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien organise les transports scolaires sur son territoire de 
compétence. 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien définit le principe du paiement par les familles d’une 
participation forfaitaire annuelle au coût du transport pour chaque élève inscrit. Cette participation est établie sur 
un tarif de base et un tarif majoré. 
 
Ces tarifs sont fixés par une délibération spécifique de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien. 
 
L’abonnement scolaire fonctionne en libre circulation sur le réseau de la communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Règlement communautaire des transports scolaires 

4/23 

 

Pour bénéficier des transports scolaires au tarif de base, les conditions sont les suivantes 

 
1. Domicile 
 
L’élève doit être domicilié sur le territoire la communauté d’agglomération du Gard rhodanien et emprunter un 
transport urbain. 
 
Si l’élève est domicilié sur une des communes de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien mais, 
scolarisé en dehors de celle-ci, l’élève ne relève pas de la compétence du Gard rhodanien et doit se rapprocher de 
l’autorité compétente en matière de transport dit « interurbain ». 

 
2. Règle des trois kilomètres 
 
Il doit exister une distance minimum de trois kilomètres entre le domicile familial et l’Établissement scolaire visé 
aux principes 3 et 4. 
La mesure de la distance est effectuée selon les modalités du titre VI—7. 
 
La règle des trois kilomètres ne s’applique pas dans les Regroupements Pédagogiques Intercommunaux (RPI). 

 
3. Etablissements 
 
L’élève doit fréquenter un établissement dont l’enseignement est obligatoire et dont le contenu est reconnu 
officiellement par l’Etat. 
 
Les transports scolaires sont organisés vers les établissements qui dispensent une scolarité obligatoire. 
Les élèves en préscolarisation (maternelle) sont donc transportés, de manière dérogatoire au regard des 
compétences obligatoires des agglomérations. 
 
L’établissement fréquenté doit dispenser une formation initiale du primaire ou du secondaire jusqu’à la Terminale 
incluse. L’établissement est public ou privé mais sous contrat d’association avec l’État au titre de l’Art. L442-5 du 
Code de l’Éducation. 

 
4. Respecter les secteurs et districts 
 
L’élève doit être scolarisé dans un établissement en respectant les secteurs et districts établis par l’Éducation 
Nationale en Collèges et Lycées. 
 
Les seules dérogations retenues sont celles officiellement accordées par le Ministère de l’Éducation Nationale sur la 
base des articles D211-10 et D211-11 du Code de l’Éducation. 
 
A cet effet, toute demande d’inscription au transport doit faire état des enseignements suivis qui sont comparés 
aux états descriptifs des scolarités transmis par les services de l’État. 
 
Sont pris en considération, dans le cadre des programmes établis par l’Éducation Nationale : 

 Les options obligatoires ; 

 Les sections d’enseignement spécifique, comme, à titre d’exemple, SEGPA, CLIS, 3° Prépa Pro, Bac Pro, etc. ; 

 Les langues vivantes (dont les classes européennes officielles) ;  

 Les sections sport études officielles de haut niveau reconnues par l’Inspection d’Académie ; 

 Les classes et options enseignées et officiellement reconnues et validées par l’Éducation Nationale dans les 
établissements privés. 

 
Le respect de la carte scolaire n’est pas exigé pour les internes. 
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Lorsqu’un élève abandonne en cours de cycle scolaire une option d’enseignement prise en compte dans l’étude des 
droits et concourant au bénéfice du tarif de base des transports, les droits sont réétudiés et le paiement du tarif 
majoré est alors exigé. 

 
5. Respecter la sectorisation des écoles communales primaires 
 
La sectorisation des écoles est celle visée par les articles L. 131-5, L. 131-6, L. 212-2 et L. 212-7 du Code de 
l’Éducation, à l’exception des dérogations prévues à l’article L. 212-8 du Code. 
 
Le transport scolaire au tarif de base est accordé aux enfants dont l’inscription est effectuée conformément à la 
sectorisation intra-communale ou intercommunale entre écoles, fixée par décision de l’organe compétent. 
 
Si des élèves de maternelle sont transportés, leur scolarisation doit respecter également la sectorisation 
communale en vigueur. 

 
6. Principe de moindre distance 
 
Sauf cas résultants de l’existence de secteurs ou districts ou de la sectorisation communale, seuls les trajets de 
moindre distance entre le domicile et l’établissement ouvrent droit au tarif de base, distance calculée selon les 
modalités du titre VI-7 du règlement. 
 

7. Principe relatif au choix du mode de prise en charge des élèves bénéficiaires 
 
Seule la communauté d’agglomération du Gard rhodanien a autorité pour décider, après instruction des droits au 
transport des élèves, du mode de transport, du réseau utilisé ou de l’attribution d’une allocation. 

 
II — INSCRIPTION 
 
Le respect des procédures et délais d’inscription est une garantie des droits des familles. 

 
Déplacement sur réseau de transport en commun routier UGGO, autres réseaux 
 

o Procédure d’inscription (valable pour 2017-2018) 
 
Les demandes d’inscription s’effectuent sur le site Internet de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien 
(http://www.gardrhodanien.com) ou par une autre procédure qui aura été définie . 

 Si votre enfant dispose déjà d’une carte de transport pour l’année en cours, vous devez procéder au 
renouvellement de son dossier en utilisant l’identifiant et le mot de passe qui ont été attribués au dossier de 
votre enfant et qui vous a été envoyé par courriel. 
 

 Si vous demandez à en bénéficier pour la première fois, vous devez faire une première demande de carte 
scolaire. Un identifiant et un mot de passe vous seront alors communiqués vous permettant de suivre 
l’évolution du dossier de votre enfant. 

 

Si un élève se trouve dans la situation d’une garde alternée, et qu’il est bénéficiaire du transport scolaire, la 
domiciliation d’un des deux parents suffit à l’obtention d’un titre de transport. L’attribution gratuite, sur la carte de 
transport scolaire, d’un deuxième point de montée et/ou circuit pour un enfant en garde alternée est soumise à la 
fourniture d’une « attestation de garde alternée » datée et signée des deux responsables légaux, en 
accompagnement du dossier d’inscription. 
 

http://www.gardrhodanien.com/
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Le téléversement de la photographie de chaque enfant est obligatoire, bien que la photographie de l’année 
précédente puisse être conservée. L’acceptation en ligne du règlement intérieur des transports est également 
obligatoire. 
 
Les inscriptions à l’aide d’un imprimé papier restent admises à titre dérogatoire, à l’aide d’un formulaire type défini 
par la communauté d’agglomération du Gard rhodanien et transmis aux familles qui ne disposent pas d’un accès à 
Internet et qui en font la demande auprès du service des transports. 
 
Les dossiers adressés par courrier ou déposés doivent être complets pour être traités et doivent contenir : 

- L’imprimé adéquat de demande du titre de transport scolaire rempli par le représentant légal 
- Une photo d’identité format 3,5 cm x 4,5 cm avec nom et prénom de l’élève inscrits au dos) 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité et sera retourné par voie postale au demandeur. 
 
Les inscriptions sont reçues directement par la communauté d’agglomération du Gard rhodanien sauf si le parcours 
de l’élève relève d’une Autorité Organisatrice de second rang (AO2), ou s’il est scolarisé dans un établissement hors 
agglomération sauf pour les élèves qui se rendent sur les établissements de Bourg Saint Andéol. 
 
Dans tous les cas la communauté d’agglomération du Gard rhodanien instruit toutes les demandes reçues, définit 
les droits au transport, émet la facture pour les frais de dossier. 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien émet également l’ordre de fabrication des cartes de 
billettique et déclenche les télédistributions des contrats scolaires vers les cartes déjà en possession des élèves (les 
cartes sont à conserver d’une année sur l’autre). 
 
Le délégataire pour le réseau UGGO est chargé de fabriquer les cartes des élèves et de les leur faire parvenir. 
Aucun paiement n’est à adresser au moment de l’inscription. 
 
La facture (titre de recettes) est envoyée après traitement du dossier au domicile des familles. Le paiement de la 
facture conditionne la délivrance de la carte de transport ou de la télédistribution du titre de transport. 
 
 

o Période d’inscription, délais 
 
Les inscriptions au transport scolaire par autocar pour une année scolaire à venir sont ouvertes le premier jour 
ouvré du mois de juin, sauf incident technique. 
 
La période normale d’inscription se clôt le 15 juillet ou le premier jour ouvré suivant le 15 juillet selon les années. 
 
Les inscriptions effectuées lors de cette période normale permettent à la communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien soit de faire délivrer la carte, soit de télédistribuer les contrats de transport avant le jour de la rentrée 
scolaire. 
 

Les inscriptions reçues après le 15 juillet ou le premier jour ouvré suivant sont également traitées, mais la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien ne garantit pas que l’élève disposera alors de sa carte ou de son 
titre de transport. 
 
 

Une demande d’inscription engage le tuteur : 

 Toute déclaration inexacte ou intentionnellement fausse fait l’objet de sanctions (annulation de la carte, 
remboursement des allocations, poursuites) 

 Une inscription au transport scolaire implique le paiement de frais de dossier correspondant. 
 

Pour l’année scolaire donnée, les demandes ne sont plus recevables après le 30 avril. 
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o Délivrance de la carte et du titre de transport 

 
Les élèves déjà inscrits l’année précédente au transport scolaire conservent leur carte. 
 
Le renouvellement de leur inscription se traduit, après instruction de leur demande et paiement de la facture, par 
une télédistribution automatique ou une réactualisation au guichet défini par la communauté d’agglomération du 
Gard rhodanien, du contrat de transport valable pour l’année scolaire. 
La télédistribution s’effectue lors de la première montée à bord des autocars, ou auprès du guichet de la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien. 
 
Les élèves nouveaux inscrits recevront une carte de billettique, avec leur photographie, nom et prénom imprimés 
dessus. 
 
La carte n’est pas fabriquée chaque année car sa durée de vie en conditions normale d’utilisation est pluriannuelle. 
Les élèves doivent donc impérativement conserver leur carte d’une année sur l’autre. 

 
III — CONDITIONS DE FINANCEMENT DES TRANSPORTS SCOLAIRES 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien assure le financement des transports scolaires à travers un 
budget annexe. Pour ce faire elle bénéficie notamment d’une compensation financière du département du Gard, 
de la participation complémentaire des familles et du budget principal de la collectivité. 
 

1. Compensation du Département 
 
Suite à la création du périmètre de transport urbain sur le territoire de la communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien, le conseil départemental du Gard verse une compensation financière annuelle définie par convention 
entre les deux collectivités. Cette compensation correspond au montant des dépenses départementales relatives 
aux transports scolaires l’année précédant la date de prise en charge effective de la compétence « transports 
scolaires » par la communauté d’agglomération du Gard rhodanien. Le montant de cette compensation sera révisé 
conformément aux modalités de révision des marchés publics transférés. 
 

2. Participation des familles 
 

- Une participation financière aux coûts des transports scolaires est à la charge des familles. Ces frais 
peuvent inclure :Le coût des titres de transport, 

- Les frais de fonctionnement directement liés aux transports scolaires (imprimés, correspondances, frais de 
personnel, de contrôle, ….) 

- Les assurances diverses, 
- Une contribution aux frais réels de transports. 

Le montant de la participation financière demandée aux familles est fixé, chaque année, par délibération du conseil 
communautaire. 
Cette participation est annuelle et forfaitaire, par enfant. 
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IV — LES DROITS AU TRANSPORT SCOLAIRE 
 

En application des principes énoncés précédemment, un enfant inscrit au transport scolaire peut être transporté 
soit au tarif de base, soit au tarif majoré. 
 

1. Quand est-on transporté au tarif de base ou au tarif majoré ? 
 

Les tableaux suivants indiquent les diverses possibilités et les droits qui en découlent. 
 

Légende des tableaux :  Transport au tarif de base ;  Transport au tarif majoré 
 

(*) option qui doit être officiellement reconnue par l'Education Nationale 
 
 

  Je suis scolarisé(e) dans un Collège ou Lycée 

   

  Public 

   Hors de mon secteur 

  En respectant 
Secteur/District 

Dans un 
établissement 

plus près de chez 
moi que celui 

prescrit 

Avec une 
dérogation de 

l’Académie ou du 
Rectorat 

J’ai besoin d’une 
option 

obligatoire 
d’enseignement 
non disponible 

dans 
l’établissement 

de référence 
public (*) 

Autres causes de 
non respect du 
Secteur/District 

Mon 
établissement 

est 

A plus de 3 kms 
de chez moi 

     

A moins de 3 kms 
de chez moi 

     

 
 
 

  Je suis scolarisé(e) dans un Collège ou Lycée 

   

  Privé 

   Hors de mon secteur 

  Qui existe dans 
ma commune 

Qui existe dans la 
même commune 

que 
l’établissement 
public prescrit 

Dans un 
établissement 

plus près de chez 
moi que celui 

prescrit 

J’ai besoin d’une 
option 

obligatoire 
d’enseignement 
non disponible 

dans 
l’établissement 

de référence 
public (*) 

Autres causes de 
non respect du 
Secteur/District 

Mon 
établissement 

est 

A plus de 3 kms 
de chez moi 

     

A moins de 3 kms 
de chez moi 
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  Je suis scolarisé(e) dans une école primaire ou maternelle : 

    

  PUBLIQUE 

  
En respectant la sectorisation communale 

ou inter communale 
Hors sectorisation 

  
Sectorisation avec 

Regroupement 
Pédagogique 

Intercommunal 
 

Sectorisation sans 
Regroupement 
Pédagogique 

Intercommunal 

Car il n'y a pas d'école publique 
dans ma commune 

Je vais dans une école 
qui n'est pas celle 

prescrite 

  
Je vais à l'école 

la plus proche de 
chez moi 

Je ne vais 
pas à 

l'école la 
plus 

proche 

Je vais à 
l'école la 

plus 
proche de 
chez moi 

Je ne 
vais pas 
à l'école 
la plus 
proche 

Mon établissement 
est : 

A plus de 3 km 
de chez moi 

      

A moins de 3 
km de chez 
moi 

      

  Je suis scolarisé(e) dans une école primaire ou maternelle : 

    

  PRIVEE 

  Il n'y a pas d'école dans ma commune 

Je vais dans une école qui existe 
dans ma commune ou dans une des 

communes de 
mon secteur d'affectation 

Autres causes de non 
respects de la 
sectorisation 

  
Je vais à l'école la plus 

proche de chez moi 

Je ne vais pas à 
l'école la plus 

proche 

Mon secteur 
est un RPI 

Mon secteur n’est 
pas un RPI 

Mon 
établissement 

est : 

A plus de 3 
km de chez 

moi 
     

A moins de 3 
Km de chez 

moi 
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2. Comment est-on transporté ? 

Sur le réseau UGGO 
En application du principe I-8, les élèves inscrits sont transportés en priorité sur le réseau UGGO de la communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien. 
Dans ce cas, les élèves bénéficient de la libre circulation toute l’année sur l’ensemble de ce réseau. 
 
Sur d’autres réseaux (autres AOM) 
Dans certains cas, d’autres moyens de transports sont nécessaires. 
 
2.1. Transport scolaire des bénéficiaires de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien sur d’autres 
réseaux qu’UGGO. 
 
Les élèves bénéficiaires d’un droit au transport empruntant un service de transport organisé par une autre 
collectivité ou entité sont pris en charge selon les conventions en vigueur entre la communauté d’agglomération du 
Gard rhodanien et ces dernières. 
 
A titre indicatif, des conventions existent avec les réseaux suivants : 

 Département du Gard, réseau EDGARD 

 SMTBA, réseau NTECC 
 
En l’absence de convention, les déplacements des élèves sur les réseaux d’autres collectivités ou entités sont à la 
charge intégrale des familles. 
 
2.2 Trajets hors périodes scolaires 
 

Les élèves inscrits au transport scolaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, qui circulent sur 
les autres réseaux, bénéficient de la libre circulation sur le réseau UGGO en dehors des périodes scolaires : 
 
- Les élèves ayant déjà une carte BANG devront se rendre au guichet pour la faire charger du contrat de libre 
circulation. 
 
- Les élèves n’ayant pas de carte BANG pourront se rendre à l’agence commerciale UGGO qui leur éditera une carte 
chargée du contrat de libre circulation. 
 
Les familles sont seules responsables de la prise en charge et de la sécurité de l’enfant après la descente de 
l’autocar. 
 
Compléments d’information : 
Le réseau du Département peut être utilisé pour se rendre au lieu d’un stage si l’offre de transport le permet 
(parcours et horaires). 
 
Ces déplacements pour stage sur EDGARD ne sont accordés qu’en l’absence de dispositif de financement des stages 
par les établissements. 
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3. Dans quels cas a-t-on droit à une carte de transport ? 
 
3.1. Le tableau suivant indique quels sont les divers droits généraux. 
Tableau établi sous réserve des conditions stipulées au titre I. 
  
 : Droit accordé, avec condition éventuelle 
 : Pas de droit 
 
 : Pas de contrat de transport pour un stage si je n’utilise pas Edgard pour aller à mon établissement 
quotidiennement. 
 
 : Pas d’allocation pour un stage divers 
 
 : Pas de titre de voyage scolaire sur ces réseaux, mais je peux voyager avec un titre commercial. 
 

   Je suis en : 

 
 

 
Scolarité 

habituelle 
Stages divers Stage agricole 

J’ai droit à 

 
 

Une carte de 

transport 

UGGO 
Avec Carte 
BANG  

 

 
Uniquement si 

j’ai déjà ma 
carte bang 

 

 
Uniquement si 

j’ai déjà ma carte 
bang 
 

EDGARD 
NTECC 
TANGO 
 

 
Uniquement si 
UGGO ne me 

permet pas de 
faire les trajets 

  

 
Complément d’information : 
Le réseau du Département peut être utilisé pour se rendre au lieu d’un stage si l’offre de transport le permet 
(parcours et horaires). 
 
Ces déplacements pour stage sur le réseau UGGO ne sont accordés qu’en l’absence de dispositif de financement 
des stages par les établissements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Règlement communautaire des transports scolaires 

12/23 

 

 
4. Si on est Interne, quels sont les droits ? 
 
L’élève doit être logé dans son établissement en internat ou logé à l’extérieur («interne/externé»), si 
l’établissement n’offre pas de structures d’accueil adaptées. Dans ce cas, l’élève doit fournir une attestation 
officielle de l’établissement qui justifie l’externalisation de ses nuitées. 
 
Déplacement par réseau de transport en commun. 
 
Quel que soit le niveau scolaire d’un interne, si l’instruction du dossier d’inscription permet de déterminer que le 
transport peut être effectué convenablement, en termes d’horaire, de point de montée et de point de descente, 
sur un réseau de transport en commun, il lui est délivré de droit un titre de transport scolaire annuel valable pour 
un aller/retour par semaine sur le réseau emprunté ; sous réserve des conditions spécifiques à chaque réseau, 
telles que définies ci-dessous. 
 
Les voyages en milieu de semaine ne peuvent pas être effectués sur présentation de la carte de transport d’interne. 
Ces déplacements relèvent de l’usage commercial du réseau et doivent être effectués contre paiement d’un titre 
de transport auprès de l’exploitant. 
 

5. Situation familiale 
 
Une seule demande par enfant est exigée pour l’inscription aux transports scolaires. En cas de double demande 
seule la première demande arrivée sera traitée par le service des transports de la communauté d’agglomération du 
Gard rhodanien et prise en compte. 
 
Lorsque l’élève réside alternativement chez ses parents, il peut se rendre de chez son père et/ou de chez sa mère a 
son établissement avec son abonnement scolaire. 
 
Si le domicile d’un seul des deux parents relève du tarif de base, ce tarif s’applique pour les deux parcours qu’il doit 
effectuer sous réserve d’un justificatif. 
Dans le cas contraire, le tarif majoré s’applique. 
 
6. Que se passe-t-il en cas de changement de situation en cours d’année scolaire ? 
 
6.1 Changement de qualité de l’élève 
 
Lorsqu’un élève change de qualité (externe, demi-pensionnaire ou interne) en cours d’année scolaire, la famille ou 
l’élève majeur est tenu d’informer, dans les meilleurs délais, la communauté d’agglomération du Gard rhodanien 
qui met à jour son dossier et réétudie ses droits au transport. 
 
6.2 Déménagement 
 
Lorsqu’un élève bénéficiaire du tarif de base déménage en cours d’année, ses droits sont maintenus pour l’année 
scolaire en cours sous réserve d’une offre de transport. 
 
Un élève redevable du tarif majoré qui devient bénéficiaire du tarif de base après changement d’adresse, peut 
demander à bénéficier de ce nouveau tarif en cours d’année. La participation payée pour le mois du 
déménagement reste dû. 
 
Pour les années scolaires suivantes ces droits seront instruits en fonction des dispositions énoncées au règlement. 
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6.3 Élève exclu de son établissement pour motif disciplinaire 
 
Tout élève exclu d’un établissement pour motif disciplinaire sera transporté moyennant le paiement du tarif 
majoré. 
 

7. Éléments financiers 
 
Les cas d’application des tarifs (de base ou majoré) sont définis au titre III-1. 
 
7.1 Tarif de base 
 
Le paiement du tarif de base est effectué en une seule fois pour chaque année scolaire concernée. Il n’y a pas de 
réduction ou de montant dégressif.  
 
Le paiement est effectué à l’ordre du Trésor Public pour le compte de la communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien, au siège ou au guichet, auprès d’un(e) régisseur(se). 
 
Les titres de transport des élèves sont délivrés définitivement après paiement des frais de dossier et 
éventuellement du montant de la partie majorée. 
 
Tout défaut de paiement entraine la suspension de la carte BANG 
 
Les modifications de dossier (déménagement, changement d’établissement, de coordonnées téléphoniques, etc.) 
ne déclenchent pas de nouveaux frais de dossier en cours d’année. 

 
7.2 Tarif majoré 
 
Le paiement intégral du tarif majoré, pour l’année scolaire, ne peut donner droit à une remise de la part de la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien. 
 
Le tarif majoré est partiellement (différence entre montant de base et montant majoré) encaissé par le délégataire 
sur le réseau UGGO 
 
Le non-paiement entraine la suspension temporaire de l’abonnement scolaire. Si après une relance la famille est 
toujours en défaut de paiement, l’abonnement scolaire est définitivement suspendu. 
 

Cas de dispenses du paiement du tarif majoré : 

 Dans les regroupements pédagogiques intercommunaux, les élèves empruntant l’autocar uniquement pour se 
rendre à la cantine ou à la garderie publique et de ce fait considérés comme devant payer seront toutefois 
dispensés du paiement et pris en charge à bord des véhicules. 
 

 Lors de la délivrance d’un titre pour déplacement dans le cadre d’un droit de visite vers le domicile du parent 
n’ayant pas la garde principale, selon point III-5.1.2. 
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7.3. Remboursement, annulation ou dispense 
 

Le tableau suivant indique quels sont les cas d’annulation ou de remboursement si une famille en fait la demande. 
 

La demande d’annulation d’une demande d’inscription sera examinée avec pièces justificatives jointes soit par 
courrier adresse au service des transports de l’Agglomération du Gard rhodanien, soit par courriel sur la 
messagerie. 

Les paramètres requis sont manquants ou erronés. 
 

Cas de dispense du paiement total, il n’y a pas de frais pour une demande d’allocation individuelle 
 
7.4. Frais de reconstitution de la carte BANG de transport 
 
En cas de détérioration physique empêchant le fonctionnement de la carte, de perte ou de vol de la carte, la famille 
de l’élève doit demander la reconstitution de la carte (duplicata) et s’acquitter des frais correspondant auprès du 
délégataire du réseau UGGO. Chaque reconstitution entraîne le paiement de frais. 
 
Le montant de la reconstitution est déterminé par la communauté d’agglomération du Gard rhodanien par une 
délibération distincte de celle du règlement des transports. 

 
8. Élèves des autres collectivités 
 
Les élèves relevant de la compétence d’autres collectivités peuvent circuler sur le réseau UGGO à la demande de 
leur autorité de tutelle, sous condition qu’une convention entre collectivités existe. 
 
Ces ayants droit extérieurs au territoire de par la communauté d’agglomération du Gard rhodanien ne peuvent pas 
bénéficier d’un transport scolaire sur le réseau UGGO uniquement pour un stage, sauf mention contraire à la 
convention entre collectivité. 

V — LES USAGERS COMMERCIAUX 
 
1. Catégories d’usagers 
 
Les catégories d’usagers listées ci-dessous sont considérées comme des voyageurs commerciaux et à ce titre ne 
relèvent pas des règles d’intervention scolaires de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien mais des 
conditions générales et particulières de vente en vigueur sur le réseau UGGO : 
 

 Tout élève scolarisé dans un établissement privé sans contrat d’association avec l’Etat ou sous contrat simple ; 

 Les scolaires en études supérieures au-delà de la terminale sauf ceux visés aux Art. R- 213-13 à R-213-16 du 
Code de l’Éducation ; 

 Les apprentis et toute formation à caractère professionnel ; 

 Les scolaires en déplacement vers les lieux de stages, sauf ceux visés au III—3.1 ; 

 Les élèves en déplacement lors de sorties pédagogiques ou sportives ; 

 Les correspondants accueillis dans le cadre des échanges scolaires ; 

 Tout élève dont la commune de résidence est incluse dans le ressort territorial (ex PTU) d’une Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM) et dont la scolarité devrait se dérouler en établissement sur le territoire de 
l’AOMD mais qui est scolarisé en dehors du PTU sans motifs dérogatoires visés aux points I—3 à I—6 ; 

 Toutes les personnes majeures voyageant à titre privé ou professionnel, sauf ceux toujours scolarisés en lycées 
relevant du titre III. 

Les autocars sont accessibles à tous les usagers, commerciaux et scolaires. Toutefois, l’usager scolaire est prioritaire 
sur l’usager commercial. 
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Les accompagnateurs d’élèves de maternelles visés au point IV-1 sont des voyageurs commerciaux autorisés à 
utiliser le réseau UGGO à titre gratuit exclusivement dans le cadre de leur mission. 

 
2. Droits et obligations des Usagers Commerciaux 
 
Cette catégorie d’usager est liée contractuellement à l’exploitant par l’achat de son titre de transport et au 
règlement intérieur des voyageurs. 
 
Il est rappelé que les usagers commerciaux sont soumis dans ce cadre à la réglementation en vigueur, notamment 
aux articles L 2240-1 et suivant du Code des Transports, au Décret n° 42-730 du 22 mars 1942 modifié portant 
règlement d’administration publique sur la police, la sûreté et l’exploitation des voies ferrées d’intérêt général et 
d’intérêt local et à la Loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne. 

 
3. Tarification commerciale 
 
La tarification commerciale sur le réseau est fixée par la communauté d’agglomération du Gard rhodanien par 
délibération distincte de celle du règlement des transports. 
Les tarifs sont consultables sur le site de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, 
http://www.gardrhodanien.com. 

 
4. Règlement d’accès aux T.A.D. pour P.M.R.  
 
Transports à la Demande (T.A.D.) adaptés aux Personnes à mobilité réduite (P.M.R.). Les usagers concernés par ce 
service doivent se rapprocher du service « transport solidaire » de la communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien. 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien travaille sur son schéma directeur d’accessibilité et à sa mise 
en application sur son territoire. 
 
Ces transports sont accessibles aux P.M.R. dont la situation individuelle est comprise dans les critères fixés par le 
Département, qui a établi des règles déterminées par délibération distincte de celle du règlement des transports. 

 
VI— PREVENTION ET SECURITE 
 
Le transport scolaire par autocar est un des moyens de déplacement les plus sûr qui existe. Le strict respect de 
certaines règles est requis afin de maintenir cette sécurité. 
 

1. Accompagnateur pour enfant de maternelle 
 
Dans le cadre du transport des élèves de maternelle, la présence à bord d’un accompagnateur est obligatoire dès le 
premier enfant inscrit, dès que le véhicule dispose de plus de 9 places assises. 
 
En aucun cas la charge financière éventuelle de l’accompagnateur et de sa formation ne sera supportée par 
l’Agglomération du Gard rhodanien. 
L’accompagnateur doit être majeur et peut être bénévole, mais il doit être obligatoirement formé (formation 
BETECS-ADATEEP par exemple). 
 
La formation des accompagnateurs a pour objectifs de : 

 Sensibiliser les stagiaires à leurs responsabilités (devoirs de l’accompagnateur, législation, place dans 
l’organisation du transport scolaire, etc.) 
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 Transmettre les consignes nécessaires à la sécurité des passagers transportés et au bon fonctionnement du 
service (procédures d’évacuation, positionnement dans le véhicule, montée/descente des jeunes, 
accidentologie, prévention et gestion des comportements conflictuels, etc.) 

 
Dans tous les cas la commune compétente doit contractualiser avec cette personne préalablement à son activité à 
bord. Un exemple de Charte de l’Accompagnateur est joint en annexe au règlement. 
 
Les accompagnateurs doivent s’assurer par tous moyens que les élèves dont ils ont la surveillance disposent bien 
de leur carte de transport à jour.  
Les accompagnateurs présentent à la validation les cartes de transport des enfants à chaque montée. 
 
L’accompagnateur doit lui-même disposer d’une carte de transport établie gratuitement pour l’exercice de ses 
missions et valider à chaque montée à bord. Les collectivités qui gèrent les accompagnateurs doivent transmettre à 
la communauté d’agglomération du Gard rhodanien la liste de ces personnels afin qu’une carte leur soit délivrée. 

 
2. Dispositifs de retenue 
 
Dans les véhicules dont la capacité n’excède pas 9 places, les enfants de moins de 10 ans doivent obligatoirement 
être installés dans des systèmes homologués de retenue pour enfant adaptés à leur morphologie et à leur poids, en 
application de l’Art. R412-2 II du Code de la Route. 
 
De manière dérogatoire au point III-3 de l’art. R412-2 II, l’usage de ces dispositifs homologués de retenue pour 
enfant est obligatoire et l’achat et l’entretien de ces matériels sont à la charge du transporteur. 
 

3. Carte et titre de transport scolaire 
 
Il est délivré à chaque élève une carte de transport permettant d’identifier l’usager (nom, prénom, photographie). 
La carte est un support physique de billettique sans contact. Elle est obligatoire et strictement personnel. 
 
La carte BANG doit être conservée avec soin et ne doit pas notamment être pliée, perforée, découpée, mouillée, 
chauffée, congelée, mordillée. En cas de détérioration volontaire ou non, son fonctionnement n’est plus garanti et 
la famille de l’élève devra demander une reconstitution payante (Cf. point III-7.3.). Les familles peuvent obtenir un 
étui de protection gratuitement auprès du délégataire. 
 
La carte, chargée du titre de transport scolaire en cours de validité est indispensable pour accéder aux autocars, 
seul élément juridique garant, en cas d’accident, de la prise en charge par les assurances d’éventuels dommages. 
 
Les élèves doivent valider spontanément leur carte lors de chaque montée à bord. 
 
Présenter la carte BANG à la validation avec un autre support électronique/magnétique accolé, de type carte de 
cantine, carte de bibliothèque, carte bancaire, est susceptible d’empêcher la validation. 
 
Le défaut de détention de la carte ou de validation est sanctionné la première fois par un avertissement écrit et 
envoyé à la famille. 
 
Ensuite la communauté d’agglomération du Gard rhodanien se réserve le droit d’exclure des transports les élèves 
sans carte ou sans titre. Les sanctions administratives ne sont pas exclusives de l’application de la police des 
voyageurs. L’exploitant du réseau a la possibilité d’établir des amendes pécuniaires. 

 
4. Règlement intérieur des transports et sanctions applicables aux usagers scolaires (joint en annexe) 
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Les comportements individuels ou collectifs à bord doivent être irréprochables afin de garantir à toutes et tous la 
sécurité des transports, le respect des personnes et des biens. 
 
Les comportements à bord des passagers scolaires sont encadrés par le règlement intérieur des transports. 
 
Ce règlement est applicable à tous les scolaires visés au titre III du présent document. 
Il doit être lu et signé par le représentant légal de l’enfant et ce dernier, ou par l’élève majeur ou être lu et accepté 
lors d’une inscription en ligne. 
 
Il rappelle les règles élémentaires de discipline et de sécurité à respecter à l’intérieur et aux abords immédiats des 
véhicules de transport. 
 
Un élève qui ne respecte pas le règlement intérieur est sanctionné. 
 
Les sanctions sont les suivantes : 

 Avertissement verbal ou écrit à l’élève et à la famille ; 

 Exclusion temporaire de durée variable ; 

 Exclusion définitive pour une année scolaire en cours. 

 Exclusion immédiate à titre conservatoire 
 
Une mesure d’exclusion temporaire à titre conservatoire peut être prononcée immédiatement à l’encontre d’un 
passager scolaire si son comportement est un danger immédiat, ou susceptible de récidive, pour la sécurité des 
transports, des personnes ou des biens. 
 
Procédure administrative préalable au prononcé d’une sanction. 
 
Les personnes habilitées à signaler un comportement non réglementaire sont les conducteurs, les contrôleurs des 
entreprises de transport, les contrôleurs de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, les agents des 
autorités organisatrices de second rang, les Conseillers Principaux d’Éducation, directeurs d’école, principaux de 
collège et proviseurs de lycée, ou tout autre responsable d’établissement. 
Un signalement porté à la connaissance de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien par un parent 
d’élève ou un tiers fait l’objet d’une enquête préalable auprès des personnes citées ci-dessus. 
 
Les passagers scolaires mis en cause sont convoqués, entendus et sanctionnés, le cas échéant, en Conseil de 
Sécurité et de Discipline dans les Transports (CSDT). Ce conseil est composé du vice-président en charge de la 
délégation « transport et mobilités », du chef d’établissement concerné ou d’un représentant, et du chef de service 
« transport et mobilités ». 
 
Les passagers scolaires mis en cause sont convoqués ainsi que leurs représentants légaux, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, au CSDT, en présence des représentants de l’AOM, du transporteur et éventuellement de 
l’établissement scolaire où est scolarisé l’élève et des forces de l’ordre. 
La convocation est envoyée à la famille au moins 15 jours ouvrés avant tenue du CSDT. 
La convocation énumère les faits reprochés, la date et lieu de survenance. Les diverses parties sont entendues de 
manière contradictoire. 
A l’issue de l’audition, la sanction est signifiée soit immédiatement en séance, verbalement, puis confirmée par 
courrier, soit notifiée par écrit. 
 
La sanction est notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. La sanction s’applique à compter d’une 
date fixée dans le courrier mais postérieure à la date prévisible de réception de ce dernier. 

 
5. Contrôles et actions de prévention 
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Les contrôleurs circulent quotidiennement sur le réseau afin de vérifier le comportement des élèves, la charge des 
véhicules, leur conformité aux règles de sécurité et la qualité de l’exécution des services. 
 
Des opérations de sécurité sont également et régulièrement organisées au sein des établissements scolaires 
desservis, sous l’égide de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien. Ces opérations sont effectuées soit 
par les contrôleurs du délégataire, soit avec l’aide d’associations qui ont conclu une convention avec la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien et qui sont obligatoirement agréées par le Ministère de 
l’Éducation Nationale. 
 
L’exploitant du réseau dispose aussi de contrôleurs chargés de faire respecter le règlement intérieur des transports 
et la présentation des titres de transports commerciaux ou scolaires. 

 
6. Sécurité aux points d’arrêts 
 
La sécurité aux points d’arrêts, pour les publics scolaires ou commerciaux est explicitée dans le Cahier des 
recommandations des aménagements des points d’arrêts de transport défini par le Conseil Départemental du Gard. 
Consultable sur internet via l’adresse suivante : 
www.gard.fr/.../documents__relatifs_a__l_accessibilite_cahier_des_recommandations. 
ou  
sur place au siège de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien service transports et mobilité. 
 
Ce cahier des recommandations est la référence en la matière. 

 
 
 
 
 
7. Plan P.O.T.E.S. 
 
La zone géographique située autour du Golfe du Lyon et plus particulièrement le territoire du Gard est très exposé 
à des phénomènes météorologiques brutaux et très puissants (pluie lors « d’épisodes Cévenols », inondation, chute 
de neige). 
 
La survenance de tel phénomène doit être prise en compte dans le cadre général de la sécurité des transports. 
 
Pour ce faire la Préfecture, en accord avec la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, a publié un arrêté 
portant approbation du Plan de l'Organisation des Transports et des Etablissements Scolaires lors d’évènements 
climatique (plan POTES).  
 
Il convient de se référer à cet arrêté pour connaître l’organisation prévue. 
 
Pour les familles des élèves inscrits et transportés sur le réseau UGGO, la mise en application de ce plan se traduit 
par la réception sur les téléphones d’un message d’alerte qui précise la conduite à tenir. Ces messages sont relayés 
par les média locaux. 
C’est à cette fin d’alerte que la communauté d’agglomération du Gard rhodanien propose aux familles de saisir 
leur(s) numéro(s) de téléphone et email lors de l’inscription aux transports scolaires. 

 
VII — AUTRES ELEMENTS 
 
1. Autorités Organisatrices de second rang (AO2) 
 

http://www.gard.fr/.../documents__relatifs_a__l_accessibilite_cahier_des_recommandations
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En application des Articles 28 du Décret n°85-891 du 16 août 1985 relatifs aux transports urbains de personnes et 
aux transports routiers non urbains de personnes et Article L 213-12 du Code de l’Education et afin d’offrir aux 
Citoyens un service public de proximité. 
 

Cette délégation ne peut intervenir qu’au bénéfice de communes ou de structures intercommunales. 
 

Cette délégation de compétence est limitée aux cas définis dans la convention d’AO2. 

 
2. Prise en charge de la participation par les communes ou les structures intercommunales 
 

Les communes ou les structures intercommunales peuvent se substituer aux familles pour le paiement de la partie 
majorée du coût du transport scolaire visée au III-7.2. 
Après décision de leur part, elles en informent la communauté d’agglomération du Gard rhodanien. 
 

La communauté d’agglomération du Gard rhodanien transmet la liste des élèves concernés au Délégataire afin qu’il 
établisse les factures correspondantes à l’encontre de ces collectivités. 

 
3. Gestion des points d’arrêts 
 
Conformément au point V–6 Sécurité aux points d’arrêts, la création, le déplacement ou la modification d’un point 
d’arrêt obéit en premier lieu à des impératifs de sécurité des personnes et des biens. 
 
La gestion des points d’arrêts doit obéir à la fois aux impératifs légaux et réglementaires, aux règles d’accessibilité 
pour ceux concernés et de sécurité mais aussi aux logiques de transport dans le cadre de la ligne ou du service 
existant concerné. 
 
A ce titre, la création d’un point de prise en charge des usagers scolaires n’est possible que si plus de trois usagers 
sont susceptibles d’utiliser régulièrement le point concerné. 
 
La gestion d’un point de prise en charge concernant des scolaires et des voyageurs commerciaux ou uniquement 
ces derniers usagers obéit à la logique de déplacement de la ligne existante. 

 
4. Services dans le périmètre de moins de trois kilomètres des établissements 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien ne crée pas de service de transport ou de point d’arrêt à 
moins de trois kilomètres d’un établissement sur son réseau pour les scolaires résidant dans ce périmètre. 
Les lignes existantes ne sont pas détournées de leur parcours existant non plus. En revanche les arrêts existants sur 
le parcours d’une ligne déjà en service peuvent être desservis à moins de trois kilomètres des établissements. 

 
5. Ressort territorial des AOM 
 

Les élèves domiciliés et scolarisés à l’intérieur du territoire de compétence d’une AOM relèvent exclusivement de la 
compétence de l’Autorité Organisatrice de la Mobilité. 
 

La communauté d’agglomération du Gard rhodanien contractualise par voie de convention avec la collectivité 
compétente pour l’ensemble des dispositions de reversement légal de DGD, compensations dérogatoires 
éventuelles, reconnaissance mutuelle de titres de transport et tous autres aspects liés à l’inter modalité et 
l’interopérabilité des réseaux de transport y compris dans le cadre de systèmes de billettique. 
 

6. Subvention aux associations 
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La communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dans le cadre de sa politique des transports collectifs, peut 
accorder des subventions de fonctionnement aux associations dont l’objet social est de concourir à la sécurité des 
usagers ou à la qualité des transports. 
Les subventions sont accordées et traitées conformément au règlement général des subventions intercommunales. 
 

7. Mesure des distances 
 

Les distances visées aux principes I—2 & I—6 et au titre III du règlement sont mesurées selon les méthodes 
suivantes. 
 

Le trajet mesuré est toujours celui le plus court en fonction du mode de déplacement de l’élève. 
La mesure est effectuée, selon les cas ou de manière complémentaire, soit à l’aide des distanciers des 
Etablissements Michelin, soit à l’aide des compteurs kilométriques des véhicules automobiles soit à l’aide des 
relevés par Géo-Positionnement par Satellite (GPS). 
 

Les mesures faisant foi sont celles réalisées par les agents de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, 
de la commune ou du département du Gard. 
Toutefois, les mesures peuvent être réalisées de manière contradictoire en présence des familles. 

 
8. Plan de transport adapté 
 
La définition des dessertes prioritaires, des niveaux de services et de l’information aux usagers sont établis par le 
département et appliqués par le délégataire. Les principes du plan de transports adaptés sont consultables en ligne 
sur le site du Département www.gard.fr ou du délégataire www.edgard-transport.fr. 
 

 
 
 
 
 
 
 
VIII — QUALITE DE SERVICE 
 
1. Contrôles 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien, ses agents ou toutes personnes habilitées par elle peuvent à 
tout moment contrôler l’application du présent règlement par les élèves, les transporteurs ou tout autre 
partenaire. 
 
Un dysfonctionnement ou une indiscipline peut être constatée par le conducteur, un agent du service de la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien, un contrôleur habilité ou toute autre personne diligentée par la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien. 
 

2. Réclamations 
 
Toutes les réclamations relatives à la qualité du service sont adressées au service transports scolaires de la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien. Pour pouvoir faire l’objet d’une réponse formalisée, la 
réclamation doit être signalée par écrit (courrier, courriel, formulaire sur le site web de la communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien). 
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IX – PARTENAIRE DU TRANSPORT SCOLAIRE / Commission consultative des services publics 
locaux 
 
Le transport scolaire est une mission particulièrement délicate qui concerne de nombreux acteurs dont les objectifs 
ne sont pas toujours convergents, à l’interface d’enjeux aussi importants que l’organisation de la vie familiale et 
professionnelle, l’éducation nationale, les rythmes scolaires, l’égalité des chances, l’aménagement du territoire, la 
mobilité, la sécurité routière, la prévention de la délinquance ou encore la maitrise des finances publiques. 
 
C’est pourquoi la communauté d’agglomération du Gard rhodanien anime la commission consultative des 
transports scolaires, réunissant les représentants des partenaires du transport scolaire : transporteurs, 
établissements scolaires, communes, parents d’élèves, éducation nationale, autorités organisatrices des transports. 
 
Le rôle principal de ce comité est d’éclairer la communauté d’agglomération du Gard rhodanien dans les décisions 
d’organisation qu’elle est amenée à prendre, d’en faciliter la compréhension et l’appropriation par les acteurs 
concernés. Il a également pour mission d’évoquer les différents problèmes qui peuvent survenir dans l’organisation 
des transports scolaires et de donner un avis sur les solutions proposées par la communauté d’agglomération du 
Gard rhodanien pour y remédier. 
 
 
 
 

X — ANNEXES 
 

 Charte de l’accompagnateur  

 Règlement intérieur des transports 
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REGLEMENT INTERIEUR DES TRANSPORTS 
 

La détention et la validation du titre de transport est obligatoire. 
 

TOLERANCE POUR LES NON INSCRITS 
L'élève non inscrit aux transports scolaires, qui ne dispose donc pas de titre de transport valable, bénéficie d'une 
période de tolérance de 10 jours ouvrés à compter du jour d’entrée dans l’établissement afin d'être transporté sans 
titre. 
L'élève à l'obligation de faire sa demande de titre de transport scolaire lors de cette période auprès de 
l’Agglomération du Gard rhodanien. 
 

Au terme de ce délai l'élève est en infraction : 
- Pour accéder au transport, l’élève devra payer un titre de transport commercial. 
- A défaut de paiement d'un titre de transport commercial, l'élève sera redevable d'une amende de 3° classe en 
application de la police des voyageurs 
 

AVANT LA MONTEE 
Attendre l’autocar au point d’arrêt prévu - Ne pas jouer ou courir sur la chaussée - Ne monter qu’après l’arrêt 
complet de l’autocar - Ne jamais s’appuyer sur le véhicule. 
 

A LA MONTEE 
Pas de bousculade - Valider obligatoirement la carte de transport - Il est nécessaire d’être poli avec le conducteur, 
de le respecter et de ne pas gêner son travail - Ne rien déposer dans le couloir central - Utiliser les porte-bagages 
ou poser les cartables sous les sièges - Ne jamais rester debout près du conducteur. 
 

DANS L’AUTOCAR 
Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire - Rester assis jusqu'à l’arrêt complet du véhicule et n’utiliser 
qu’un seul siège - Ne pas crier ni chahuter - Ne pas toucher aux portières - Ne pas passer la tête ou le bras par la 
vitre ouverte, ne projeter aucun objet à l’extérieur - Ne jamais fumer ni cracher - Ne manipuler ni briquets, ni 
allumettes, ni objets dangereux ou tranchants (cutters, canifs, ciseaux, pétards, etc. - Le matériel ne doit pas être 
dégradé. 
Ne pas appuyer sur le bouton « arrêt demandé » si tel n’est pas le cas. 
 

A LA DESCENTE 
Pas de bousculade - Attendre que le car se soit éloigné avant de traverser la route - Ne jamais traverser devant ou 
derrière un car - Ne pas courir - Ne jamais s’appuyer sur le véhicule. 
 

LA RESPONSABILITE CIVILE DES PARENTS OU DE L’ELEVE MAJEUR EST ENGAGEE : 
· Sur le trajet DOMICILE – POINT D’ARRET 
· Sur le trajet POINT DE DESCENTE – RENTREE DANS L’ENCEINTE DE L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE 
· Pendant l’attente au POINT D’ARRET 
 

LA RESPONSABILITE FINANCIEREDES PARENTS OU DE L’ELEVE MAJEUR EST ENGAGEE POUR TOUTE DEGRADATION 
DU VEHICULE PAR L’ELEVE 

 
Tout acte d’agression physique ou verbale, menace, vol, racket, vandalisme, indiscipline, propos malveillant  
envers le conducteur, un contrôleur ou les autres passagers, de non-respect des prescriptions détaillées ci-
dessus, entraîne des sanctions 
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LES SANCTIONS SONT LES SUIVANTES (en fonction de la gravité de l’infraction) 
 
En cas de manquement au respect des règles de discipline et de sécurité, ou de dégradation de matériel, la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien engage une procédure disciplinaire. 
Selon la gravité du préjudice, les sanctions peuvent être les suivantes : 
 

 AVERTISSEMENT VERBAL OU ECRIT, adressé au représentant légal de l’élève ou à l’élève s’il est majeur 

 EXCLUSION TEMPORAIRE DE DUREE VARIABLE 

 EXCLUSION DEFINITIVE POUR L’ANNEE SCOLAIRE EN COURS 

 EXCLUSION IMMEDIATE A TITRE CONSERVATOIRE 

 POURSUITE JUDICIAIRE (infraction au code pénal) 
 

 
Les exclusions temporaires ou définitives sont prononcées après procédure contradictoire, excepté si le 
comportement de l’enfant requiert, de manière conservatoire, son exclusion provisoire sans délai. 
 
La communauté d’agglomération du Gard rhodanien a la charge de statuer sur l’application des sanctions définies 
ci-dessus et de la notifier aux familles. 
 
En cas de dégradation de matériel (carrosserie, sellerie, …), la réparation du préjudice peut également être 
poursuivie directement par le transporteur auprès du représentant légal de l’élève responsable ou de l’élève s’il est 
majeur. 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°46/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Approbation du règlement communautaire du transport de la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien. 
 
Vu le Code des Transports, articles L 1221-1 et suivants, et L3111-1, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Education Nationale, 
Vu l’arrêté préfectoral portant fusion de cinq Communautés de Communes du Gard rhodanien, 
extension à trois communes et transformation en Communauté d’Agglomération du 16 juillet 
2012, 
Vu le transfert de compétence « transports scolaires » du Département du Gard à 
l’Agglomération du Gard rhodanien, 
Vu la convention entre l’Agglomération du Gard rhodanien et le Conseil Départemental du Gard 
pour l’organisation des transports scolaires dans le ressort territorial de l’agglomération, 
définissant les conditions du transfert de compétence, 
Vu la convention entre l’Agglomération du Gard rhodanien et le Département du Gard pour 
l’organisation des transports scolaire à l’intérieure de son ressort territorial, définissant les 
conditions de ce transfert et notamment celui des transports scolaires des AO2, 
Vu la convention entre l’Agglomération du Gard rhodanien et les communes / syndicats 
reconnus Autorités Organisatrices de Second Rang (AO2) pour l’organisation des transports 
scolaires, définissant les conditions de fonctionnement des transports scolaires des AO2, 
Considérant, d’une part, l’existence du règlement des transports du Département du Gard pour 
l’organisation des transports, 
Considérant qu’il convient de mettre en place un règlement des transports pour l’année 2017-
2018 s’appliquant sur les 43 communes du territoire de l’Agglomération du Gard rhodanien, 
Considérant qu’il convient d’introduire le principe pour chaque élève d’une participation 
forfaitaire au coût des transports scolaires donnant accès à la libre circulation sur l’ensemble 
du réseau de transport de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien et afin de 
permettre à la collectivité de maintenir les moyens de transports à leur plus haut niveau de 
qualité et de sécurité et de maintenir les grands équilibres budgétaires, 
Considérant que le transfert de la compétence transport scolaire intervient à compter du 1er 
septembre 2017, 
Entendu qu’il appartient au conseil communautaire de fixer les règles pour le transport scolaire, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Transport du 28 mars 2017, 
 
 
Le conseil communautaire, décide, à l’unanimité ; 

- d’approuver le règlement des transports de l’agglomération du Gard rhodanien, qui 

figure en annexe de la présente délibération 

 
- de valider que l’inscription au service de transport scolaire de la communauté 

d’agglomération du Gard rhodanien vaut adoption par l’usager de l’ensemble des 

modalités dudit règlement 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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*****  
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Objet : Approbation des tarifs des prestations visées dans le règlement des 
transports communautaires de la communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien. 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°46/2017 en date du 10 avril 2017, portant 
approbation de la mise en place du règlement du service transport, 
Vu le Code des Transports, articles L 1221-1 et suivants, et L3111-1, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Education Nationale, 
Vu la loi NOTRe du 8 août 2015, et le transfert de la compétence transport des départements 
à la région, la région devient l’unique structure compétente en matière de transports routier 
et ferroviaire, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Transport du  28 mars 2017, 
et au vu de son avis favorable, 
Considérant que le règlement des transports communautaires de l’agglomération du Gard 
rhodanien, fait référence : 

- Au paiement de participations au coût du transport scolaire selon plusieurs tarifs, 

- Au paiement de la délivrance d’un duplicata, en cas de perte ou de vol de la carte 

transport. 

Considérant qu’il convient de fixer le montant de ces différents tarifs, 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

- d'adopter les tarifs scolaires suivants pour la rentrée 2017-2018 : 
 

- Maintien à 70 euros TTC par titre de transport pour les élèves respectant les secteurs 

de référence des transports scolaires et ayant fait parvenir leur demande avant le 31 

juillet, soit par voie électronique, soit par dossier papier 

- Maintien du tarif majoré : 70 + 150 euros maximum = 220 euros 

(le montant de la majoration est fixé à 15 euros par mois avec une année de 
transport scolaire fixée à 10 mois) 
 

- de fixer les redevances du service transport scolaire pour l’année scolaire 2017-2018  
 

 Pour la demande de duplicata de carte de transport scolaire : 10€ 

 Fraudes : amende de 3ème classe, montant fixé selon la règlementation en vigueur 
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- de fixer les tarifs à usage commercial de la manière suivante, sur le réseau de transport 
communautaire : 
 

Titre de transport Tarifs 

Billet 1 voyage 1,50 € 

Billet 2 voyages 3 € 

Carnet 10 voyages 13 € 

Abonnement mensuel -26 ans 
(libre circulation sur tout le réseau) 

35 € 

Abonnement annuel -26 ans  
(libre circulation sur tout le réseau) 

290 € 

Abonnement annuel tout public 
(libre circulation sur tout le réseau) 

315 € 

 
- d'autoriser le Président à signer tout document afférent à cette affaire. 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°48/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Modification du tableau des effectifs. 
 
Compte tenu de l’évolution des effectifs de la Communauté d’Agglomération du Gard 

rhodanien, il est nécessaire de revoir la composition du tableau des effectifs pour l’année 2017, 

pour tenir compte :  

- des changements de grade pour l’année 2017 par tableau d’avancement, 

- de la création de postes ayant fait l’objet de la première phase de la procédure de 

résorption de l’emploi précaire, 

- de la création de postes en contrat d’accompagnement à l’emploi (CAE) pour renforcer 

la brigade de remplacement des multi-accueils. 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 3 
avril 2017, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- de créer les postes suivants :  

- Pour les titulaires : 
o 1 poste de cadre de santé de 1ère classe à temps complet  
o 2 postes d’agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe à 

temps complet  
o 13 postes d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe à temps complet 
o 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 
o 10 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet  
o 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet  
o 1 poste d’adjoint d’animation à temps complet  

-  
- Pour les non titulaires : 

o 4 postes en contrat d’accompagnement à l’emploi (CAE) pour renforcer la 

brigade de remplacement des multi-accueils. 

 

Les crédits afférents à ces postes sont inscrits au chapitre 012 du budget en cours. 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°49/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°49/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

 
Objet : Gratification d’étudiants stagiaires de l’enseignement supérieur. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Education, 

Vu la loi n°2014-788 du 10 juillet 2014 modifié, tendant au développement, à l’encadrement 

des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires, 

Vu le décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l’encadrement des périodes de 

formation en milieu professionnel et des stages, 

Considérant que les stages de plus de deux mois apportent une réelle valeur ajoutée aux 

services, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 3 
avril 2017. 
 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- de valider le versement d’une gratification, en fonction de la réglementation applicable 

en la matière, pour les stagiaires de l’enseignement supérieur et secondaire effectuant 

un stage ou une formation en milieu professionnel de plus de deux mois au sein des 

services de la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien, considérant que les 

stages de plus de deux mois apportent une réelle valeur ajoutée aux services.  

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 
 Jean Christian REY 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 27/04/17. 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°50/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Attribution d’une subvention à l’association Einstein 3D pour sa 
démarche d’E3D. 
 
Vu la demande de l’association Einstein 3D, 
Vu la délibération en date du 10 avril 2017 portant sur le budget 2017, 
Vu que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté d'agglomération, 
Considérant que l’association Einstein 3D a pour objectif la sensibilisation des élèves du lycée 
mais également des enseignants et de l’ensemble de la communauté éducative aux différentes 
thématiques du développement durable, 
Considérant que la commission Environnement réunie le 29 mars 2017 a donné un avis 
favorable, 
 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- d’attribuer à l'association Einstein 3D une subvention de 300 €, somme qui sera 

imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 
 Jean Christian REY 

 
 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°51/2017 du 10 avril 2017, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°51/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Attribution d’une subvention à l’association les Arts’Musants pour le 
festival Art Recup’. 
 
Vu la demande de l’association Arts Musants 
Vu que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté d'agglomération, 
Considérant que l’association Arts Musants organise le festival Art Recup les 20 et 21 mai 2017, 
manifestation gratuite et tout public organisée autour du développement durable et plus 
particulièrement sur la récupération et la valorisation de déchets, 
 
Considérant que la commission Environnement réunie le 29 mars 2017 a donné un avis 
favorable, 
 
 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- d’attribuer à l'association Arts Musants une subvention de 800 €, somme qui sera 

imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 

 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 
 Jean Christian REY 

 

 
 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  
en Préfecture et publié le 05/05/17 
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A - FICHE D’IDENTITE DU TERRITOIRE  

 

CONTEXTE 

La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, créée au 1er janvier 2013, 
regroupe au 1er janvier 2017, 43 communes pour une population de 73 000 habitants. 
Bagnols-sur-Cèze (18 538 habitants), 3ème ville du département du Gard, en est la 
ville-centre. 
Le territoire de l’Agglomération du Gard rhodanien représente l’un des plus grands 
pôles économiques de la région Occitanie, du fait notamment de la présence d’une 
filière nucléaire, de nombreuses activités industrielles et aussi d’une filière agricole, et 
essentiellement viticole, de haute qualité. Un patrimoine culturel et naturel est 
également prégnant sur l’ensemble du périmètre du territoire. 
 
Les compétences de l’agglomération sont : 

• Développement économique 
• Aménagement de l’espace communautaire 
• Equilibre social de l’habitat 
• Politique de la ville 
• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (à partir du 1er 

janvier 2018) 
• Accueil des gens du voyage 
• Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
• Eau et assainissement (à partir du 1er janvier 2020) 

 
Compétences optionnelles : 

• Voirie 
• Protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie 
• Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipement culturel et 

sportif d’intérêt communautaire 
• Action sociale d'intérêt communautaire 

 
Et des compétences supplémentaires (Voies vertes et déplacements doux, Emploi, 
Activité agricole, Instructions des autorisations du droit des sols, Solidarités, Santé, 
Maison de Justice et du Droit, Enseignements artistiques, Sécurité et risques majeurs, 
Gestion des cours d’eau, Sentiers de randonnée). 
 

DONNEES CLE CONCERNANT LA PRODUCTION DE DECHETS SUR 
LE TERRITOIRE 

• 295 kg / habitant / 2016 Ordures ménagères résiduelles (OMR) ; 
• 625.6 kg / habitant / 2016 Déchets ménagers et assimilés (DMA) se 

répartissant de la façon suivante : 
- 295 kg/hab/an d’OMR , 
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- 27.4 kg/hab/an de verre, 
- 14.6 kg/hab/an de papiers graphiques, 
- 20.7 kg/hab.an d’emballages. 

Le ratio des OMA est de 352.6 kg/hab/an 
273 kg/hab/an de déchets non dangereux (hors gravats) collectés en déchetteries. 
Sur la base des hypothèses établies dans le PDEDMA révisé du Gard, plus de 5000 
tonnes de DAE seraient collectées en mélange avec les OMR chaque année (taux de 
22%).  
On constate une baisse du taux d’enfouissement (de 25 à 23 % en moyenne entre 
2014 et 2015) au profit de la valorisation matière (29 %) et organique (48 %). 
Le ratio de déchets collectés en déchetterie (hors gravats) est de 273 kg/hab/an.  
 
 
Voici la répartition du tri des déchets par matières en tonnage : 
 

Papier Textile Verre Végétaux 

Un ratio de 
14.6 kg/hab.an 

Ce flux suit la 
filière de relais 

Provence ou part 
en enfouissement 

énergétique 

Le tonnage du verre 
est toujours en 
augmentation. 

Ce flux est en 
augmention dû aux 

conditions 
climatiques et à 
l’interdiction de 

brûler 

1019 224 1916 8613 

 
 
 
 
 
 
 

DDS 
Déchets Diffus 

Spécifiques 

DEA 
Déchets 
d’Activité 

Economique 

EMR 
Emballages 
Ménagers 

Recyclables 

D3E 
Déchets 

d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 

Le traitement se fait 
essentiellement par 

incinération 

Ce flux suit une 
filière de 

recyclage ou de 
valorisation en 

CSR 

La performance 
de collecte et de 
14.6 kg/hab/an 

Ce flux est 
collecté sur toutes 
les déchetteries 

53 720 1449 485 

 
 
 
En reprenant l’ensemble des tonnages produits sur le territoire ce taux atteint 41,3 % 
pour 2015.  
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DESCRIPTION DE LA SITUATION DU TERRITOIRE EN TERMES DE 
COLLECTE ET DE PREVENTION DES DECHETS 

 
 
Descriptif de collecte : 
Les ordures ménagères résiduelles sont collectées en porte-à-porte avec des modes 
et fréquences qui différent d’une commune à une autre. Pour l’agglomération du Gard 
rhodanien, les principales caractéristiques de la collecte des OMR sont les suivantes : 

• Mode de collecte : porte-à-porte ; 
• Contenants utilisés : 

- Sacs 
- Bacs individuels (120 litres)  
- Bacs collectifs (340, 660, 770 et 1000 litres)  

• Collecteurs : prestataires privés (Nicollin – Suez – Véolia) 

 
Le verre et les papiers graphiques sont collectés en apport volontaire (colonnes 
aériennes et CSE). Le flux des emballages est principalement collecté en porte-à-
porte. L’organisation de la collecte des emballages (hors verre) par l’EPCI est la 
suivante. Pour l’agglomération, les principales caractéristiques sont : 

• Mode de collecte : porte-à-porte ; 
• Contenants utilisés : 

- Sacs jaunes (100 litres) 
- Bacs jaunes individuels (120 litres)  
- Bacs jaunes collectifs, verrouillés et operculés (660 litres)  
- Mixe de bacs collectifs et sacs jaunes, notamment dans les communes 
urbaines (Bagnols-sur-Cèze et Pont-Saint-Esprit) 

• Collecteurs prestataires privés (Nicollin – Sita – Véolia) 

 
L’agglomération du Gard rhodanien dispose des équipements suivants : 

- 1 quai de transfert sur Saint Nazaire ; 
- 10 déchetteries réparties sur le territoire avec un ratio d’1 déchetterie pour 

6874 habitants et une production de DND de 273 kg/hab/an. 

Les autres équipements nécessaires au traitement des DMA (plate-forme de 
compostage, centre de tri, ISDND…) appartiennent à des prestataires de service. 
 
Le secteur économique du Gard rhodanien est marqué par : 

• un territoire dynamique au développement économique tourné vers des 
activités du secteur tertiaire et de l'industrie du nucléaire avec une large 
représentation de catégorie socioprofessionnelle cadre et professions 
intermédiaires. Cela est à nuancer car il y a une grande disparité entre les 
niveaux sociaux.  

• un secteur viticole encore performant grâce aux Côtes du Rhône. De façon 
globale, le secteur agricole est bien représenté. C’est la seconde vitrine du 
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territoire. De nombreux producteurs locaux sont présents sur le territoire, 
souvent sous forme de réseau. Tout est ici favorable au développement de 
circuits courts qu’il faut promouvoir et valoriser en milieu rural et développer en 
milieu urbain dans le cadre de la prévention des déchets. 

• Un développement du secteur touristique avec une offre d'accueil importante 
mais un faible taux de remplissage annuel. Un secteur qui devrait évoluer dans 
les années à venir. 

 

ORGANIGRAMME DE AGGLOMERATION 

 

 
 
 
 
 
Les actions de communication se poursuivent afin d’améliorer nos performances de 
tri. Au-delà de la valorisation des déchets, l’objectif poursuivi par l’Agglomération est 
de se lancer dans un véritable programme de prévention de déchets, en partenariat 
avec l’ADEME.  
 

L’objectif n’est plus tant de valoriser les déchets que de limiter leur production à la 
source. 
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B - BILAN DES ACTIONS  

ACTIONS COMMUNICATION : 

 
Habitats collectifs  
En 2016, l’opération de « portes à portes » devait permettre de relancer le tri sélectif 
en zone collective. « Extension des consignes de tri. » (soit un tri des emballages plus 
vaste avec l’intégration des plastiques rigides, ex: pots et barquettes en sacs jaunes). 
Public Relais 
Action estivale 
L’ensemble des campings du territoire (15) a proposé à ses clients de trier les 
emballages recyclables en utilisant les sacs de pré-collecte.  
Le travail au niveau des loueurs (gites, chambres…) s’est de son côté développé : plus 
d’une centaine d’hébergeurs ont été sensibilisés. 
 

CMEJ de Bagnols/Cèze 
Réalisation de 3 clips et d’un teaser visant à sensibiliser sur le tri. 
Le teaser réalisé a été diffusé durant six semaines au cinéma de Bagnols-sur-Cèze. 
 
Mairies 
Des articles et contenus de journaux municipaux ont été insérés. 
Mise en place de totems au niveau de l’accueil de toutes les mairies du Sitdom, afin 
de proposer l’ensemble des outils d’information du syndicat : Lettre du tri, guides, 
flyers… 
 
Associations 
Le partenariat avec trois associations locales a été reconduite : 
- Knet Partage 
- Arts’Musants 
- Au Pays de Simo 
 

Communication grand public 
La Lettre d’information 
Elle a été réalisée en 2015 et distribuée en fin d’année 2015 dans les 45 communes 
du territoire. 
 
Education à l’environnement 
Avec plus de 1800 élèves sensibilisés sur une trentaine d’établissements primaires. 
Principaux Projets-Actions 2015 : 
- Ateliers économie-tri-recyclage du papier 
- Du compostage au jardinage 
- Eco-consommation et gaspillage alimentaire 
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Manifestations 
Culturelles 
Au total, ce sont plus de 1300 personnes qui ont été rencontrées, informées et 
sensibilisées (ex : festival Arts’musants, le salon de la BD de Bagnols-sur-Cèze…). 
 
Sportives  
26 manifestations sportives ont opté pour une gestion durable de leurs déchets : 
gobelets réutilisables, mise en place du tri, réduction des déchets (éco-achat) (ex : 
course cycliste Etoile de Bessèges, course automobile de côte de Sabran…). 

ACTIONS PREVENTION 2015 

Compostage individuel 
Des ventes de composteurs individuels sont organisées en s’appuyant sur plusieurs 
vecteurs d’information. 
En 2015, ce sont ainsi plus de 200 nouveaux foyers qui viennent étoffer les 3500  déjà 
équipés d’un composteur.  
 
Compostage collectif 
En 2015 la mise en place d’aires de compostage collectif a fortement augmenté. 
10 aires collectives ont été inaugurées en 2015 sur le territoire,  
Au total, ce sont 15 aires de compostage qui équipent le territoire et permettent de 
détourner plusieurs dizaines de tonnes de déchets. 
 
Au-delà d’une simple mise en place de matériel, un travail d’accompagnement amont-
aval à la réalisation d’un projet : 
 
Réseau compostophiles 
Mis en place dans le cadre du PLPD : ce groupe est constitué aujourd’hui d’une 
vingtaine de personnes  
A cela s’ajoute la plus-value du groupe qui apporte conseil et soutien au bon 
fonctionnement de la zone de compostage. 
 
En 2015, deux sessions de formation ont permis de former l’ensemble des référents 
des dix nouvelles aires réalisées (mars et décembre).  
 
Eco-exemplarité 
Conférence Béa JOHNSON 
A été organisée sur le territoire une conférence de l’icône du Zéro Déchets, Béa 
JOHNSON dans le cadre du PLPD  le 3 avril à Bagnols-sur-Cèze. 
Plus de 400 personnes ont assisté à ces moments forts en échanges. 
Réalisation de Stop pub 
Opération éco-commerces 
Lors de rencontres sur le terrain, étaient abordées les thématiques : tri sélectif, service 
de collecte des cartons, … 
Ce travail d’information et d’évaluation de l’existant a permis d’envisager pour 2016 la 
mise en place d’un Label « Eco-commerce »… 
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Fin du PLPD et Sondage comportemental 
Un premier sondage (datant de 2011) en début de PLPD avait permis d’évaluer à 
l’échelle du territoire les différentes perceptions et comportements liés au tri et à la 
réduction des déchets. 
En fin de programme (2015), afin de mesurer l’impact de 5 années d’actions, un 
sondage téléphonique identique a été confié, après consultation, à l’IFOP. 
Ce sont ainsi plus de 2000 personnes qui ont répondu à l’organisme de sondage au 
mois de juin. 
 

C - Définition des objectifs stratégiques et 
opérationnels 
Elaborer un programme d’actions ambitieux, réaliste et faisable 
dans les trois ans du Codec  
 

PREFIGURATION 

 
En tant que lauréate du projet « Territoire zéro déchets zéro gaspillage », 
l’agglomération souhaite continuer et développer les actions phares en terme de 
compostage, en utilisant cette dynamique du réseau de « compostophiles ». Face au 
tonnage important de végétaux accueilli en déchetterie, seront étudiées et mises en 
place des opérations de broyage sur des aires communales, proposant aux 
administrés un lieu d’échange et de partage. De nouvelles actions verront également 
le jour comme : 
 

- la mise en place d’une organisation pérenne de la filière Réemploi sur le 
territoire, suite à l’étude de faisabilité en cours de réalisation ; 

 
- des actions contre le gaspillage alimentaire aussi bien dans les ménages 

qu’en milieu scolaire ; 
 
- la mise en place de nouvelles actions éco-exemplaires : (compostage, tri 

du papier, papier recyclé.) 

 
- une approche différente auprès des entreprises afin d’améliorer la 

prévention et la valorisation des DAE ; 

 
- la réalisation d’une étude sur la tarification incitative sur le territoire de 

l’agglomération ;  
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- les projets de collecte de papiers de bureaux (réponse à l’AAP Ecofolio) et 
de mise en place de l’extension de consignes de tri des plastiques et des 
petits métaux (réponse à l’AAP Eco Emballages). 

 

- la création de sacs en tissus réutilisables à destination des commerces de 
proximité et auprès de leurs clients afin de créer un changement de 
comportement (action menée suite à la suppression des sacs plastiques à 
usage unique). 

 
En outre, la production de végétaux sur le territoire augmente. Un projet de broyage 
communal dans le cadre du TZDZD pourrait être une solution pour maitriser ce flux. 
 
 
Toutes ces actions ne pourront se faire sans une synérgie des différents services, 
permettant ainsi de constituer une équipe projet complémentaire et polyvalente.  
  
Dans le cadre du programme local de prévention des déchets, la matrice des coûts est 
régulièrement renseignée afin de connaître les différents coûts de gestion des déchets. 
 

ENGAGEMENT POLITIQUE 

L’engagement politique se traduit par une délibération prise par l’agglomération du 
Gard rhodanien. 
  
L’engagement sur des objectifs chiffrés concernant : 
 

- la diminution de production des DMA d’ici à 2020 ; 
- l’augmentation de la valorisation ; 
- la diminution du recours en stockage ; 
- la mise en œuvre d’actions de prévention et de valorisation dans le respect de 

la hiérarchie des modes de traitement des déchets ; 
- une transparence sur les coûts et les modes de gestion des déchets par 

l’intermédiaire notamment de la matrice des coûts et des rapports d’activité 
annuels ; 

- la diffusion des actions réalisées sur le territoire auprès des collectivités du 
territoire afin qu’elles puissent en bénéficier dans le cadre d’une démarche de 
progrès. 
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CARACTERISTIQUES DE L’EQUIPE PROJET  

 
 

Fonction de la personne dans la 
structure 

Fonction de la personne dans l’équipe projet 

1 Elue référente Elue référente  
 Accompagnement + suivi sondage comportements 
 Suivi technique  
1 Chargée de mission TZDZG Actions du TZDZG 
1Chargée de mission compostage Actions liées au compostage individuel et collectif 
   
 3 Animatrices Interventions/ animation scolaire, grand public 

Moyens Mobilisés 
 
Une chargée de mission pilotera durant les 3 ans ce programme TZDZG. L’élue 
référente permettra de créer ce binôme associant la volonté politique et les 
compétences techniques et d’animation pour faire avancer les actions.  
 
Ce projet est un enjeu fort de prévention et de valorisation pour les collectivités du 
territoire,  
 

Elus Poste Structures 

Mme Claire LAPEYRONIE 
Présidente  déléguée à 
l’environnement  

Agglomération du Gard 
rhodanien 

M Lionel CHEVALIER 
Elu délégué au 
développement durable 

Agglomération du Gard 
rhodanien 

 
 

Agents Poste Structures Compétences 

Daniel 
MICHEL 

Directeur 
Aménagement du 
territoire 

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

 

Marie JOLY 
Responsable 
service 
Environnement  

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

 

Stéphane 
DUMESNIL 

Responsable 
service prévention 
et gestion des 
déchets 
 

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

Compétence techniques 
sur la prévention et la 
gestion des déchets 
Connaissances  des 
acteurs  

Lidwine  
QUEYRANNE 

Chargée de mission 
TZDZG  

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

Gestion de projet 
Compétence en matière 
de prévention sur les 
déchets 
Connaissances  des 
acteurs 
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Agents Poste Structures Compétences 

Laurence 
PRIGENT 

Animatrice 
environnement 

A Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

Animation en milieu 
scolaire 
Montage  de  projets 
pédagogiques sur la 
valorisation et le tri des 
emballages avec les 
écoles du territoire dans 
le cadre de partenariats  
Formation des agents de 
mairie et sensibilisation 
au tri et à la valorisation 

Pascal 
THOUREZ 

Animateur 
environnement 

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

Animation en milieu 
scolaire 
Montage de projets 
pédagogiques sur la 
valorisation et le tri des 
emballages avec les 
écoles du territoire dans 
le cadre de partenariats  
Formation des agents de 
mairie et sensibilisation 
au tri et à la valorisation 

Frédérique 
COLOMINES 

Chargée de mission 
compostage 

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

Montage et suivi de 
projets compostage 
(domestique et partagé), 
dont celui de la cantine 
de Tavel (avec actions 
contre le gaspillage). 
Animation du réseau 
« Compostophiles » 

Aurélie 
GIRAUDIN 

Animateur 
environnement 

Agglomération 
du Gard 
rhodanien 

Animation en milieu 
scolaire 
Montage de projets 
pédagogiques sur la 
valorisation et le tri des 
emballages avec les 
écoles du territoire dans 
le cadre de partenariats  
Formation des agents de 
mairie et sensibilisation 
au tri et à la valorisation 

 
Un comité de pilotage sera créé et se réunira au minimum une fois par an afin d’assurer 
le suivi périodique du projet.  
Seront notamment associés au Comité de pilotage les représentants de l’ADEME, du 
Conseil Départemental du Gard et du Conseil Régional Occitanie. 
Ce COPIL sera complété par un comité de suivi technique (1 réunion minimum par an) 
et des groupes de travail suivant les thématiques abordées afin d’associer différents 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

13 
 

acteurs du territoire (associations, chambres consulaires, conseils citoyens, éco 
organismes…). 
 

GOUVERNANCE PARTICIPATIVE 

 
La réalisation de certaines actions du TZDZG s’effectuera en collaboration et en 
partenariat avec différents acteurs du territoire : 
 

- Les 43 communes du territoire du Gard rhodanien ; 
- Les chambres consulaires ; 
- Le conseil citoyen (Pont-Saint-Esprit) ; 
- Les associations locales identifiées au cours du PLPD 

Il faut également noter que l’agglomération est relais local du réseau « Eco-Ecole ».  
Dans le cadre du PLPD lancé en 2010, le SITDOM a bénéficié d’un MODECOM réalisé 
par le Conseil Général du Gard permettant de connaitre avec précision la composition 
de nos poubelles (teneur en FFOM et en recyclables) pour le département du Gard.  
Afin de connaître précisément les impacts après 5 années de prévention et d’avoir un 
suivi régulier durant ce projet TZDZG. 
 

DEMARCHE INTEGREE ET FORMALISEE 

Dans la continuité des actions du PLPD menées depuis 5 ans et en adéquation avec 
les plans des déchets dangereux / non dangereux locaux, le projet va s’inscrire 
pleinement dans une démarche d’économie circulaire avec comme nouvelles actions : 

- La mise en place d’une filière Réemploi pérenne dans le Gard rhodanien. 
L’agglomération termine actuellement une étude sur l’organisation des filières 
de réemploi, avec une modélisation d’une ressourcerie type adaptée au 
territoire. Un des objectifs est de pouvoir associer l’économie sociale et 
solidaire, peu représentée et développée à ce jour sur le territoire. 

- Le broyage communal des végétaux. Le tonnage des végétaux ne cesse 
d’augmenter dans les déchetteries. Le broyage de végétaux à domicile a été 
testé durant 1 an mais s’est arrêté suite à la disparition de l’entreprise. Un projet 
de broyage communal sera ainsi proposé. 

- Une plus grande valorisation des produits collectés en déchetterie avec la mise 
en place de nouvelles filières (Filières REP, Placoplatre) étudiées dans le cadre 
du schéma directeur territorial. Un meilleur contrôle sera également effectué 
dans les bennes « encombrants » afin de limiter au maximum la part valorisable 
des déchets. 
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D - ETABLIR LE DIAGNOSTIC PARTAGE 
DU TERRITOIRE A PARTIR D’UNE 
ANALYSE AFOM 

 

Atouts Faiblesses 

- Une forte appartenance des citoyens 
et des acteurs au territoire et 
l’existence d’une solidarité 
départementale,  
- Des partenaires actifs et mobilisés 
sur les thématiques du développement 
durable,  
- 1 maillage territoire important des 
déchetteries 

- Difficulté de mettre en place et de 
suivre des indicateurs pertinents 
d’impact 
-Peu d’actions prévues conduites en 
direction des entreprises du territoire 
 
 
 
 
 
 
 

              Opportunités                           Menaces 
- L’extension des consignes de tri en 
2016,  
- remplacement et création de deux 
nouvelles déchetteries, 
- Tri du papier auprès des 
administrations.  
- Actions de sensibilisation sur la 
réduction des bio déchets : 
compostage, broyat. 
 

- Disparité milieu rural/ milieu urbain  
- Un augmentation des déchets due à 
l’augmentation de la population en 
juillet et août  

 

ACTIONS DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS : 
SITUATION ACTUELLE 

  
L’ensemble des indicateurs (indicateurs d’activité et indicateurs d’impacts) et des 
objectifs seront validés par le comité de suivi technique.  
En outre, trois objectifs majeurs seront fixés :  

- une baisse de 10 % en DMA entre 2010 et 2020 ; 
- un taux de valorisation de 49 % des DMA à 2020 ; 
- une baisse de 14 % de stockage en décharge entre 2015 et 2020. 

 
La matrice des coûts sera renseignée pour le projet TZDZG. 
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Le programme de l’agglomération pour les années 2017-2020 s’articule autour de 2 
axes majeurs reprenant les axes du plan national de prévention : l’incitation aux achats 
responsables et la lutte contre le gaspillage alimentaire constituent des actions fortes 
de ce programme d’actions.  
 
 

NOUVELLES ACTIONS DE PREVENTION 

Par ordre de priorité 
 
1 Lutter contre le gaspillage alimentaire  
 
Le gaspillage alimentaire dans la consommation des ménages représente en France 
20 kg par an et par habitant, dont 7 kg de déchets alimentaires non consommés encore 
emballés, soit au total 1,2 million de tonnes de nourriture. Un gâchis qui représente 
une perte de 400 euros par an et par foyer. Le pacte national contre le gaspillage 
alimentaire, signé en juin 2013, répond à l’objectif ambitieux de diminuer par deux le 
gaspillage alimentaire dans notre pays d’ici à 2025.  
Pour le territoire une estimation de 481,236 tonnes de déchets alimentaires encore 
emballées et 893 tonnes aliments non consommés seraient jetées. 
L’agglomération accueille un volontaire dans le cadre du service civique sur la mission 
du gaspillage alimentaire, afin de développer et de sensibiliser le plus grand nombre.  
 
3 objectifs 
 
 1 Intervention auprès des restaurants scolaires pour la mise en place 
d’opérations pratiques de lutte contre le gaspillage alimentaire et de sensibilisation. 
Audits menés, auprès des restaurants collectifs (ex : école, collège/lycée/hôpital, 
cuisine centrale).  
 
  2 Sensibilisations auprès du grand public et des commerçants à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire en optant pour des actions originales et marquantes 
qui provoqueront un changement de comportement durable grâce à l’apport de 
solutions pratiques. Création et diffusion dans le journal de la communauté 
d’agglomération le direct agglo (distribué chaque mois dans l’ensemble des 
communes ) de page recette (+ d’idée – de gaspillage). 
  
  3 Mise en place d’actions avec les acteurs de la grande distribution, des 
restaurateurs et des commerçants de proximité du Gard rhodanien, en partenariat 
avec des associations d’action solidaire. 
 
2 Gestion à la source des biodéchets  
 
Conformément aux objectifs du Grenelle I de l’environnement, 35 % des déchets 
ménagers et assimilés doivent être envoyés vers des filières de recyclage et de 
valorisation organique depuis 2012. 
L’agglomération veut développer le compostage avec des actions spécifiques : 

- Compostage domestique : Le principal objectif est d’atteindre en 2020 un taux 
d’équipement en composteurs individuels de 10 % (7 % à ce jour). Les moyens 
à mettre en place seront :  
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• Une campagne de communication et de distribution par quartier dans les 
communes peu équipées comme Bagnols-sur-Cèze (7 %) et Pont-Saint-
Esprit (5 %) ; 

• Une formation à destination du grand public sur l’aire pédagogique de Pont-
Saint-Esprit, expositions dans les déchetteries et portes ouvertes de sites 
de compostage partagé. 

- Compostage partagé : Le compostage partagé rencontre à ce jour un véritable 
succès. L’objectif est de développer cette action sur l’ensemble du territoire 
(aussi bien rural qu’urbain) à raison de 10 aires de compostage par an. Le 
nombre de sites concernés sera donc de 45 d’ici à la fin 2020. Cette 
augmentation passera par des formations d’agents communaux (service 
espaces verts), des agents de déchetteries et des gardiens de résidences. 

- Compostage autonome en établissement : Le syndicat va mettre en place d’ici 
à 2016/2017 un site pilote avec la création d’une aire de compostage autonome 
à la cantine et au centre de loisir de Tavel. Les déchets de préparation et les 
restes de repas seront ainsi récupérés pour être compostés sur place (120 
repas / jour). Une sensibilisation au gaspillage alimentaire sera également 
réalisée par l’équipe prévention. Ce compostage autonome fera l’objet d’un 
suivi et de bilans intermédiaires afin de pouvoir proposer cette organisation sur 
d’autres sites : cuisine centrale de Bagnols-sur-Cèze (2017), hôpital de Pont-
Saint-Esprit (2018)… 

 
3 Recyclerie 
 
Les dynamiques locales et développant au mieux l’économie sociale et solidaire.  
 
Une modélisation économique d’un pré-projet de recyclerie adaptée au territoire sera 
ainsi proposée avec les caractéristiques suivantes : 

- Une collecte des déchets dits « réemployables » dans les déchetteries avec des 
tournées préférentielles suivant le positionnement des installations ; 

-  La collecte à domicile et le dépôt de biens en apport volontaire à la recyclerie ; 
- La fonction valorisation avec les 3 niveaux de valorisation attendue suivant le 

type de collecte ; 
- La fonction vente avec l’ouverture d’une boutique (plage d’ouverture, employé 

de vente) ; 
- Les moyens matériels nécessaires au projet ; 
- Le budget présentant les charges et les produits. 
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4 Suppression des sacs plastiques à usages unique 
 
Promotion sur le territoire de sacs réutilisables en tissus pour les produits afin de 
supprimer les sacs plastiques à usage unique auprès des commerces de proximité. 
 

Objectifs : changement de comportement des commerçants et de leurs clients 
en les informant sur les enjeux au moyen de distribution des sacs réutilisables comme 
vecteur de communication. Développement du partenariat avec les chambres 
consulaires, les associations de commerçants et les collectivités. 
 
5 Tarification incitative 
 
L’agglomération a pour volonté politique de lancer en 2017 une étude de faisabilité sur 
la tarification incitative, cofinancée par l’ADEME. Le territoire du Gard rhodanien 
présente de nombreuses disparités en terme de modes et de fréquences de collecte 
des OMR. L’étude comprendra deux phases : 

- une phase de diagnostic du SPGD  
- une phase de préparation du montage retenu.  

Elle devra présenter les résultats suivants : 
- Un état zéro du SPGD, déjà renseigné en partie par le PLPD et les différents 

appels à projets en cours (Eco Emballages, Eco folio) ; 
- Des propositions de scénarii avec analyse des impacts de chacun ; 
- Un plan d’action pour la mise en œuvre du scénario choisi, avec les 

conséquences techniques, financières et organisationnelles de ce passage à la 
tarification incitative. 

 
6 Economie Circulaire 
 
L’objectif est de favoriser l’émergence d’une stratégie globale d’économie circulaire 
sur le territoire : 
 - En valorisant les commerçants et les restaurateurs engagés dans une démarche de 
développement durable, 
 - En accompagnant le développement de filières de valorisation pour les 
professionnels, 
 - En favorisant le partage de connaissances dans une logique d’économie industrielle 
et territoriale 
 
L’agglomération s’engage aussi dans la mise en œuvre d’actions de réduction des 
déchets et d’économie de la ressource pour :  

- Soutenir la prévention des déchets et l’efficacité matière des processus 
industriels. Inciter des démarches d’Ecologie Industrielle et Territoriale (EIT)  

 
7 Prévention des déchets d’entreprises  
 
Compte tenu des difficultés rencontrées par le PDEDMA du Gard pour connaître 
l’évolution du gisement en DAE (Déchets d’Activité Economique), il sera mis en place 
une évaluation des flux de déchets produits par les entreprises afin de mieux connaître 
leurs caractéristiques et leurs modes de traitement. L’objectif principal sera de mettre 
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en relation différentes entreprises du territoire pour favoriser la prévention et la 
valorisation dans le cadre d’une économie circulaire sur le territoire. (ex : entreprises 
de bâtiment). L’agglomération s’appuiera également sur l’opération GEODE LR 
(menée actuellement par la CCI de Nîmes en collaboration avec l’ADEME : 

- Réalisation de l’état des lieux sur la prévention, la gestion et la valorisation 
des déchets avec évaluation de l’état zéro du coût complet de gestion des 
déchets ; 

- Proposition d’un plan d’actions pour l’optimisation de la gestion des déchets ; 
- Evaluation du gain potentiel (tonnages et économies) ; 
- Sensibilisation des dirigeants et employés aux enjeux de réduction à la source 

des déchets ; 
- Accompagnement des entreprises dans le déroulement du plan d’actions ; 
- Chiffrage des gains obtenus au terme du plan d’actions. 

 

GESTION DES DECHETS 

 
 
1 Collecte séparative 
 
L’Agglomération et le SITDOM sont lauréats du projet d’Eco Emballages concernant 
l’extension des consignes de tri des plastiques. L’objectif était de proposer dès 2016 
aux habitants du territoire de trier avec les bouteilles et flacons, les barquettes, les 
pots, les films en plastiques. Cette action se fera en collaboration avec les collecteurs 
mais également la société PAPREC qui dispose d’une installation à Nîmes adaptée à 
ces nouvelles règles de tri et de débouchés pour la valorisation de ces nouveaux 
plastiques. Le ratio de collecte supplémentaire est estimé à 5,7 kg/hab/an.  
 
2 Déchets des administrations  
 
En réponse à l’appel à projets d’Ecofolio, concernant les papiers administratifs dans 
les mairies et les établissements scolaires, l’agglomération et le SITDOM ont mis à 
disposition des corbeilles à papiers et des conteneurs bleus qui seront collectés en 
porte à porte. L’objectif est de faciliter les gestes de tri et l’évacuation du papier mais 
aussi de renforcer la sensibilisation à la consommation par le biais d’affiches ou de 
mails informatif. Le but est de mettre en valeur l’éco exemplarité dans les collectivités 
adhérentes.  
 
 
3 Filières REP   
 
L’Agglomération continue sa collaboration avec les différents éco-organismes tout en 
restant vigilante sur le fonctionnement de ces filières REP.  
Lauréate de l’appel à projet Ecofolio « Collecte des papiers de bureaux dans les 
administrations publiques », l’Agglomération se donne comme objectif d’augmenter et 
valoriser le tonnage de papiers de bureaux collectés dans les 43 mairies et les 67 
écoles primaires avec l’organisation suivante : 
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- Installations des équipements (corbeilles papiers, colonnes PAV, bacs) dans 
les mairies et écoles. 

4 Déchèterie professionnelle 
 
Dans le cadre du schéma directeur territorial portant sur les déchetteries, il a été 
rappelé comme volonté politique que la déchetterie professionnelle apparaisse comme 
la variante à tous les scénarii proposés par le bureau d’études EGIS. 
L’Agglomération ne sera pas porteuse d’un projet mais pourra accompagner 
d’éventuels prestataires, en s’engageant à interdire l’accès aux professionnels dans 
ses installations. 
 
 
5 Valorisation des déchets  
 
Dans le cadre du nouveau marché de tri des emballages, la société PAPREC propose  
à l’Agglomération de traiter ce gisement en Combustible Solide de Récupération 
(CSR). Elle dispose d’une unité de fabrication à Bruguières (31). Les avantages de ce 
traitement sont multiples : 

- Valorisation à 98 % des déchets ; 
- Réduction des volumes de déchets à enfouir ; 
- Utilisation du CSR en cimenterie, limitant la consommation de combustibles 

fossiles ; 
- Process de traitement non soumis à la TGAP, permettant de mieux stabiliser 

le prix de traitement de ce flux ; 
- Soutien au traitement versé par Eco Emballages au même titre que 

l’incinération. 

 
 

MOYENS NECESSAIRES A LA MISE EN PLACE DU PROGRAMME  

 
 
1 Animer, mobiliser les acteurs  
 
Gouvernance ouverte et partagée avec les acteurs  
 
Un comité de pilotage opérationnel sera organisé réunissant des acteurs majeurs 
du territoire.  
Ce comité de pilotage s’attachera à décliner des actions respectant les objectifs fixés 
par les élus au niveau national et départemental. 
Le travail de ce comité de pilotage sera de réfléchir aux déclinaisons opérationnelles 
des actions et d’analyser le bilan des opérations réalisées en vue d’améliorer les 
suivantes.  
En complément de ce comité de pilotage, des groupes de travail et des commissions 
poursuivront leur travail de réflexion et de mise en place d’actions.  
Ce comité de pilotage regroupe :  
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- Des élus de l’agglomération, chargés de porter politiquement les actions et 
de mobiliser largement les acteurs du territoire,  
- Des agents de l’agglomération chargés d’apporter leur savoir-faire dans la 

conduite de projets, la mise en place d’actions techniques ou la réalisation d’actions 
de communication. 

- Pour former et favoriser l’engagement des membres du comité de pilotage 
aux problématiques des déchets et de l’économie circulaire, des réunions se 
dérouleront en lien avec la gestion des déchets. 
Le comité de pilotage se réunira deux fois par an et sera composé par:  
- un représentant du Conseil Départemental du Gard, 
- un représentant du Conseil Régional Occitanie,                                                                      
- de la vice-présidente en charge de l’environnement,                                                                                             
- un représentant de L’ADEME, 

           - des agents (directeur, directeur du service technique, la chargée de mission 
TZDZG, responsable de la communication, chargée de communication, éducatrices 
environnement, chargée de mission du compostage). 

 
Des comités techniques seront organisés tous les mois  
Afin d’effectuer une synthèse sur tous les projets thématiques pour réfléchir à des 
actions innovantes en matière d’économie circulaire : 

• Groupe de travail de sensibilisation des scolaires  
• Groupe de travail et d’échanges sur la tarification incitative  
• Groupe de travail de sensibilisation des touristes  
• Groupe de travail sur l’harmonisation de l’accueil des professionnels en 

déchèterie  
• Groupe de travail sur le broyat communal 
• Groupe de travail sur la suppression des sacs plastiques 

En partenariat avec des Eco-organismes :Eco-systèmes pour les déchets électriques 
et électroniques (D3E), via un organisme coordinateur agréé pour les D3E (OCAD3E), 
Eco-folio pour les papiers, Eco-mobilier pour les déchets d’éléments d’ameublement 
(DEA), Eco-Emballages pour les emballages, Eco-DDS (Déchets Diffus Spécifiques) 
pour les déchets dangereux, Corépil pour les piles. 
 
Equipe projet  
L’équipe projet est composée d’agents ayant une formation et des expériences 
professionnelles qui apportent à l’équipe une diversité d’approche et une 
complémentarité essentielle dans la conduite de projets novateurs.  
 
Transversalité 
 Le service environnement travaille de manière transversale en interne avec  

- Le service technique,  
- Le service administratif  
- Le service communication  

Le service environnement de l’agglomération fonctionne également de manière 
transversale en externe, lors notamment de comités de pilotage spécifiques . 
 
2 Proposer des indicateurs d’activités et d’impacts  
 
Les indicateurs retenus sont les suivants :  
- Réduction des DMA au minimum de 10% d’ici à 2020,  
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- Taux de valorisation globale : de 49 % en 2020,  
- Baisse de l’enfouissement de 14 % . 
 
De plus, l’Agglomération, pour chacune des actions engagées en matière de 
réduction des déchets, se fixe des objectifs complémentaires : 

- 10 aires de compostage collectif par an 
- La distribution de 250 composteurs individuels par an 
- L’installation de composteur dans des établissements (hôpital, collèges) 
- Une recyclerie sur le territoire 
- Une diminution notable du gaspillage alimentaire  
- La création et la distribution de lunch box 
- La distribution de sacs réutilisables 
- La sensibilisation de 1300 élèves du primaire sur la prévention et la gestion 

des déchets 
- L’augmentation du taux de captage des emballages et des papiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien 
  

Adresse : 1005 route de Vénéjan – 30200 SAINT NAZAIRE 
Téléphone : 04 66 90 58 00 
Fax : 04 66 82 98 35 
Site internet :www.gardrhodanien.fr 
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Résultats déchetteries 2016 
 
 
1/ Tonnages 2016 par flux : 
 
 

  
bois cartons Emballages Encombrants Ferraille Gravats Papiers Végétaux Verre DEA Total 2016 

Total 
2015 

Chusclan 160 38 0 205 39 649 13 376 21   1501 1612 

Connaux 512 100 3 631 140 2342 28 1269 41   5066 5413 

Cornillon 210 70 1 277 65 542 16 358 22   1561 1552 

Laudun 177 75 0 221 62 866 23 1134 24 91  2673 2662 

Lirac 146 59 0 301 44 589 13 476 55 54  1738 1895 

Pont-Saint-
Esprit 

355 110 1 598 139 1039 24 768 23 183 3240 2878 

Saint Geniès 
de Comolas 

99 32 0 177 27 395 6 406 12   1153 1850 

Saint Julien de 
peyrolas 

223 45 0 338 80 455 22 528 33   1724 1537 

Saint Marcel 
de careiret 

196 60 0 405 75 551 23 428 29   1767 1665 

Saint Nazaire 660 240 2 778 179 1896 48 2372 54 391 6618 7577 

Total 2944 877 8 4280 885 10051 213 8613 314 720 28905 28641 
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Déchets dangereux 2015 

  D3E Eco DDS DDS hors pér piles huiles noires 

Chusclan 23,487 3,114 0,736 0,37 1,62 

Connaux 89,421 11,356 8,298 0,76 6,76 

Cornillon 41,805 4,842 3,457 0,31 1,62 

Laudun 53,825 2,533 4,947 0,545 3,87 

Lirac 29,6     0,221  

PSE 43,393 8,493 5,199 0,377 4,23 

Sabran          

Saint Geniès de 
Comolas 

20,355 1,201 1,667 0,18 2,79 

Saint Julien de 
peyrolas 

23,82 1,927 3,837 0,472 4,32 

Saint Marcel de 
careiret 

37,113 6,334 3,397 0,554 3,06 

Saint Nazaire 122,676 13,378 15,293 1,776 7,38 

Total 485 53 47 5,6 35,65 
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Annexe des acronymes : 
 
 
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles 
DMA : Déchets Ménagers et Assimilés 
PDEDMA : Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 
DAE : Déchets d’Activité Economique 
DEA : Déchets d’Eléments d’Ameublement (Eco mobilier) 
EMR : Emballages Ménagers Recyclables 
D3E : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (Eco Systèmes) 
DDS : Déchets Diffus Spécifiques (Eco DDS) 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunal 
DND : Déchets Non Dangereux 
ISDND : Installation de Stockage pour Déchets Non Dangereux 
PLPD: Plan Local de Prévention des Déchets 
AAP: Appel A Projet 
TZDZG: Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 
FFOM : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères 
REP: Responsabilité Elargie du Producteur 
AFOM: Atout Faiblesse Opportunité Menace 
SPGD : Service Public de Gestion des Déchets 
CSR: Combustible Solide de Récupération 
OCAD3E: Organisme Coordinateur Agréé pour les D3E 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°52/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Délibération n°52/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Demande de subvention dans le cadre de la signature d’un Contrat 
d’Objectifs Déchets et Economie Circulaire (CODEC) avec l’ADEME. 
 

Vu la délibération de principe du SITDOM30 en date du 29 novembre 2016 portant engagement 

dans l’élaboration d’un CODEC/ Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage (TZDZG), 

Considérant l’engagement de la Communauté d’agglomération à poursuivre ses actions en faveur 

de la prévention des déchets et du développement de l’économie circulaire, 

Considérant la labellisation TZDZG du territoire de l’Agglomération du Gard rhodanien, 

La Communauté d’agglomération porte le programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage. 

Les territoires labellisés font l’objet d’un accompagnement technique par l’ADEME et peuvent 

bénéficier d’un soutien financier sous la forme d’un Contrat d’Objectifs Déchets et Economie 

Circulaire (CODEC). Ce CODEC engage l’Agglomération sur une durée de trois ans, à compter du 

1er janvier 2017. La subvention allouée est de 135 000 € pour les deux premières années, et d’1 € 

par habitant la troisième année conditionnée par l’atteinte des objectifs du contrat. 

 

Le CODEC de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien se décline en trois axes : 

- Animer le projet et mobiliser les acteurs du territoire, 

- Développer l’économie circulaire sur le territoire par la mise en œuvre d’actions de réduction 

des déchets et d’économie de la ressource, 

- Connaître et suivre les impacts environnementaux, économiques et sociaux. 

 

Les objectifs contractuels sont : 

- Une baisse de 10% des déchets ménagers assimilés d’ici 2020, 

- Un taux de valorisation de 49% des déchets ménagers assimilés d’ici 2020, 

- Une baisse de 14% du stockage en enfouissement. 

 

Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

- de signer le Contrat d’Objectifs Déchets et Economie Circulaire avec l’ADEME, 

- d’autoriser le Président à solliciter le partenariat financier de l’ADEME dans le cadre de 

la signature d’un CODEC, 

- d’autoriser le Président à procéder à toute démarche nécessaire et à signer tout 

document relatif à l’exécution de cette décision. 

 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 
 Jean Christian REY 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
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PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
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Délibération n°53/2017 du 10 avril 2017, page 2 
 

 
 

Objet : Election des représentants au sein du Syndicat Mixte 
d’Aménagement des Bassins-Versants du Gard Rhodanien (SMABVGR). 
 
 
Considérant l’intégration de Saint-Laurent des Arbres à la communauté d’agglomération du 
Gard rhodanien, 
Considérant la délibération communautaire du 27 février 2017 demandant intégration de Saint-
Laurent des Arbres au sein du SMABVGR, 
Considérant que la communauté d’agglomération se substitue pour ses communes au sein des 
syndicats de bassins versants, 
Après avoir procédé à une élection à bulletins secrets, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- De désigner les délégués titulaires et les délégués suppléants pour représenter la 

Communauté d’Agglomération au sein de l’organe délibérant du Syndicat : 

 

Commune Titulaires Suppléants 

Laudun-L’Ardoise Jérôme BORDARY Romuald LYS 

Lirac Cédric CLEMENTE Stéphane CARDENES 

Saint-Geniès de Comolas Olivier JOUVE Eric AUGIER 

Saint-Laurent des Arbres Jean-Pierre ALENGRIN Sophie FLORET 

Tavel Florian ANDRE Claude PHILIP 

 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 
 Jean Christian REY 

 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°54/2017 

du Conseil communautaire 
Séance du 10 avril 2017 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 4 avril 2017 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 56 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 15 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille dix-sept, le dix avril, à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se sont réunis à 
la salle des fêtes de Saint-Paulet de Caisson, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Catherine EYSSERIC, Jean-Yves 
CHAPELET, Emmanuelle CRÉPIEUX, Maxime COUSTON, Michel CEGIELSKI, Monique 
GRAZIANO-BAYLE, Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis 
CHINIEU, Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Fred MAHLER, José 
RIEU, Daniel FOURNIER, Bernard PASQUALE, Serge VERDIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Patrick PALISSE, Stéphane CARDENES, Roger CASTILLON, Catherine CHANTRY, 
Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Pascale 
GRUFFAZ, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier 
JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Martine CŒUR, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, 
Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle 
CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Ghislaine COURBEY-TASTEVIN à Vincent POUTIER, 
Rémy SALGUES à Jean Christian REY, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Serge 
ROUQUAIROL à Christian ROUX, Catherine LAVIOS à Serge VERDIER, Aziza GRINE à Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA à Claudine PRAT, Benoit TRICHOT à Jean-Yves CHAPELET, Bernard 
DUCROS à Sébastien BAYART, Claire LAPEYRONIE à Roger CASTILLON, Daniel MOUCHETANT 
à Vincent ROUSSELOT, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Sylvie NICOLLE à Alexandre PISSAS, 
Philippe GAMARD à Martine CŒUR, Bernard JULIER à Gérard CASTOR. 
 
Absents : Stéphane PEREZ, Maria SEUBE, Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Bernard PASQUALE. 
 

*****  
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Objet : Extension du périmètre du Syndicat d’Aménagement des Bassins  
Versants du Gard Rhodanien (SMABVGR) à la commune de  Saint-Laurent 
des Arbres, de Roquemaure et de Montfaucon. 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2016 portant extension de périmètre de la Communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien à la commune de Saint-Laurent des arbres, 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2016 portant extension de périmètre de la Communauté 
d’agglomération du Grand Avignon étendue aux communes de Roquemaure et Montfaucon, 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2016 portant réduction de périmètre du SMABVGR suite au 
retrait de la Communauté de communes de la Côte du Rhône gardoise,  
Vu les saisines de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien (7 novembre 2016) et de la 
Communauté d’agglomération du Grand Avignon (6 février 2017) pour l’extension du champ 
territorial des compétences du SMABVGR aux communes de Saint-Laurent des Arbres, Roquemaure 
et Montfaucon, 
Vu la délibération du SMABVGR du 16 février 2017 de demande d’extension de leur périmètre aux 
communes de Saint-Laurent des Arbres, Roquemaure et Montfaucon, 
Vu la délibération communautaire du 27 février 2017 demandant intégration de la commune de 
Saint-Laurent des Arbres au sein du SMABVGR,  
 
Considérant que la dissolution au 31 décembre 2016 a eu pour conséquence la réduction du 
périmètre du SMABVGR (arrêté préfectoral du 15 décembre 2016) 
 

 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

- D’approuver l’extension du périmètre du SMABVGR aux communes de Saint-Laurent 

des arbres, Roquemaure et Montfaucon 

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Paulet de Caisson, le 10 avril 2017. 
 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 11 avril 2017 

  
 Le président, 
 
 Jean Christian REY 

 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique  

en Préfecture et publié le 05/05/17 
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